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de lettres majuscules et cIe chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.
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INTRODUCTION

1. Le présent rapport, relatif à l'activité de l'Office
Ile secours et de travaux des ;.Jations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (LJXR\VA)
pendant l'année qui a pris fin le 30 juin 1959, est soumis
ù l'Assemblée générale en vertu des. dispositions du
paragraphe 21 de la résolution 302 (IV) du 8 décemore
19-1-9 et du paragraphe 8 de la résolution 1315 {XlII)
du 12 décembre 19581

•

2. Il a été porté à l'attention de l'Assemblée gene­
raIe lors de sa treizième session que M. Henry R.
Labouisse s'était démis de ses fonctions de Directeur
de l'Office le 15 juin 1958, après les avoir exercées
pendant quatre ans. Appelé à lui succéder, M. John H.
Davis a pris son poste le 15 février 1959, l'intérim
ayant été assuré par M. LesIie J. Carver.

3. L'Office, qui a été créé par l'Assemblée gFnérale
aux termes de la résolution 302 (IV) du 8 décembre
1949, vient d'entrer dans sa dixième année d'activité.
Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de la
résolution 818 (IX) du 4 décembre 1954, son mandat
actuel doit venir à expiration le 30 juin 1960, et le
Secrétaire général soumet à l'Assemblée générale, du­
rant la présente session, ses recommandations concer­
nant les mesures à prendre après cette date pour se­
courir les réfugiés de Palestine2•

-1-. Depuis l'origine, l'UNRWA n'a d'autres res­
sources financières que les contributions volontaires des
gouvernements. A sa treizième session, l'Assemblée gé­
nérale a "chargé l'Office de poursuivre l'exécution de
son prog.ramme en faveur des réfugiés compte tenu de
la suite" que donneraient les gouvernements à l'appel
qu'elle leur adressait en vue d'une augmentation de
leurs contributions3 ; mais les résultats de cet appel
n'ont pas permis à l'Office de faire davantage que de
continuer à dispenser aux réfugiés une assistance à pen
près équivalente à celle des dernières années. En
d'autres termes, il a dépensé pour chacun d'eux cette
année 33 dollars en moyenne, somme à peine suffisante
pour pourvoir à leurs besoins strictement essentiels.

1 On trouvera un historique de l'Office et un exposé détaillé
de sa mission et de ses travaux jusqu'au 1er juillet 1958 dans
les rapports ann'lels et adres documents de l'ONU énumérés
ci-après:

A. Rapport définitif de la Mission économique d'étude des
;.;rations Unies pour le Moyen-Orient (28 décembre 1949)
[A/AC.25/6, 1ère et Zème parties].

B. Rapport du Secrétaire général sur l'aide aux réfugiés de
Palestine: Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième
session, Commission politique spéciale, Annexes, vol. II, p. 14
(A/1060).

C. Rapports du Directeur de l'Office et rapports spéciaux du
Directeur et de la Commission consultative à l'Assemblée
générale:

a) Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième
session, Supplément No 19 (A/1451/Rev.1);

b) Ibid., sixième session, Suppléments Nos 16 et 16.1. (A/
1905 et Add.1);

c) Ibid., septième session, Suppléments Nos 13 et 13A
(A/21!1 et Add.1);

d) Ibid., huitième session, Suppléments Nos 12 et 12.1.
(Aj2470 et Add.1) ;

e) Ibid., neuvième session, Supplémellts Sos 17 et 17.1
(A/2717 et Add.1) ;
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5. Pour juger des résultats obtenus par l'Office, il
convient de rappeler les tâches qui lui ont été assignées
pai" l'Assemblée générale et qui, depuis quelques années,
f'mt ainsi définies:

a) Une action proviSOIre consistant à assurer aux
réfugiés la subsistance, des soins médicaux, un abri et
des services d'enseignement;

b) Une action continue à longue échéance visant à
aider les réfugiés à devenir économiquement indé­
pendants.

6. Cette année, comme toutes les précédentes, l'Of­
fice s'est borné en pratique à l' "action provisoire" d'as­
sistance, et cela pour plusieurs raisons. En premier
lieu, il est indiscutable qu'il faut avant tout nourrir et
abriter les réfugiés; en second lieu, les conditions. re­
quises pour "une acticn à longue échéance" visant à
mettre les réfugiés en état d'accéder à l'indépendance
économique ne sont pas encore remplies. La principale
de ces conditions serait l'établissement, tant parmi les
réfugiés eux-mêmes que dans les pays d'accueil, d'un
climat politique qui permettrait l'exécution de "pro­
grammes pouvant assurer la subsistance d'un nombre
appréciable de réfugiés", souhait exprimé à maintes
reprises par l'Assemblée générale depuis sa sixième
session. Il n'en faut pas déduire que l'Office ait négligé
"l'action à longue échéance" qui lui a été assignée par
l'Assemblée générale; il s'en est au contraire acquitté
dans la mesure où le lui permettaient les fonds dispo­
nibles et le degré de vitalité politique des projets (on
trouvera le détail de ce programme à l'annexe D). En
tout état de cause, le fait est qu'il a même été impossible
de ralentir l'augmentation annuelle régulière des imma­
triculations, augmentation due presque entièrement à
l'accroissement naturel de la population réfugiée. On
compte actuellement quelque 170.000 rationnaires de
plus qu'en 1953 et, dans les circonstances présentes, il
y a toutes raisons de croire que ce mouvement se pour­
suivra pendant bien des années encore à moins que de
profonds changements ne surviennent.

f) Ibid., dixième session, Suppléments Nos 15, 15.1. et lSB
(A/2978 et Add.l) ;

g) Ibid., onzième session, Suppléments Nos 14 et 14.1.
(A/3212 et Add.1) ;

h) Ibid., dOl'::ième session, Supplément No 14 (A/3686 et
A/3735) ;

i) Ibid., trei::ième session, Supplément No 14 (A/3931 et
A/3948).

D. Résolutions de l'Assemblée générale:
194 (III) du 11 décembre 1948;
212 (III) du 19 novembre 1948;
302 (IV) du 8 décembre 1949;
393 (V) du 2 décembre 1950;
513 (VI) du 26 janvier 1952;
614 (VII) d~ 6 novembre 1952;
720 (VIn) du 27 novembre 1953;
818 (IX) cl:.! 4 décembre 1954;
916 (X) du 3 décembre 1955;
1018 (XI) du 28 février 1957;
1191 (XII) du 12 décenIbre 1957;
1315 ()cIII) du 12 décenIbre 1958.

2 A/4121.
a Résolution 1315 (XIII) du 12 décembre 1958, par. 3.
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7. On voit quelle est l'importance décisive du rôle
de l'Office en matière de secours. En assurant l'indis­
pensable (nourriture, abri et soins médicaux) à des
réfugiés pour la plupart dénués de tout et dont le nombre
ne cesse de croître -- puisqu'on en compte maintenant
plus d'un million - l'Office a puissamment contribué à
atténuer des souffrances humaines et à écarter les pires
conséquences d'un désastre. En même temps, il a dis­
pensé une éducation de base aux enfants réfugiés qui,
si les circonstances le permettent, seront ainsi en mesure
de jCiler utilement leur rôle dans la collectivité. En pre­
nant ainsi à sa charge une grande partie du fardeau que
représentent les secours essentds aux réfugiés, l'Office
a été un facteur de stabilité dans la région où s'exerce
son activité.

8. ~Iême ainsi. les gOtlYernements des pays d'accueil
ont eu de lourdes charges à supporter, plus lourdes en
vérité qu'on ne serait généralement porté à le croire.
Ils ont fourni des terrains pour l'instaIlation de camps,
qu'ils approvisionnent en eau et dont leur police assure
la sécurité; ils apportent également leur contribution
aux frais d'enseignement de la jeunesse réfugiée. En
outre - charge peut-être moins visible bien que non
moins coûteuse - il leur a fallu faire face aux com­
plexes problèmes politiques et sociaux que soulève la
présence des réfugiés sur leur territoire. Devant ces
obligations et ces problèmes, les gouvernements des
pays d'accueil ont fait montre d'tmf' iaçon générale de
courage et de perséYérance.

9. Les secours, si nécessaires qu'ils soient, ne
peuvent pourtant être considérés que comme un pallia­
tif; misère et déception restent le lot des réfugiés. Leur
niveau de vie est bas, ils n'ont pratiquement aucun dé­
bouché ou possibilité d'améliorer leur sort, et l'oisiveté
à laquelle ils sont contraints depuis Il ans maintenant
ne peut manquer dl" nuire à leur état d'esprit et à leur
moral. .A près Il tragiques années vécues dans le dé­
couragement, la grande promesse qui leur a été faite ­
la possibilité de choisir, conformément au paragraphe 11
de la résolution 194 (III) du 11 décembre 19484 entre
le retour dans leurs foyers et la compensation - n'est

4 "L'Assemblée générale . .. Décide qu'il y a lieu de per­
mettre aux réfugiés qui le désirent, de rentrer dan~ leurs foyers
le plus tôt possihle et de vivre en paix avec leurs voisins, et
que des indemnités doivent être payées à titre de compensation
pour les hiens de ceux qui décident de ne pas rentrer dans leurs
foyers et pour tout bien perdu ou endommagé lorsque, en vertu
des principes du droit international ou en équité, cette perte ou
ce dommage doit être l'éparé par les gouverne:nents ou autorités
responsables."

toujours pas tenue. Le Directeur estime que les réfugiés
continuent à considérer l'application des dispositions
de ce paragraphe comme constituant, à longue {:héance,
la solution la meilleure et la plus 3 P ceptable.

10. Ce sont sans aucun doute, de tous les réfugiés,
les jeunes gens parvenant à l'âge adulte qui se trouvent
dans la situation la plus affligeante. Pour la grande
majorité d'entre eux, et notamment pour les garçons,
il n'y a aucune possibilité d'emploi. Dans ses efforts en
vue d'aider les réfugiés à se créer une occupation lucra­
tive, et plus particulièrement dans l'exécution de ses
programmes de formation professionnelle, l'Office doit
compter avec l'insuffisance des fonds difponibles à cet
effet. II s'ensuit que ~haque année quelque 30.000 jeunes
gens parviennent à l'âge adulte sans grand espoir de
pouvoir gagner leur vie ou de fonder un foyer dans des
conditions normales. Cette pénurie d'emplois, avec le
découragement, la rancœur et l'anéantissement de toute
espérance qui l'accompagnent, est plus tragique encore
par le gaspillage de ressources humaines qu'elle entraîne
que le manque de nourriture, d'abris et de vêtements.

11. II n'est pas exagéré de dire que dans le Proche­
Orient le problème des réfugiés de Palestine a de fâ­
cheuses répercussions il tous les égards et dans tous
les secteurs d'activité. Ses effets sur les plans psycho­
logique, politique et social n'ont pas moins de portée que
ses aspects économiques et humanitaires, et il faudra
en tenir compte dans l'élaboration de toute solution que
l'on envisagerait de lui apporter.

12. Dans l'attente d'une solution, et comme on l'a
signalé plus haut, il est probable que l'UNRWA devra
s'efforcer principalement d'apporter aux réfugiés les
secours indispensables. A,tcIme modification de cette
ligne de conduite n'est possible, aussi longtemps que des
changements radicaux n'auront pas été apportés à la
situation, notamment en ce qui concerne la possibilité
d'offrir au réfugié un domicile permanent et un emploi
adéquat, et de lui donner le sentiment que lé tort dont
il a souffert a été redressé.

13. De l'avis du Directeur, l'un des principaux ar­
guments militant en faveur d'une extension du mandat
de l'UNRWA au-delà du 30 juin 1960 est que l'on
disposera ainsi d'une marge de temps supplémentaire
durant laquelle une solution pourra intervenir. Dans ces
conditions, l'Office serait à même de faire œuv.re utile
en adaptant progressivement ses services à la nature des
facteurs, pour la plupart extérieurs à lui, qui modèle­
ront l'avenir du Proche-Orient.

1
1

J. - LE PROGRAMME DES SECOURS

•

14. L'an dernier, les troubles politiques au Liban,
qui se sont étendus de la première quinzaine de mai à
la fin d'octobre et ('ont les séquelles ont duré plus long­
temps encore que la crise elle-même, ont grandement
compliqué la tâche de l'Office sur le plan de la distri­
hution des secours. Au Lihan même, son système habi­
tuel d'approvisionnement s'est trouvé désorganisé pres­
que partout, en raison de l'insécurité qui régnait sur la
quasi-totalité du teïritoire, et il lui a fallu acheminer
ses denrées vers les différents districts par convois de
camions accompagnés d'éléments de protection, ou par
voiliers lorsque les .routes côtières étaient coupées, ou
encore par d'autres moyens de fortune. Dans ces cir­
constances, les fonctionaires de l'Office ont dû non seule­
ment faire preuve d'esprit de ressource et de décision,

2

mais encore prendre souvent les risques personnels les
plus graves. Quoi qu'il en soit, l'Office a réussi pendant
toute cette période a distribuer leurs rations de hase à
l'ensemhle des réfugiés résidant au Lihan. II a pu égaIe­
ment, à force d'ingéniosité, assurer les services médi­
caux indispensables; en revanche, il lui a faIIu sus­
pendre certaines prestations de moindre urgence. Tout
n'est malheureusement pas rentré dans l'ordre dès le
règlement politique de la situation, intervenu à la fin
du mois d'octobre, et l'Office a dû subi.r les conséquences
à retardement de toute cette agitation parmi les réfugiés
eux-mêmes. Ce ti'est donc que depuis mars 1959 que
ses services au Liban ont pu reprendre leur cours
normal.
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15. La crise libanaise a également compliqué l'ache­
minement des aprrovisionnements dans les autres pays
d'accueil, car les lignes de communication usuelles par
Beyrouth se trouvaient coupées; il fallait dérouter sur
Lattaquié et Akaba les navires chargés des denrées des­
tinées aux réfugiés dans la province syrienne de la
RépubliquF arabe unie et en Jordanie, ce qui n'allait
pas sans poser de notlYeaux problèmes de transport par
route, d'autant plus complexes que l'évolution de la
situation politique conduisai.t les différents pays de cette
partie du monde à fermer leurs frontières les uns après
les autres. L'Office n'en a pas moins réussi à faire par­
venir aux réfugiés durant l'année 160.000 tonnes d'ap­
provisionnements et à distribuer régulièrement ses
rations dans tous les pays d'accueil.

hnIATRIC1JLATION ET EFFECTIFS

16. On trouvera à l'annexe A du p.résent rapport
des statistiques relatives aux réfugiés immatriculés
auprès de l'Office. Leur nombre a augmenté de 34.280
tant en raison de l'accroissement démographique naturel
que de nouvelles inscriptions sur les listes de l'UNRWA.
L'effectif total des réfugiés assistés est passé de 963.958
au 30 juin 1958 à 990.181 au 30 juin 1959; il comprend
non seulement les bénéficiaires de l'ensemble des pres­
tations de l'Office (rations et services), mais aussi cer­
tains enfants auxquels ne sont dispensés que les services
à l'exclusion des rations. Compte tenu de 97.447 autres
réfugiés qui figurent sur les contrôles de l'Office mais
qui, en raison de leurs ressources financières, ne béné­
ficient d'aucune de ses prestations ou n'en reçoivent
qu'une partie, le nombre total des réf!1giés immatriculés
s'élevait au 30 juin 1959 à 1.087.628, Gont 60 pour 100
environ résidaient sur les territoires ayant fait partie
de l'ancienne Palestine.

17. Le système d'immatriculation de l'Office est
conçu de sorte que les secours aillent à tous les réfugiés
qui y ont droit à l'exclusion de ceux qui ne satisfont
pas aux conditions requises. Or cet objectif n'est pas
encore pleinement atteint. Un nombre relativement élevé
de personnes qui n'ont pas droit aux rations continuent
d'en percevoir malgré l'application - dont les résultats
sont assez variables il est vrai - du barème selon lequel
les réfugiés gagnant quelque argent, tout en perdant le
droit aux prestations alimentaires, gardent le bénéfice
de certains services de l'Office.

18. Le problème de la tenue à jour des listes de
rationnaires se pose avec une acuité particulière en
Jordanie où les noms de personnes décédées ou aya...'1t
cessé d'avoir droit aux secours continuent de gonfler
l'effectif des bénéficiaires. L'Office estime à quelque
150.000 le nombre des personnes à railier des listes,
dont envi.ron la moitié pour cause de décès (la mortalité
chez les réfugiés en Jordanie, d'après les information
dont dispose l'Office, étant de l'ordre de 1 pour 1.(00)
et les autres parce qu'elles ont atteint un niveau suffisant
de revenus pour subvenir à leurs besoins ou parce
qu'elles ont été frauduleusement immatriculées dès
l'origine. Ce détournement permanent d'une fraction si
considérable des secours ne saurait être envisagé sans
inquiétude. On sait en effet que les principales victimes
en sont les enfants de réfugiés nés depuis 1951, au nom­
bre de 105.388, qui demeurent privés de rations bien
qu'ils bénéficient d'autres services de l'Office. Celui-ci
voudrait leur attribuer les rations indûment perçues par
d'autres, mais la réalité n'a pas encore satisfait au vœu
émis en ce sens par l'Assemblée générale au para­
graphe 4 de sa résolution 916 (X) du 3 décembre 1955.

3

Dans ses rapports avec le Gouvernement jordanien,
l'Office continue de ménager une place prépondérante
à ce problème. Ce n'est en fait qu'avec le plein appui
et le concours sans réserve du gouverneme:it et des
réfugiés eux-mêmes que l'on pourra mettre fin à ce
déplorable état de choses. Il convient d'ajouter, à la
décharge de tous les intéressés, que le problème est aussi
complexe que délicat, que la lenteur des progrès cons­
tatés ya à l'encontre des vœux de la plupart des respon­
sables et que récemment le gouvernement s'est déclaré
disposé à tenter de rechercher à nouyeau, de concert
avec l'Office, une solution à ce problème.

ALDIENTl\.TION

19. La ration alimentaire de base n'a pratiquement
pas varié depuis 1951 et sa valeur nutritive est générale­
ment jugée insuffisante. De nombreux réfugiés parvien­
nent cependant à la compléter quelque peu par leurs
propres moyens, et le programme d'alimentation d'ap­
point que l'Office a ccnsidérablement développé depuis
10 ans a précisément pour objet de protéger les groupes
les plus vulnérables contre les dangers de la sous­
alimentation. C'est sans doute à cela que le niveau de
l'alimentation des réfugiés doit d'être demeuré relative­
ment satisfaisant tout au long des années. On trouvera
ci-dessous le détail des prestations alimentaires dont ils
bénéficient:

a) Ration de base
La ration mensuelle du réfu.;;ié se compose de: 10.000

grammes de farine, 600 grammes de légumes secs, 600
grammes de sucre, 500 grammes de riz ou bourghol,
375 grammes d'huile et matières grasses. Cette ration,
qui équivaut à environ 1.500 calories par jour et p:3t"
personne, est distribuée à 844.000 bénéficiaires; en
outre, 16.350 autres reçoivent une demi-ration (voir
annexe A). En hiver, il s'y ajoute: 300 grammes de
légumes secs et 500 grammes de dattes, ce qui porte la
valeur énergétique de la ration à 1.500 calories par jour
et par personne.

b) Alimentation d'appoint
i) Lait entier et écrémé: les enfants de moins d'un

an reçoivent une ration de lait entier de 194 calories par
jour; du lait écrémé à raison de 125 calories par jour
est distribué aux enfants de 1 à 15 ans, aux femmes
enceintes et aux nourrices ainsi qu'aux titulaires d'un
certificat médical, soit au total 232.000 personnes en
moyenne par jour.

ii) Des capsules de vitamines A et D sont distribuées
tous les deux jours aux enfants des écoles primaires
de l'Office durant les huit mois de l'année scolaire, ainsi
que tous les jours aux enfants de moins de 6 ans et,
durant l'été, à tous les écoliers qui se présentent aux
centres d'alimentation d'appoint. Plus d'un million de
capsules en moyenne sont ainsi distribuées chaque mois.

iii) Un repas chaud, correspondant à quelque 600 à
700 calories, est délivré six jours par semaine. à midi
aux enfants et adultes titulaires d'un certificat médical
à cet effet, soit 45.000 personnes par jour en moyenne.

iv) Une ration mensttelle de produits secs, corres­
pondant à 500 calories par jour, est délivrée aux
femmes enceintes dès le début du cinquième mois de la
grossesse, et aux nourrices jusqu'à la fin du douzième
mois qui suit l'accouchement. Le nombre de femmes
bénéficiant de ces distributions est de quelque 28.000.

v) Une dottble ration de base est distribuée chaque
mois à environ 1.500 tuberculeux non hospitalisés.

-
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20. L'Oftkl' compte, dan~ k~ quatrt> pays d'accueil,
5K camp,; où vivent plu~ dl' -lOO.OOO per,;ol1l1t'~. En
l<1:;n. Cl''' c:Ul1P" ahritaient ..?1),3 pom 100 dl''; rt'fl1git-s
as~i~tt's: en juin lO:;q, le pourcf !Lage avait pa"~l' il -lü
pOl1r 100 et nl' Cl'S"l' de croitre. L'augmentation du
nomhrl' Ile,; rt,,;illent,; t',;t <hw tant :1. l'accroi';';l'l11l'nt
naturd dl' la population qu';\ de nouvt'lks admi",;ions
dal1'; ll',; t.';I111p,;. En matit'rt> dl' logel1wllt. t'l1 t'ifet, le,;
demande" llt'pa"~ent largement k~ di,;ponibilitl's comme
en tt'moignent le,; nomi1rl'UX squattl'r~ qui viennent
s'installer ;( prnximitt' de~ camp~. ()n trouvera un ex­
po~t- Ill' ce prnhll>me aux paragraphe~ 20 et 21 du prt-­
célit.-nt rapport.) Pour pourvoir ù ces beso1ins, il a l,té
con~truit, au l'ours des 12 mois l'coult's, un nombre de
harallt~es suffisant pour rece\'oir 1O.mo famillt>s: 9.000
autres pourront être logt-es ù la fil1 de 1959. Il est
tgalen'ent prént de construire dt> nouveaux camps l'année
prochaine: trois au Liban et deux t>n Jordanie, sou,;
~<;erve de trouœr des terra.1lS appropriés.
:~1, L'amélioration des conditions d'existt>nce dans

!,,~ camps de l'Office depuis 10 ans s'est notamment
manifestée par la quasi-disparition des tentes qui cons­
tituaient auparavant le type d'abri le plus répandu.
L'Office s'emp~oie depuis 1956 à les remplacer toutes
par des baracpt:s et c'est presque chose faite aujourd'hui.
Il reste moins de 2.000 tentes en service, pour la plupart
en Jordanie, contre 30.000 en 1950: invt>rsement, le
nomhre des baraques est passé progressivement de 10.000
en 1950 à près de 100.000 en 1959, encore qu'au début
beaucoup de réfugiés aient montré la plus vive ré­
pugnance à accepter toute formule de logement qu'ils
tenaient pour définitive. Fin 1959, pius personne dans
les camps ne sera logé sous la tente.

SERVICES DE SANTÉ

22. Pendant l'année écoulée, aucun changement no­
tahle n'a été apporté au fonctionnement ou à la nature
des services sanitaires de l'Office, dont on trouvera un
exposé détaillé à l'annexe B. Comme on l'a signalé plus
haut, ces services ont été assurés presque sans inter­
ruption pendant toute la dt~rée des trouhIes au Liban,
malgré la situation d'exception. Dans les autres pays
d'act:ueiI. les services ont travaillé normalement.

23. S'il est vrai qu'il vaut mieux prévenir que guérir,
c'est à l'absence, non seulement cette année, mais en
fait depuis 10 ans, de toute épidémie grave chez les
réfugiés de Palestine que l'on jugera de l'efficacité de
l'action sanitaire de l'Office, d'autant qu'elle s'exerce
dans une région constamment menacée par ce genre de
fléau. Il y a quelques années encore, dans de pareilles
conditions d'existence, toutes sortes de maladies auraient
fait rage parmi les réfugiés des camps; qu'il n'en ait pas
été ainsi est tout à l'honneur des services de santé de
l'Office.

24. De façon générale, l'état sanitaire des réfugiés
est demeuré satisfaisant. C't>st particulièrement le cas
pour les enfants, qui font l'objet d'une surveillance par-

ticu!i~rt>. Il semble donc qtt(' l'Office ait rt"u~si ù trouver
un judicieux équilihre entre action prl'\"('ntive et action
curati\·e. A ce propo~, il convient de si;"'11aler les rl'sul­
tats ohtenus dans la lutte contre la tuherculose, lutte ù.
Iaqudlt, rOfti.ce attache toute l'importance <[u'elle mé­
rite: plusieurs enquêtes au cours des dernit'res annl'es,
démentant la croyance populaire, ont démontré que la
irt'(jttt'nce de cette mahillie n'est pas plus l'Jt'vl'e chez
les rt"fugiés lJue dlt'z les autochtones.

25. Parmi les fadeurs qui concourent au hon l'tat lle
santt- des réfugil's, il faut se gankr dt, sOl's-e"timer
l'action Iles pouvoirs puhlks des pays d'acl'tlt'il. q,li n'out
pas ml'nagé leurs eiforts, llotamme!lt en fan'ur des
réfugiés vivant hors des camps. On peut dire que, dans
l't>nsemhlt> de la région d'activité de l'Office, ks services
de santl', lJui emploient quelque 3.500 personnes, dont
la plupart sont des rHugiés, représentent un atout con­
sidérahle pour l'avenir.

SI~R\"ICES SOCIArx

26. Dix années dïnactior~ forcée ne pouvaient qu'é­
branler le moral des réfugiés vivant dans les camps,
Pour lutter contre l'apat1:.ie et l'oisiveté, l'Office a mis
sur pied depuis quelques années un programme d'acti­
vités visant à donner aux résidents des can1ps les mo­
yens de s'occuper utilement, sinon lucrativement. Cette
initiative revêt une imponance particulière dans les
régions où la conjoncture économique défavorable en­
lève pratiquement au réfugié toute chance de trouver
du travail. L'Office accorde par exemple de modestes
subventions individuelles à des réfugiés qui peuvent
ainsi reprendre leur ancien métier, et cette formule a
pu être étendue avec succès à des groupes qu'il aide à
constituer de petites coopératives dans le cadre des­
quelles les intéressés s'eff0rcent d'améliorer leur situa­
tion. Sur le plan individuel, l'Office apporte également
aux réfugiés physiquement diminués, et notamment aux
enfants sourds-muets et aveugles, une assistance sans
laquelle ils se trouveraient réduits au sort le plus
tragique.

27. Ce p.rogramme, exposé en détail à l'annexe C,
a été appliqué pendant toute l'année considérée dans la
mesure des crédits disponibles, lesquels ne permettent
d'ailleurs d'en faire bénéficier qu'un très petit nombre
de personnes. Les réfugiés, dans leur majorité, demeu­
rent donc condamnés pour un temps indéterminé à une
oisiveté lourde de conséquences tragiques pour l'avenir,
si l'on songe à toutes les aptitudes qui sont ainsi empê­
chées de se développer et de s'employer.

28. Comme les années précédentes, l'Office a mené
son action d'assistance sociale en étroite coopération
avec de nombreuses organisations privées qui apportent
une aide précieuse aux réfugiés dans de multiples do­
maines. Ces organisations ont d'ailleurs assuré à elles
seules cette année des distributions de vêtements neufs
et usagés. L'Office tient à leur adresser ici l'expression
de sa profonde gratitude pour la générosité et le dé­
vouement dont elles ne cessent de faire preuve.
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II. -AUTRES CATEGORIES DE REQUERANTS

29. Dès sa fondation, l'UNR\VA a eu pour prin­
cipal objectif de porter assistance, dans la mesure des
ressources mises à sa disposition, aux personnes qui
habitaient précédemment la Palestine et qui à la suite
du conflit de 1948 étaient devenues des réfugiés. Sou-

4

cieux de répartir ses secours parmi les plus indigents,
l'Office donne priorité aux personnes qui ont perdu
leurs foyers et leurs moyens d'existence et se trouvent
dans le besoin. Il s'enst'it que le mandat de l'Office est
considéré jusqu'ici comme exclusif des personnes autres

34.
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que les réfugiés, au sens strict que nous venons de donner
à ce terme. Nombre de non-réfugiés - toujours dans
le même sens du terme - ont pourtant beaucoup souf­
fert des événements de 1948. Dès 1950, l'attention
s'est portée plus particulièrement sur deux catégories
d'entre eux. Il s'agit tout d'abord des habitants des
villages frontaliers situés du côté jordanien de la ligne
de démarcation tracée à l'armistice; ils ont perdu la plus
grande partie de leurs moyens d'existence du fait même
de la proximité de cette ligne qui les a notamment
coupés de leurs terres cultivables. Le second groupe
est constitué par la population autochtone du territoire
de Gaza, entité géographique artificiellement délimitée,
et dont la vie économique a été également bouleversée.
A diverses reprises depuis 1950, l'Office a été sollicité
de venir en aide à ces catégories de victimes du conflit
de Palestine dites "réfugiés économiques". En 1959..
bien que leur situation ne se soit pas amélio.rée, ils ne
sont toujours pas admis à bénéficier des secours de
l'Office.

30. En 1955, à la demande de l'Assemblée générale
réunie en sa neuvième session, le Directellr de
l'UNRWA a présenté un rapport spécialement con­
sacré à la situation des différentes catégories de per­
sonnes réclamant des secours à l'Office5 • Ce rapport
concernait non seulement les "réfugiés économiques"
mais d'autres requérants encore, notamment les enfants
réfugiés en Jordanie qui ne reçoivent pas de rations, et
dont il est question au paragraphe 18 ci-dessus. A sa
dixième session, l'Assemblée générale a étudié ce rap­
port et pris note6 du fait que "dans le rapport spécial
qu'il a rédigé conformement au parag.raphe 6 de la
résolution 818 (IX), le Directeur de l'Office indique
que les autres requérants - à savoir les habitants des
villages frontières en Jordanie, la population non ré­
fugiée de la bande de Gaza, un certain nombre de
réfugiés d'Egypte et certains Bédouins - ont grand
besoin d'être secourus"; l'Assemblée a instamment prié
"les organisations privées de leur donner une aide
accrue dans la mesure où les gouvernements de la
région ne peuvent pas le faire" et "tous les gouverne­
ments et tous les particuliers de donner leur appui à
ces organisations privées, en leur fournissant des denrées
alimentai.res, des biens et des services". A sa onzième
session, l'Assemblée a renouvelé cet appel aux orga­
nisations privées et aux gouvernements7•

31. La manière même dont l'Assemblée a traité le
problème permet de penser qu'eIle ne considère pas
l'UNRWA comme l'organisme qualifié pour porter
assistance à ces groupes; aussi l'Office, en l'absence
d'instructions précises, n'a-t-îl pu leur étendre le béné­
fice de ses services. Cette année cependant, il a été de
nouveau lancé de pressants appels pour que les pres­
tations de l'Office, les rations alimentaires notamment,
soient étendues non seulement aux catégories déj à men­
tionnées mais encore à plusieurs autres. La plus im­
portante de ces dernières comprend des réfugiés au

5 A/2978, Add.1.
6 Résolution 916 (X) du 3 décembre 1955, par. S, 6 et 7.
7 Résolution 1018 (XI) du 28 février 1957, par. 6.

sens strict du terme qui jusqu'alors avaient pu se suffire,
mais se trouvent aujourd'hui dans le dél1llement et ne
peuvent prétendre aux secours de l'Office, celui-ci ayant
pour principe de ne pas inscrire ou réinscrire sur ses
listes de rationnaires les personnes qui n'ont pas été
antérieurement immatricuLées ou qui ont elles-mêmes
pourvu à leurs besoins pendant 1111 certain nombre
d'années.

32. La dernière étude détaillée que l'Office ait faite
du cas des groupes dits "autres catégories de requérants"
remonte à 1955, mais la Commission consultative de
]'UNRWA a récemment examiné en séance leur situa­
tion dans son ensemble. Les .renseignements fournis
au cours de ces débats par les représentants des gou­
vernements des pays d'accueil ont fait ressortir que la
situation de bon nombre de ces requérants, considérée
comme sérieuse en 1955, ne s'était guère améliorée
depuis lors et parfois même avait empiré. En Jordanie,
on signaLe que près de 7.000 Bédouins Azazma ex­
pulsés d'Israël en 1950 sont dans un état proche de
l'inanition; 165.000 habitants des villages frontaLiers
de Jordanie sont à peu près dans le même dénuement
qu'en 1955 malgré l'aide que leur ont apportée entre
autres des organisations privées; et les rations que le
Gouvernement de la République arabe unie et l'orga­
nisation privée CARE distribuent à 60,000 nécessiteux
non réfugiés de Gaza sont inférieures à celles que
l'Office dispense aux .réfugiés. Quiconque se penche sur
la question est amené à conclure que dans l'ensemble
l'assistance accordée est très insuffisante.

33. Ce sont surtout les rations ali.mentaires qui font
défaut, car la majorité des requérants bénéficient déjà
d'autres prestations de la part des gouvernements des
pays d'accueil. D'après les chiffres fournis par ces der­
niers, il s'agit au total d'environ 317.000 personnes,
non compris les enfants réfugiés en Jordanie dont le
droit aux secours n'est pas mis en doute. Leur distribuer
des rations entraînerait une dépense supplémentaire de
l'ordre de 5 millions de dollars par an. Or, l'UNRWA
ne peut espérer une telle majoration des fonds mis à
sa disposition au titre des secours. D'autre part, la
rectification des listes de' rationnaires dont il a été ques­
tion plus haut (par. 18) ne profiterait pas à ces groupes,
car le bénéfice des économies ainsi réalisées irait par
priorité aux enfants actuellement privés de rations, bien
que leurs parents soient des réfugiés dûment immatri­
culés (voir également à ce propos le paragraphe 18).
Dans ces conditions, il y aurait lieu de modifier l'inter­
prétation actuelle du mandat de l'Office si celui-ci était
appelé à étendre le bénéfice de ses services à des caté­
gories considérées jusqu'à présent comme en étant ex­
clues. Seule l'Assemblée générale peut dire si l'UNRWA
est l'organe qualifié pour apporter des secours; a) aux
"réfugiés économiques"; b) à tous les réfugiés néces­
siteux Olt qu'ils aient résidé et quels qu'aient été leurs
moyens d'existence depuis 1948. L'Assemblée est ins­
tamment priée de prendre en considération le problème
d'ordre moral que pose à la. conscience du monde la
détresse d'un si grand nombre d'êtres humains dont les
plus déshérités sont les Bédouins Azazma.

III. - PROGRAMMES D'INDEPENDANCE ECONOMIQUE

34. A sa dernière session, l'Assemblée générale a
de nouveau prié le Directeu.r "d'élaborer et d'exécuter
des programmes pouvant assurer 'la subsista.nce d'un
nombre appréciable de réfugiés et, en particulier, des

progran:Ulles concernant l'enseignement et la formation
professionnelle"8. Cette almée, comme par le passé, les

8 Résolution 1315 (XIII) du 12 décembre 1958,pat, 4,.
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circonstances ont empêché l'Office de mettre en œuvre
des projets d'une ampleur suffisante pour assurer "la
subsistance d'un nombre appréciable de réfugiés" et rien
ne permet d'espérer une amélioration dans le proche
avenir de cette situation qui, pour l'instant, en est au
point mort. Dans ces conditions, l'Office a été contraint,
pour des raisons d'ordre pratique, de modifier sa ligne
de conduite concernant les programmes d'indépendance
économique. Le montant très modique des crédits dis­
ponibles à ce titre est également pour une large part
dans la décision prise par l'Office de limiter son aide
à un petit nombre de réfugiés choisis à cet effet qu'il
met ainsi en état de subvenir eux-mêmes à leurs besoins.
Le système de subventions et de prêts individuels actuel­
lement en vigueur en Jordanie est caractéristique de
cette nouvelle orientation.

ENSEIGNEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE

35. Ce sont les programmes d'enseignement et de
formation professionnelle de l'Of-fice qui, de l'aveu même
de l'Assemblée générale, ont le plus puissamment con­
tribué à mettre les réfugiés en état d'exercer une activité
lucrative, où qu'ils puissent être appelés à résider par la
suite; aussi, le développement systématique des services
éducatifs de l'Office est-il considéré comme prioritaire
depuis de longues années. Aujourd'hui, l'UNRWA
est en mesure de faire donner une instruction primaire
à tous les enfants réfugiés, de faire faire des études
secondaires à une proportion sans cesse croissante d'entre
eux (approximativement égale à l'importance relative
des effectifs des classes secondaires par rapport à ceux
des classes primaires dans les pays d'accueil), et enfin
des études supérieures à un petit nombre d'élèves parmi
les plus doués. En outre, l'Office développe son pro­
gramme de formation professionnelle autant que le lui
permettent ses ressources financières.

36. Le point de départ de ce vaste système d'ensei­
gnement a pourtant été bien modeste. Si l'on compare
les chiffres de juin 1950 et de mai 1959, on voit en effet
que l'effectif des écoles primaires de l'UNRWA est
passé de 33.631 à 101.462, compte non tenu des 40.906
jeunes réfugiés subventionnés par l'Office dans les
écoles publiques et privées des pays d'accueil; quant
au nombre des établissements scolaires, il a été porté
de 64 en juin 1950 à 380 en mai 1959, et celui des
maîtres de 730 à 3.287. Au total, le montant global des
dépenses au titre de l'enseignement proprement dit, qui
s'élevait à 398.000 dollars pour la période juillet 1950­
juin 1951, a atteint 5.232.000 dollars pour l'exercice
1958.

41. On a déjà mentionné au paragraphe 8 l'assis­
tance que les pays d'accueil dispensent aux réfugiés,
soit directement, soit en collaboration avec l'UNRWA,
mais peut-être est-il opportun d'y revenir dans cette
section. Les rapports de travail entre l'Office et les
gouvernements, surtout sur le plan des relations per­
sonnelles à différents échelons, ont été bons et à bien
des égards marquent un progrès sur les années précé­
denteso. Signalons notamment qu'en dépit de la tension
qui a sévi pendant un certain temps dans la région, les
gouvernements des pays d'accueil ont contribué à faci-

°Voir en particulier A/3212, par. 74-84.
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37. L'année scolaire 1958-1959 a été particulière.
ment favorable en ce qui concerne l'éducation des jeunes
réfugiés de Palestine. En Jordanie, des crédits ont été
affectés à la réouverture à Naplouse de l'école normale
expérimentale pour institutrices ainsi qu'à la construc­
tion d'une école normale d'instituteurs à Ramallah et
d'un centre de formation professionnelle à Wadi-Seïr
près d'Amman, et à l'agrandissement du centre de for~
mation professionnelle de Kalandia. Il est également
devenu possible d'étendre le programme d'enseigne­
ment artisanal au Liban et à la province syrienne de
la République arabe unie et de porter de 15 à 17,5 pour
100 la proportion des élèves des classes primaires ad­
missibles à l'enseignement secondaire. En outre, on a
pu consacrer des fonds à la construction de 467 nouvelles
salles de classe dans le district de Gaza, progrès con­
sidérable qui permet d'envisager la suppression du
régime des classes alternées.

38. La trop forte proportion de maîtres non qualifiés
demeure le principal obstacle, en dehors du problème
de financement, à un développement plus poussé de
l'enseignement. Cependant, l'organisation de la forma­
tion pédagogique en cours d'emploi ainsi que les stages
d'été et les cours de perfectionnement permettent d'éle­
ver peu à peu le niveau professionnel des instituteurs,
et il ne fait aucun doute que la création des écoles
normales mentionnées au paragraphe 37 ci-dessus aura
également les plus heureux effets à ce point de vue.

39. Le surpeuplement des écoles de l'Office cons­
titue un second obstacle au succès de son programme
éducatif. On compte en moyenne 50 élèves par classe
mais, lorsqu'il s'agit de petites écoles installées dans
des salles louées, ce chiffre - cléjà trop élevé - passe
à 65 et même parfois à 70.

40. Malgré le peu de débouchés qui s'offrent aux
réfugiés, c'est encore la formation professionnelle dans
diverses branches techniques qui donne aux jeunes la
meilleure chance de trouver un jour du travail. Bien
que l'ouverture des écoles professionnelles de Kalandia,
Gaza et Wadi-Seïr marque une étape importante, ces
établissements ne peuvent accueillir qu'une fraction
seulement des candidats. L'Office a élaboré des plans
en vue d'étendre la formation professionnelle aux réfu­
giés du Liban et de la province syrienne de la Répu­
blique arabe unie, d'organiser à l'intention des jeunes
filles des cours techniques appropriés et de mettre aU
point un enseignement agricole spécialisé en fonction
des différents types d'exploitation rurale dans la région.
Mais, là encore, la condition sine qua non est la mise à
sa disposition des crédits nécessaires.

liter le transport des approvisionnements de l'Office,
même lorsque les frontières étaient fermées à tout autre
transit.

42. Cependant, l'Office, après près de 10 ans d'ac­
tivité, doit encore faire face aujourd'hui à quelques
graves problèmes dans ses relations avec les pays d'ac­
cueil - problèmes qui auraient dû être résolus dès l.e
début de son mandat mais en fait sont devenus chrom­
ques et ne cessent de lui compliquer la tâche10

• Du point

10 Pour un exposé de ces problèmes et des circonstances dans
lesqueIles ils se sont posés les années précédentes, voir A/2978,
par. 59 et annexe G; A/3212, par. 74-84 et annexe G; A/3686,
par. 70-76 et annexe H; A/3931, par. 59-63 et annexe H.
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de vue des gouvernements des pays d'accueil, l'ampleur
des activités de l'Office, le grand nombre des employés
qu'il recrute sur place et la complexité des services
aussi importants que les siens sur le plan de l'alimen­
tation, de la santé, de l'enseignement et du logement,
sont autant de facteurs de complications dans leurs
relations avec l'UNRWA. Même ainsi, négliger de
traiter ces problèmes à temps et de la manière qui con­
vient ne peut que les rendre plus graves encore tant
pour les gouvernements eux-mêmes que pour l'Office.

43. L'obstacle le plus sérieux, puisqu'il équivaut à
contester le statut international de l'UNRWA, est le
refus du Gouvernment de la République arabe unie,
dans la province égyptienne et à Gaza, de reconnaître
que l'Office est un organe subsidiaire des Nations Unies.
Cette attitude fait obstacle au règlement de nombreuses
questions en suspens et gêne considérablement l'Office
dans son œuvre d'assistance aux Iéfugiésll• Il est re­
grettable que cette situation persiste, malgré la prise
de position non équivoque de l'Assemblée générale telle
qu'elle est formulée, par exemple, dans la résolution
1315 (XIII) du 12 décembre 1958 "rappelant que
l'Office est un organe subsidiaire de l'Organisation des
Nations Unies"12.

44. Le statut juridique de l'UNRWA n'est pas
contesté, en principe, dans la province syrienne de la
République arabe unie ni dans les autres pays d'accueil,
où pou.rtant le fait qu'il n'y est pas bien compris à tous
les échelons de la hiérarchie administrative ne manque
pas de susciter nombre de problèmes. Citons, entre
autres, des ingérences dans les questions relatives au
personnel et aux distributions régulières des secours,
des restrictions aux mouvements des approvisionne­
ments, avec les frais supplémentaires qui en résultent, et
la méconnaissance de l'immunité de juridiction de
l'Office et de l'exonération fiscale dont il doit bénéficier.
Du point de vlle financier, les créances actuellement en
souffrance, y compris les taxes indûment perçues, repré­
sentent au total bien plus d'un million de dollars des
Etats-Unis t9 , et l'Office se trouve donc contraint de
sac.rifier à ces questions un temps et des efforts consi­
dérables qu'il conviendrait bien plutôt de vouer à des
tâches constructives en faveur des réfugiés.

11 Certaines des difficultés qui découlent actuellement de cet
état de choses sont décrites à l'annexe H.

12 Voir également: résolutions 513 (VI), par. 3; 1018 (XI),
sixième considérant et par. 2; 1191 (XII), sixième considérant
et par 4.

18 Voir annexe H, par. 3 et 4.

48. Aux termes d'une résolution adoptée à sa trei­
zième session l 4, l'Assemblée générale a institué une
Année mondiale du réfugié ayant pour but d'appeler
l'attention de l'opinion sur le problème des réfugiés,
d'inciter les gouvernements, les organisations bénévoles
et le public en général à fournir des contributions finan­
cières supplémentaires, et d'encourager de nouveaux
efforts tendant, dans un esprit purement humanitaire,
à apporter des solutions permanentes au problè1l1.e des
réfugiés, soit par le rapatriement volontaire, soit par
la réinstallation ou l'intégration.

14 Résolution 1285 (XIII) du 5 décembre 1958.
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45. Au cours des débats qu'elle consacrera au
mandat de l'Office et à sa prorogation éventuelle après
le 30 juin 1960, il importe que rAssemblée générale
tienne compte de la nécessité d'assurer une base plus sa­
tisfaisante aux relations entre l'Office et les gouverne­
ments des pays d'accueil. Il appartient à ces gouverne­
ments de fai.re face aux problèmes qui se posent dans te
domaine et de décider du type d'assistance qu'ils dé­
sirent pour les réfugiés vivant sur leur territoire. S'ils
souhaitent que l'UNRWA remplisse ses obligations en
tant qu'organe d'exécution des Nations Unies, ils de­
vraient lui accorder le traitement que réclame son
statut juridique. Si au contraire leur vœu est de régir
et réglementer eux-mêmes cette action, il serait logique
qu'ils en assurent aussi l'exécution et la gestion.

46. Les relations entre l'Office et les gouvernements
des pays d'accueil doivent être fondées en tout premier
lieu sur la Charte et la Convention sur les privilèges
et immunités de l'Organisation des Nations Unies.
Aujourd'hui, en effet, tous les pays d'accueil sont Mem­
bres de l'Organisation des Nations Unies et parties à
la Convention mentionnée plus haut, ce qui n'était pas
le cas quand l'UNRWA a été c.réé. Or, aucun accord­
à l'exception de celui que l'Office a conclu en 1954- avec
le Liban- n'est venu depuis lors compléter les dispo­
sitions de la Charte et de la Convention.

47. Certes, il est inévitable que des litiges surgissent
de temps à autre, mais ces difficultés pottrront être
surmontées pourvu que les fondements juridiques aient
été correctement posés et que, tant l'UNRWA que les
gouvernements, chacun respectant ses obligations, abor­
dent les problèmes dans un esprit de coopération et
de bonne volonté. Les différents points ci-après. sont
soumis à l'examen de l'Assemblée générale pour servir
à tout aménagement ultérieur des relations entre l'Office
et les gouvernements des pays d'accueil:

a) Reconnaissance et pleine compréhension, par tous
les services publics ayant affaire à l'Office, de son statut
juridique d'organe subsidiaire des Nations Unies;

b) Conclusion d'accords revisés et autant (1ue pos­
sible uniformisés, qui viendraient en complément de la
Charte et de la Convention sur les privilèges et im­
munités de l'Organisation des Nations Unies;

c) Recouvrement des créances en souffrance et éla­
boration de méthodes permettant à l'avenir de régler les
litiges;

d) Etroite coopération à tous les échelons, dans un
commun souci d'améliorer le sort des réfugiés.

49. L'Office a détaché un de ses fonctionnaires
auprès du bureau à Genève du représentant spécial du
Secrétaire général afin d'aider ce dernier iL prendre,
conformément à la demande de l'Assemblée, les me­
sures qu'il jugera opportunes pour contribuer au succès
de l'Année mondiale du réfugié. Il fournit également
des informations SUI ses travaux tant par ['illtermé­
diaire du bureau de Genève que directement à nombre
de comités nationaux. On espère que cette Année mon­
diale du réfugié aura pour résultats, entre autres, une
meilleure cOfllpréhension dans le monde entier de la
complexité du problème des réfugiés palestiniens et de
nOt1Veaux concours financiers à l'œuvre de l'Office,
notamment à ses programmes d'indépendance éco­
nomique.



VI. -~rJ;lJ.ATION FlNANCIERE

50. .On trouvera à l'annexe, F un compte rendu
détaillé des' Clpérations financières de l'Office en 1958­

.1959 et à l'annexe G ~n plan de dépenses pour 1960.
.La, présente·. s~ction a. seulement pour, objet de donner
un .aperç11 de.,la situation financière de l'Office en

.1958-1959 et .des perspectives pour 1960.
51. Les prévisions budgétaires de 1958 s'élevaient

à 41.100.000 dollars, dont 400.000 provenant d'un
rèport de 1957. Or, en 1958, les recettes se sont élevées
à 35 millions de dollars seulement, dont une importante
fraction n'a été versée que tard dans l'année. Par suite,
l'Office a dû' renoncer à exécuter une partie de son pro­
gramme, et le montant de ses dépenses n'a finalement
atteint que 31.800.000 dollars au total. Il a engagé des
dépenses supplémentaires de 1.4<XWOO dollars qui ont
été reportées à 1959; le solde des crédits, soit 7.900.000
dollars, a été annulé en fin d'exercice.

52. En 1958, le montant des recettes a donc été
supérieur de quelque 3.200.000 dollars à celui des
dépenses effectivement encourues; cette somme a été
reportée à l'exercice 1959 au titre du fonds de roule­
ment, tant pour couvrir les engagements reportés du
budget de 1958 (1.400.000 dollars) que pour servir au
financement du budget de 1959. Pourtant, les résultats
financiers de l'exercice 1958 ne sont satisfaisants qu'en
apparence; ils ne témoignent pas d'une amélioration
réelle de la situation de l'Office, mais seulement d'un
heureux concours de circonstances qui peut fort bien ne
pas se reproduire en 1959 ou 1960.

53, Les principaux facteurs qui ont joué en faveur
de l'Office ont été les suivants: a) une baisse des prix
des denrées alimentaires de base qui a permis de réaliser
une économie de près de 1.600.000 dollars; b) le recou­
vrement d'environ 1.500.000 dollars de contributions
annoncées pour l'exercice 1956-1957 mais versées en
1958 seulement; c) une légère augmentation du taux
des contributions par rapport aux exercices précédents.
Il est à espérer que ce taux augmentera encore en
1959 et 1960, mais une nouvelle baisse des prix des
denrées alimentaires est improbable et l'Office ne peut
plus compter sur d'importants engagements de contri­
butions 110n honorés au titre d'exercices précédents.

54. Dans les limites de ses dépenses de 1958, soit
31.800.000 dollars, l'Office est parvenu à assurer les
services essentiels (alimentation, santé, logement, assis­
tance sociale et éducation). Il n'a pu le faire dans les
premiers mois de 1958 qu'en abaissant bien au-dessous
du niveau souhaitable les normes de ses services dans
lesquels, par suite de la crise financière de 1957, il lui
avait fallu procéder à des réductions draconiennes; mais
plus ta,rd dans J'année, au fur et à mesure que la situa­
tion s'améliorait, il est revenu progressivement aux
normes d'avant 1957.

55. Fin 1958, l'Office a pu reprendre ses plans de
remplacement des tentes par des baraques, remettre en
train un modeste programme de subventions indivi­
duelles en Jordanie, donner un commencement d'exé­
cution à ses projets de développement, prévus au budget,
en matière d'enseignement et de formation profession­
nelle et envisager pour 1959 de nouveaux progrès dans
ce domaine. En fait, la plupart de ces activités supplé­
mentaires n'ont été que mises en train en 1958, le finan­
cement en étant assuré grâce au report de 1.400.000
dollars de l'exercice 1958 à l'exercice 1959.

56. Le montant des prévisions budgétaires de
l'Office pour 1959 est de 38.900.000 dollars, dont

8

1.400.000 reportés de 1958. Pour financer ce budget,
l'Office ne pouvait compter avec certitude en j ui11~t
1959 que sur des disponibilités de l'ordre cle 23 millions
de dollars, soit 3.200.000 dollars provenant d'un report
de 1958, 18.800.000 dollars au titre d'engagements de
contributions dont on était assuré qu'ils seraient honorés
et 1 million de recettes diverses. L'.office espère qu'u~
certain nombre de pays qui n'ont pas encore contracté
d'engagement pour le second semestre 1959 ne tarder:ont
pas à le faire; d'après le montant de leurs plus récentes
contributions, les sommes attendues à ce titre devraient
atteindre environ 14.300.000 dollars. Même ainsi, l'Office
ne disposerait pour 1959 que de 37.300.000 dollars au

.total,. montant inférieur de l.6<Xl.OOO dollars à celui
des prévisions budgétaires.

·57. N'ayant pas l'assurance de disposer de fonds
suffisants en 1959, l'Office a dû surseoir à l'exécution
de certaines parties de son programme. Les estimations
de dépenses pour 1959 s'élèvent actuellement à quelque
37.100.000 dollars, soit approximativement la somme
que l'Office espère recevoir en définitive pour l'ensemble
de l'exercice.

58. Dans les limites des fonds disponibles, l'Office
est heureusement parvenu à assurer les services essen­
tiels selon les normes habituelles et à développer, comme
il l'avait prévu à son budget, l'enseignement et la for­
mation professionnelle. II a également poursuivi l'appli­
cation en Jordanie de son modeste· programme de
subventions individuelles. En revanche, il n'a pu étendre
certains projets comme il se proposait de le faire nî
apporter les diverses améliorations envisagées dans son
budget aux installations de certains camps, à l'exception
toutefois du remplacement des tentes par des baraques.

59. Encore que dans l'essentiel il ait réussi à remplîr
sa mission, tant en 1958 qu'en 1959, l'Office a dû pour
ce faire encourir tous les risques qu'entraîne, pour
l'efficacité de son action, une situation financière émi­
nemment in.certaine.

60. En ce qui concerne l'année 1960, l'Office doit
faire face à certaines difficultés de procédure du fait que
son mandat actuel vient à expiration le 30 juin 1960.
Il ne peut donc pour l'instant présenter de budget à
proprement parler que pour le premier semestre de
1960. Cependant, afin de faciliter l'établissement de ses
programmes dans l'hypothèse où son mandat serait
prorogé au-delà de la date fixée, l'Office a égakment
élaboré un plan de dépenses pour l'ensemble de l'exer­
cice. Pour des raisons d'ordre technique, les prévisions
ont été établies (cf. annexe G) en fonction des sommes
requises pour 12 mois d'activité. Ces prévisions attei­
gnent au total 38.700.000 dollars et le budget du premier
semestre s'élève à 50 pour 100 de ce montant.

61. Que ce soit pour une période de 10 ou de six
mois, le budget prévoit le maintien aux normes actuelles
des services essentiels en matière de secours et d'édu­
cation (quoique les coûts et le nombre des bénéficiaires
en soient légèrement plus élevés), la création de nou­
veaux établissements d'enseignement et de formation
professionnelle, la continuation du programme de sub­
ventions individuelles en JOl"c1anie et un certain nombre
d'améliorations nécessaires aux installations des camps.

62. En conclusion, il convient d'ajouter quelques
mots sur le mode de financement des programmes de
l'Office. Enco,re qu'il ait, dans une large mesure, réussi
jusqu'à présent à s'acquitter tout au moins de cette
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VII. - eONSlILTATIONS A"Ee LA COl\II\IISSION nE eONelLiATION
DES NATIONS UNIES POlIR LA PALESTINE

tinatlù'r l'l' hllllgd.
1'l'rtitlH1l' l'n iuil1l,t
lnlre 11l' 23 III1Ilion,;
1\'l'lIallt ll'UII \"l'port
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il,; serail'nt hotll1r(',;.
OmCl' l'SPt-\"l' qn'ulI
as t·tlCllrl· cotltral'tt'
l' 1IlSIl nl' tanknlllt
leurs plus r('l'elltes

:\ l't· titre devrail'lIt
l\lèlllt' ainsi, l'Ot1iCt·
.300.000 dollars au
100 11ol1ars à ct'lui

dispost'r de fonds
~seoi r à l'exécutilltl
ne. Les estimations
tellement à quelqttt.·
:i\'ement la somme
:ive pour l'ensemhle

r panil' llc.- sa mis,;illll qui l'onsistl' ;1 asslln'r lk,; Sl'l'lIUrS
aux rt'iugit,s. on lIl' saurait tt"llp insister sllr les illù111­
\'('nil'nts l't It's llangl'rs qUl' coml111rtl'. Pl1ur l'c.,ftkal'itt,
lIt- son action, l'inl'ertitulle Olt il SI' trotl\'l' dl' l'tmlre dl'
grandl'ur des SOlllml'S qui lui sl'ront allou('es et du mOllll'nt
lllt l'Iles Sl'wnt misl's ;1 sa disposition. Il l'st donc hautl"

03. Conforltlt'mrnt :mx instructions dt· l' :\sst'mhl('l'
généralet:'>, 1'<. )t1ice a poursui\'i Sl'S consultations an'('
la Commission dt· conciliation des ::"\ations l'nit·s pour
la Pakstine, notamment l'n Cl' qui concerne le déhlocagt·
des comptrs en hanque en I~at;1 des rt'fugi~s arahrs.
A la dt'mamle dl' la Commission et en accord an'c les

1:\ Résolution 1315 (XIII) du 12 décembre 1958, par, 6.

ml'nt slluhaitah1l' 'lm' !'.\ssl'ltlh\(ol' d les pays l'olltrihutain's
(,\ahon'nt pour llltlt.l ttll systl'nll' l!t' tillanl'l'lIll'nt lit' l'Ot1iI'I'
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sain's l't knr \'('rSe1lll'nt l'n te1llps \'oulu, Ill' mallil'rl' Ù
lui per1llettn' Ill' Illl'Ure au point ks programmes agr('('s
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puur signaler qu 'lllt l'l'rtain nomhn' de personm's
n'avaient pas n·tir~ le soldl' dl' kur compte ni rt'clamé
k \"l'cOtl\Tt'ml'nt des valeurs d('pus~es par dlrs en
Palestine auprès dl's succursales de la Barday's Bank,
D.C.O., et des ancienm's sucl'ursaks de la. Banque
ottomane, Irs inté.rc.·ssés ~tant invit~s à demander la
restitution dl' leurs a\'oirs,
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ANNEXES

Annexe A

STATISTIQUES REL\TIVES AUX IŒFl)(iIES

Tableau 1

EFFECTIF TOTAL DES RÉFlTlaÉs IMMATRICLTLÉS PAR CATÉGORIE DE SECOl'RS, 1950-1(55)'1

M ,'",/ores dl1 familles i ..s.-ritt"S Silr Irs list.'s dl' ratt,mnairt"S

hl'lll"lil'Îent 111' l'l'l'tains Sl'Cllurs seukment llU n'en reçoin'nt aucun.
h y r')IIlI1I"is, jusqu'à l'année 11)5tl, ks rl'fugiés d,lnt 1C's fa­

lIIilks sont insl-ri(es sur ks listl's dl' rati,'nnairl's, mais qui Ill'
hénl'til'Îl'nt eUX-lIIl'nll'S ni des rations ni des sl'rvires.

" 1)l'tails ïncllnnus.
<1 y l'llmpl is 27.(lï4 réfugiés résiliant C'n lsrai.'1, qui étail'nt à

la rharge dl' l'Otlice jusqu'an 1er juilll't 11)52.

ll)(JO, l'Ofti.ce doit
'oc~dure dn fait que
,n le 30 juin ll)W.
;enter dl' hudget à
l'lllier selllestre dl'
'tahlissenlt'Ilt dl' ses
son mandat serait
t )ftice a ~galenll'nt

c'nselllhle dl' l'exer­
tique, les prévisions
mct illn des somme,;
es prl-\'isillus attei­
, hllllget llll prelllier
Cl' montallt.

le lIe tn Oll dl' six
lIX norllles aet lielles
l' S(,l'lltlrS et ll'éllu­
Ire des ht'nt'llciaires
la crt'at illn dl' nnll­
It et dl' Îllrlllatinn
lrogralllllll' lIe Sllh-
lin cl'rtain Illllllhre

lllations des camps.

d'ajollter quelques
les prograillme~ dl:
:lrge IIIl'Sllre , rl'lIsst
au moins <Il' l'l'ttl'

A 11

!'rr~lllrn'sS(l"s

Hhlériâ,Jirc"s B t'JI éri,~illirt·S rt e..l"..ts
d~' ratittns dl' l'{·ué.riâd,.t

AHMh t"ntit'rt·S dt-mi·rations dt's St""'itt's

Juill 1950 ............... e l' e

Juill 1951 ............... ~26.459 51.034 2.174

Juill 11)52 ............... ~05.593 58.733 18,347

Juill 11153 ............... 772.166 (J4.~17 34.ïtJ5

Juill 1954 ............ ~20,4~6 lï..'40 411.232

Juiu 1955 ................ 828.531 17.2~8 6O.1b7

J uiu 11)56 ............... ~30.266 16.l)~7 75.026

Juin 11)57 ......... Klll.Ml 1tJ.ï33 ~6.212

Juin 11)5~ ............... 83tl.ï~1 Ih.5ïï 11O,bOO

Juill 11)59 ............... ~4.tï.)ll 16.350 130.tJll2

Il LC's statistiquC's puhliées llaus ks rapports anl1l1l'ls prl'cèlknts
concernail'ilt ks réfugil's insnits sur ks listes dl' ratillnnaires,
leurs lIourrissllns dl' lIl11ins d'un an l't ks l'nfants hl'nl'liriant
des servÏl'es. Ces 11l1nnèl's figurent llans ks tnlis prl'lIIièn's
cllionnes du tahkau rÎ-lkssus.

On a égalelllC'nt fait tigun'r id d'autres réfugiés illllllatrÎl'ulés
auprès dl' l'Ollice qni, cu raison des rc\'('nus dl' kur falllilll',

9

[1

1"'tal
A+IH 1"

960.021

879.66ï

~q2.673

~71.74~

R~7.05R

905.980

1133.556

9(l3.115~

()llll.l~l

F Jo' 1;
.M..,..~,,·s

dl' famil/.'s M,''''I'ru
ins..·ritt·s d.' fami/lu

j"'c''"rslJ""(OS pOllrl'etfsâ.. in.h'ritc,·s
ru' rr"t":"'aut orscf1It"tIt rf/ou nr rr,'e'cant
nirllti,ms l(·ssi"r:.·i,'~s ni ratù1 f1S
nj S('r:.'j'°c,°of ftlt,ii,oa.u· nis('rt°i,,(oJ'b

31.7~9

41.915

+t741

54.526

62.920

74.67R

lR20J 4,462 62.l)~0

11).ïïh 5.ll(}1 63.713

2U4~ (1,!)ï7 C18.1122

H

lltl{).021

91l,45tl

924.588d

916,489

941.584

968.906

9%,957

1.01(1.201

1.053.34~

1.0~7.62~
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Tablea:w 2

RÉPARTITION DES RÉFUGIÉS IMMATRICULÉS PAR PAYS DE RÉSIDENCE, PAR CATÉGORIE DE SECOURS
ET PAR GROUPE D'ÂGE AU 30 JUIN 1959

Nom!>.." de p"SO""U

J'o.vs. .\loiHs l l'/l/s Nom!>.e
.., ,·~t"II,'nt'S faNli/ic>Ju de l aN d 15 aNS d,' 15 ~ ..s "/",t~1 J. fOfflillt's

JercWnil'
Rations et/ou tous les services .•••.••...•... 9.913 2.,.JQ.465 321.448 560.826 105.870
Ni rations ni services•••...•..•.•. . ........ 142 10.362 24.395 34.899 7.214

TOTAL 10.055 239.827 345.843 595.725 113.084
Ga::a

Rations et/ou tous les services ..•.•......... 6.978 104.164 125288 236.430 42.128
Ni rations ni services .•••.....••.. , ......... 40 3.878 8.394- 12.312 3.681

TorAL 7.018 108.042 133.682 248.742 35.809
I.iban

Rations et/ou tous les services .............. 1.385 48.051 62.490 111.926 23.970
Enseignement et/ou services médicaux •..... 50 2.321 4.377 6.748 1286
Ni rations ni services .•...•....... ........... 40 2.709 10.309 13.058 3.973

TOTAL 1.475 53.081 77.176 131.732 29.229
S}'ri.'

Rations et/<.)ll tous les services •............. 3.53-1- 44.000 55.013 102.547 22.825
Enseignement et/ou services médicaux...... 3 44 182 229 37
Xi rations ni services...................... 56 2.271 6.326 8.653 3.023

TOTAL 3.593 46.315 61.521 111.429 25.885

EI/seml>!t' dt' la région d·actÏL·ité de ['Offict'
Rat ions et/ou tous les sen·ices .............. 21.810 425.680 56423!} 1.011.729 19-J..793
Enseignement et/ou services médicaux ..•... 53 2.365 4.559 6.977 1.323
Ni rations ni services .......•.............. 278 19.220 49.424 68.922 17.891

TOTAL GÉNÉRAL 22.141 447.265 618.222 1.087.628 21·1-.007

Tablcau 3

RÉI'.\RTITIOl\" IlES RI~Fn;I(.:S DA.'S LES CAMPS l'AR PAYS DE RÉSIDEl\"CE

AU 3J JnN 1959"

r..
1

1

i

l'ays

Jordanie .
(;a7.a .
Liban .
Syrie .

TOTAl.

.YIIJ1l1,,.(·
dl" ;(1JUill.'s

37.~~7

24.lJ04
12.225
5.114

80.130

Xt l ml11't'

dc "CrSt'IlHl''''

1%.07Q
140.430
55.6R9
22269

414.467

[>ftltl',·tUttlllt'

dc la. ""f'U/dti,'u
réfr:!liéc

33";
58%
4?C"....,.(1
20';;'

40%

"Figurent dans cc tableau les familles et les réfugiés immatriculés dans les camps, à
quelque catégorie de secours qu'ils appartiennent.

Les données fournies les années précédentes lie concernaient que les réfugiés bénéficiaires
de rations et leurs enfants (nourrissons et autrl's) admis à bénélicier des services.

Annexe B

SERVICES DE SANTE

1. - OR(;ANISATION ET PERSONNEL

1. L 'org'ani~ation d{'~ services dl' ~anté de l'OŒce
n'a pas ~uhi de modification appréciahle pendant la
période il l'l'tu<le. Aux termes d'un accord a\"ec 1'( )f!iCl"

l'Organisatiou m01Hliale de la ~anté (O:\[S). r{'~te

chargée de la direction technique de ces serVlC('S et
fournit certain~ cadres supérieurs, notamml'ut le chd
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dl' la Division de la santé. Il V a maintenant 10 années
pleines que cet accord e~t t'n° viguenr. à la satisfaction
dl's deux parti('~.

? L'Office a continué d'appliquer un programme
hien l'<[uilihré d'action ~anitaire pré\"l'ntive ('t curati\"e
l't il a dtÎml'nt veillé à ce que les modifications ou élé­
ments nouveaux qui y ont été introduits soient con-



pondérante aux nwsures de mé(ledne préventive ainsi
qu'ù Pducation sanitaire, considl'rée comme un puissant
facteur d'amélioration de l'état de santé des réfugiés,
Ceux-ci. en effet. apprennent tout cc qui peut être fait
et ce qu'ils peuwnt faire eux-mêmes pour y contribuer.
L'éducation des mères, notamment, est d'une impo.r­
tance capitale pour tout ce qui touche au bien-être de
la famille.

S, Le tableau ci-après donne la répartition au 30 juin
1959 des effectifs du personnel des services de santé
de l'Office. Ces chiffres comprennent le personnel dé­
taché par l'Oi\lS mais non celui des nombreux employés
travaillant dans les hôpitaux et dispensaires ouverts aux
réfugiés et suhventionnés par l'Office à ce titre.

ECOURS

'QHI/ort'
farrtillt's

05.870
7,214

13.084-

42.128
3.681

35.809

23.9ïO
1286
3.973

~229

~2.825

37
3.023

..

1
~

1
1

formes aux programmes de santé puhlique des pays
d'accueil: il ù'st tenu en liaison étroite a\'t'c hos minis­
tères de la s..1.nté de ces pays auprès desquels il a toujours
trol1\·é le plus grand esprit de coopé.ration et la plus
cordiale compréhension.

,). On notera ù ce propos que l'existence de cadres
médicaux ct paramédicaux nombreux, qualifiés et expé­
rimentés, tel le personnel actuel de la Division de la
santé de l'Office, r'lurrait heaucoup aider au développe­
ment des servin's sanitaires dans les pays du Prochc­
Orient.

4. Dans l'exécution de son programme d'action
sanitaire, l'Office continue d'accorder une place pré-

Tableau 1

PN'SOlllli'1 internGtional
Médecins, ...• , •• " .•••.•• , .••. , .• ,.......... 4
Infirmières '" •..• , •••.••••••••... , . . . . . . . . . . 1
Ingénieur ;mnitaire •..•••••••.•...•.••••..•... 1
Nutritionniste •. ,.... . • . . . •• • . . . •• . • • . •• • .•• . 1
Fonctionnaire chargé du matériel et des appro-

visionnements (fournitures médicales)....... 1

1
1
o
o

o

S.\'rir

1
1
o
o

o

1
1
o
o

o

1
1
o
o

o

T"tal

8
5
1
1

1

-

!5.885

>4.793
1.323

l7.891

!~.OO7

TOTAL PARTIEL

Personni'l régional
Médecins (à plein temps) .
Médecins (à temps partiel) .•..................
Dentistes (à plein temps) ...............•......
Dentistes (à temps partiel) .•.............•...•
Infirmières (infirmières sages-femmes et infir-

mières de santé publique) .
Infirmières auxiliaires (aides-infirmières et in-

firmières accoucheuses) , .
Sages-femmes ....•...........•.......••.....
Responsables des services d'hygiène et d'entretien

des camps , .......•.•...•..... , •...
Contrôleurs des centres d'alimentation d'appoint
Techniciens de laboratoire ,., .
Pharmaciens et techniciens .•••.......•........
Chef du service d'éducation sanitaire .
Divers:

Services médicaux ..•.......................
Services d'hygiène et d'entretien des camps, ..
Lait et alimentation d'appoint. , ..

TOTAL PARTIEL

OU'if/'iers
Services médicaux ., ....••...... , .
Services d'hygiène et d'entretien des camps .
Lait et alimentation d'appoint. •................

TOTAL PARTIEL

TerrAL GÉNÉRAL

o
o
o
o

o
o

o
o
o
1
1

25
1
o

1
o
o

19
o
1
o

21

32
ï

3
1
2
1
o

28
9
i

39
143
121

13
la
1
4

14

33
2

2
1
1
1
o

20
6
5

38
62

103

42
5
o
lb

46

196
1

3
3
3
1
o

68
14
13

106
613
503

16
o
1
o

18

6S
3

2
1
3
1
o

48
46
28

85
590
232

16

90
6
3
5

100

326
13

10
6
9
5
1

189
76
53

892

269
1.408

959

2.636

3.544

1\ 11 faut ajouter à ce chiffre 2 dentistes installés à leur compte ct que l'Office rémunère sur une hase con-
tractuelle.

h Il faut aj outer à ce chiffre ï médecins installés à leur compte el que l'Office rémunère sur une hase con-
tractuelle.

ant 10 années
la satisfaction

n programme
!e ('t cnrative
ntions on élé­
s soient con-

II. - DISPENSAIRES, HÔPITAPX ET LABORATOIRES

6. L'Office assure directement le fonctionnement de
91 dispensaires dont 81 fixes et 10 itinérants, ces der­
niers desservant 29 centres de consultation. Il utilise
en outre 7 dispensaires d'Etat, moyennant subvention,
5 dispensaires fixes et 3 dispensaires itinérants (ces

11

derniers desservant (i centres de cO!lsultation) crees
par des o.rganisations bénévoles et les services de consul­
tation de grands hôpitaux dans les différents pays
d'accueil.

ï. Dans l'ensemble, les services de santé ont fonc­
tionné de manière satisfaisante pendant toute l'année,



- -
en dépit des troubles qui ont sévi pendant plusieurs
mois au Liban et quelque peu désorganisé les commu­
nications; grâce au dévouement des membres du per­
sonnel des services de santé, qui n'hésitaient pas à
prendre souvent les risques les plus graves, les services
sanitaires essentiels ont pu être assurés pratiquement
sans interruption. En Jordanie. la pénurie de carburant
survenue en automne a contraint à limiter l'emploi des

ambulances aux transports d'urgence dans les hôpitaux.
Dans la province syrienne de la RAU, les locaux du
petit dispensaire du village de Darbachieh ont été dé­
truits au cours d'un engagement à la frontière.

8. On trouvera dans le tableau ci-dessous des sta­
tistiques sur le nombre des consultations données pen­
dant la période considérée, tant dans les dispensaires de
l'Office que dans ceux qu'il subventionne à cet effet.

r
•

1

Tableau 2

Liban S;).'rJ·t~ Jort/auit'" (;a=a T"tal

Nombre de bénéficiaires des services médicaux •.. 118.674 102.776 560.826 236.430 1.018.706

Médecine générale ....•...•...............•..•.. 163.606 124.148 796.009 427.626 1.511.389
Pansements et dermatologie ..................... 176.108 114.240 619.638 377.202 1.287.188 i.
Soins oculaires ................................ 144.648 99.445 462.473 268.989 975.555
Soins dentaires ................................ 176.461 117.486 534.491 289.677 1.118.115

TOTAL 660.823 455.319 2.412.611 1.363.494 4.892.247

9. En matière d'hospitalisation, l'Office a pour prin­
cipe de recourir autant que faire se peut aux services
des établissements exIstants. que ces hôpitaux soient
gérés par les gouvernements, les pot'voirs locaux, les
o.rganisations bénévoles ou des personnes privées. L'Of­
fice n'ouvre d'hôpital que dans les régions où ces éta­
blissements, en raison de leur éloignement, par exemple,
ne peuvent pourvoir à ses besoins. Le tableau ci-après
donne le nombre et la classification des hôpitaux utilisés
par l'Office pendant la période considérée.

Tablealt 3

Nombr,· de lits
Ga:::a T"t,I1dispollib/cs LilIan "-~':)'ril~ ]0 l"daJi{c

:Médecinc générale ..................... 163 92 627 264 1.146
Phtisiologie ............................ 150 45 140 150 485
Obstétrique ............................ 20 11 66 80 177
Pédiatrie .............................. 26 18 140 23 207
Psychiatrie ............................ 51 50 101

TOTAL 410 166 1.023 517 2.116
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20

70

17
27
6

Total

Etabiiss.'tIIcnts hospitaliers gérés par:

les
l'Etat organisations
ou les iJénét.·oles

J,JollT.'(lirs et les
loC'a1l.~ particuliers l'Office

19

11 5 1
8 16 3
4 1 la

23 41 6TOTAL

Liban ..
Province syrienne de la

RAU .
Jordanie ....•........
Gaza •.......•.......

répartition des lits disponibles entre les réfugiés et la
population proprement dite. En réalité, le nombre total
des lits d'hôpital mis à la disposition des réfugiés du
district de Gaza n'a pas changé durant la période
considérée.

11. En Jordanie. l'Office a pu fermer le 31 octobre
1958 son hôpital Saint-Luc à Hébron, en raison de
l'ouverture dans cette ville d'un nouvel hôpital public
011 il subventionne 50 lits. Le nombre de lits qui lui sont
réservés à l'hôpital italien et à celui des sœurs de
Nazareth, à Amman, ainsi qu'à l'hôpital évangélique
arabe de Naplouse a été légèrement augmenté. Un
Hombre suffisant de lits pom tuberculeux étant dispo­
nible dans d'autres établissements, il a été possible de
ramener de 50 à 40 le nombre de ceux qui étaient à la
disposition de cette catégorie de malades au sanatorium
de Barachah, à Arroub. Dans la province syrienne de
la République arabe unie, le nombre de lits que l'Office
subventionne dans les hôpitaux de Damas (hôpital
Saint-Louis, hôpital italien et hôpital Sadat) s'est aussi
accru de quelques unités. Le Ministère de la sanl~ a bien
voulu affecter 20 lits du sanatorium de Kadmous aux
réfugiés tuberculeux qui demanderaient à y être admis.

12. Comme par le passé, les travaux de laboratoire
a Géré conjointement par l'Office et les pouvoirs publics. sont effectués dans les établissements de l'Office ainsi

L'Office assure en outre le fonctionnement de maternités (8 à que dans des établissements unive.rsitaires et publics ou
Gaza et 3 en Jordanie) et de deux pavillons d'isolement tempo- des laboratoires privés subventionnés par lui. Au Liban,
raire dans la province syrienne de la République arabe unie. c'est le laboratoire gouvernemental de la santé publique

10. Le nombre des lits d'hôpital subventionnés qui se charge de tous les travaux d'analyse, que ce soit
par l'Office ou qui lui sont réservés est passé de 2.102 dans le domaine de l'hygiène publique ou dans celui de
en juin 1958 à 2.116 en 1959. Au Liban, en Syrie et la médecine clinique. En outre, ce laboratoire est en
en Jordanie, les lits mis à la disposition des réfugiés mesure depuis peu de procéder à des cultures de cra-
ont été légèrement plus nombreux, surtout dans les chats. En Jorc1anie, aux termes d'un nouvel accord
salles de médecine générale, de pédiatrie et de psy- avec le Ministère de la santé, les pouvoirs publics assu-
chiatrie; la diminution lJue l'on constate à Gaza n'est reront les services de laboratoire. tant en matière d'lw-
qu'apparente et s'explique par un changement dans la giène publique que de médecine clinique, pour tous les

Tablealt 4



1951-1952 1952-1953 1954-1955 1955-1956 1956-1957 1957-1958 1958·1959

réfugiés (bns le pays, contre versement par l'Office d'un
montant annuel qui ne couvrira que les frais des exa­
mens cliniques. Dans la province syrienne de la Répu­
blique arabe unie, l'Office recourt aux services d'un
laboratoire privé de Damas qu'il rémunère à forfait;
à Gaza, il possède son propre laboratoire. A diffé­
rentes reprises, il a également sollicité l'avis du labo­
ratoire de l'Institut indien de paludologie sur des échan­
tillons présentant des caractéristiques particulières.

III. - HYGIÈNE MATERNELLE ET INFANTILE

13. Des consultaticns prénatales données régulière­
ment dans des dispensaires spéciaux répa.rtis dans les
quatre pays d'accueil permettent d'assurer la surveil­
lance médicale des femmes enceintes. Celles-ci reçoivent
des soins médicaux et infirmiers et toute anomalie cons­
tatée donne lieu à des examens complémentaires et à
un traitement. Des conseils d'hygiène élémentaire sont
dispensés aux futures mères qui reçoivent une layette
(ou tout ce qui est nécessaire à sa confection). L'exa­
men médical est complété par une analyse d'urines, un
examen de la tension et une analyse sérologique destinée
à dépister les cas de syphilis. Les intéressées ont droit
à une ration quotidienne de lait écrémé et à une ration
supplémentaire mensuelle de produits secs à partir du
cinquième mois de la grossesse jusqu'à la fin du
douzième mois qui suit la délivrance. Celle-ci a lieu

16. Le service d'hygiène infantile donne aux mères
des conseils de puériculture élémentaire touchant no­
tamment l'allaitement au sein, le sevrage, le régime ali­
mentaire, l'hygiène corporelle, l'habillement et les pré­
cautions à prendre contre les maladies infectieuses. Il
est procédé à des immunisations contre la variole, la
diphtérie, la coqueluche, le tétanos et les affections
entériques; la plupart des hénéficiaires de l'alimenta­
tion d'appoint parmi les enfants de moins de 2 ans sont
aussi désignés dans les consultations pour nourrissons.
Pendant la période considérée, il a été donné au total
381.799 consultations (soit 31.816 par mois en
moyenne) contre 338.617 (soit 28.218 par mois en
moyenne) pendant la période antérieure.

17. Comme dans tous les pays chauds, la diarrhée
d'été et la gastro-entérite des nourrissons et des jeunes
enfants posent chaque été un grave problème; les dis­
pensaires indiquent aux mères les mesures préventives
à prendre: soins corporels, précautions dans la pn..-a­
ration et la conservation des aliments, hygiène et lutte
contre les mouches.

18. Après deux ans d'études approfondies, l'Office
a maintenant mis au point un traitement de la diarrhée
d'été chez les nourrissons. Ce traitement repose sur le
maintien ou le rétablissement de l'équilibre électroly­
tique des fluides organiques à l'aide d'agents chimiothé­
l'apiques appropries et d'un régime alimentaire spécial
assuré dans les centres d'alimentation d'appoint pendant
10 jours, ou davantage le cas échéant. Pour que ce
traitement donne de bons résultats, il convient d'en pré­
parer minutieusement l'application dès avant le début
de la saison chaude: formation de personnel à diffé­
rentes techniques, composition des menus, mise au
courant du personnel des centres d'alimentation d'ap­
point et du personnel d'éducation sanitai.re, et surtout
éducation des mères. Il est essentiel que chaque cas

IV. - ALIIIIENTATION

20. La valeur énergétique de la ration de base des
réfugiés est restée fixée à environ 1.500 calories par
jour en été et 1.600 en hiver, avec une teneur en pro­
téines végétales de 41,7 et 44,2 grammes respectivement.
Sa composition n'a pas varié non plus, si ce n'est que
le riz a été remplacé par du bourghol en Jordanie pen­
dant les deux mois d'hiver, et que l'on a distribué, en
décembre 1958, 400 grammes de farine en place de
SOO grammes de dattes dans les quatre pays d'accueil.
Il n'entre pas d'aliments frais dans la composition de la
ration de base.

-

16.951
166

0,98

18.463
256
1,4

18.629
259
1,39

20.800
342
1,64

21.223
557
2,6

à domicile ou à la maternité du camp; il n'y a hospi­
talisation que si l'on prévoit un accouchement difficile.

14. Dans l'ensemble, ces services ont fonctionné
d'une manière satisfaisante pendant toute la période
considérée, sauf peut-être - en raison des troubles de
l'été dernier - dans ce.rtaines régions du Liban. Comme
auparavant, les distributions supplémentaires mensuelles
de produits secs ont puissamment encouragé les béné­
ficiaires à fréquenter les dispensaires comme en té­
moignent les 118.523 consultations données dans l'an­
née à 33.824 femmes enceintes (chiffre englobant les
femmes qui figuraient encore sur les registres à la fin
de la période couverte par le précédent rapport et celles
qui ont été inscrites depuis lors).

15. Sur les 16.951 analyses sérologiques effectuées
pour dépister les cas de syphilis parmi les 25.("l69 femmes
enceintes nouvellement inscrites, 166, soit 0,98 pour 100
ont donné un résultat positif. Ces analyses permettent
le dépistage précoce de la maladie et la mise en œuvre
immédiate du traitement requis, les intéressées restant
sous surveillance médicale; le conjointei: les autres
memhres de la famille sont également examinés. Les
statistiques d-dessous donneront une idée de l'évolution
épidémiologique de la syphilis parmi les femmes en­
ceintes qui se sont présentées aux centres de consul­
tation prénatale au cours des huit dernières années (on
ne dispose d'aucun chiffre pour 1953-1954):

soit suivi de près, ce qui impose au personnel infirmier
et aux agents d'éducation sanitaire un programme de
visites à domicile très chargé. Ces méthodes sont appli­
quées en Jordanie depuis plus de deux ans, à Gaza
depuis un an, et ont été étendues au Liban et à la pro­
vince syrienne de la République arabe unie pendant
l'été de 1959.

19. Deux équipes d'hygiène scolaire opèrent en
Jordanie et une dans chacun des trois autres pays d'ac­
cueil. Elles ont pour rôle de surveiller l'état sanitaire
de la population scolaire, de faire passer les examens
médicaux systématiques, notatT'ment aux élèves nou­
vellement admis, de faire traiter les sujets souffrant de
déficiences curables, de suivre cr'lque cas, de désigner
les enfants ayant besoin d'une alimentation d'appoint,
de participer aux campagnes d'immunisation prophy­
lactique, de faire passer des examens médicaux aux
maîtres et de veiller à la salubrité des locaux scolaires;
elles s'occupent également d'éducation sanitaire. Pen­
dant la période considérée, 74,854 élèves et 1.59.5
maîtres des écoles de l'Office ont été examinés par
leurs soins.

19.458
577
3,0

17.538
1.032

5,9

Nombre d'analyses sérologiques prénatales
Nombre de résultats positifs .
Résultats positifs, en pourcentage .
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4.892.247

1.018.706

1.511.389
1.287.188

975.555
1.118.115
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21. Dans le cadre du programme d'alimentation

d'appoint, des mesttres ont été prises comme par le
passé pour assurer la protection des éléments les plus
vulnérables de la population réfugiée. On distribue en
moyenne, chaque mois, des rations supplémentaires
d'une valeur de 500 calories par jour à 28.325 femmes
enceintes et nourrices, à partir du cinquième mois de la
grossesse jusqu'à la fin du douzième mois qui suit l'ac­
couchement. Ces femmes, ainsi que tous les enfants
de moins de 15 ans, soit 192.241 personnes en moyenne,
ont droit à une ration quotidienne de lait. L'Office fait
également distribuer du lait dans les écoles et les orphe­
linats: le nombre des bénéficiaires a été de 39.570 par
jour en moyenne pendant la durée de l'année scolaire.
Il fournit en outre six jours par semaine un repas chaud
substantiel et diététiquement équilibré aux réfugiés
(principalement des enfants) qui, de l'avis du médecin,
ont besoin d'une alimentation d'appoint. Ces repas, ser­
vis chaque jour à 42.703 per~onnes en moyenne, et dont
la valeur énergétique varie de 200 à 650 calories selon
l'âge du bénéficiaire, comprennent, outre les éléments
de la ration de base, des produits frais tels que de la
viande, des œufs, des légumes et des fruits. Les certi­
ficats qui y donnent droit sont délivrés pour une pé­
riode de trois mois et renouvelables si l'examen médical
établit que l'état de l'intéressé le justifie. Les centres
d'alimentation d'appoint continuent de distribuer des
capsules d'huile de poisson, dont bénéficient également
~'es élèves des écoles primaires de l'Office. Quelque
1.500 tuberculeux non hospitalisés ont reçu cette année
une double ration de base; les rations des malades hos­
pitalisés n'ont pas été modifiées. La société de bien­
faisance CARE a fait distribuer, par les centres de
l'Office, une ration quotidienne de lait à quelque 12.000
habitants non réfugiés du district de Gaza.

22. En dehors de quelques difficultés rencontrées
à Beyrouth et aux environs pendant la période d'agi­
tation, les distributions de lait et de rations d'appoint
se sont normalement poursuivies dans tous les pays, le
nombre des bénéficiaires croissant progressivement au
cours de l'anné~, surtout en ce qui concerne les femmes
enceintes et les nourrices en Jordanie et à Gaza, ainsi

que l'effectif des enfants recevant du lait dans les écoles,
notammem au Liban. Dans la province syrienne de la
République arabe unie, le lait a été perçu en partie sous
forme de poudre, mais, à date.r du 1er octobre 195~,

l'()ffice n'a plus fait distribuer que du lait à l'état li­
quide. L'Office a ouvert un certain nombre de nouveaux
centres d'alimentation d'appoint en Jordanie et à Gaza,
et a construit ou est en train de construire pour plusieurs
de ses centres existants des locaux plus adéquats.

23. Conformément à une recommandation du chef
de la section de la nutrition de l'OMS à Genève, une
enquête snr les augmentations de poids constatées chez
les réfugiées enceintes a été entreprise en Jordanie en
août 1955 puis étendue aux trois autres pays d'accueil
en janvier 1959. Elle ne sera vraisemblablement achevée
qu'à la fin de l'été de 1959. Une étude de moindre
anlpleur sur les conditions sanitaires en Jordanie a
également été entreprise en décembre 1958 par un
groupe de médecins de !'hôpital de J'université. Johm;
Hopkins, sous les aUsptces .de MEDICO, filt~l~ de
l'International Rescue Comnllttee. Ils ont examme au
total 5S5 écoliers de 7 à 12 ans choisis les uns dans
deux camps de réfugiés et les autres dans un~ éc.~le
publique que ne fréquentent pas les enfants refugles.
Les résultats de cet examen, qui portait notamment sur
le niveau de l'alimentation de ces enfants, ont été consi­
gnés sur des formulaires très détaillés qui permettront
de les dépouiller et d'en faire la synthèse; les, ~onclu­
sions ne nous sont pas encore parvenues. L etat de
nutrition de la population réfugiée n'a pas fait l'objet
cette année d'une étude d'ensemble, mais il ne faut pas
perdre de vue que les réfugiés sont sous, la sur,:eil!ance
constante des médecins des camps et des ecoles alnst que
des infirmières visiteuses. Les rapports de ce personnel
permettent d'~ffirmer. que d'U!le ma~ière., gén~rale le
niveau de l'ahmentahon parmt les refugtes n est pas
insuffisant.
V. - LUTTE CONTRE LES MALADIES TRANSMISSIBLES

24. On trouvera dans le tableau ci-dessous la liste
des maladies contagieuses qui se sont déclarées chez les
réfugiés durant ces 12 derniers mois:
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Tableau, 5

Lib'n> Syri.. Jordani.. Ga::a Total

Nombre de réfugiésa .......•................ 118.674 102.776 560.826 236.430 1.018.706
Peste 0 a 0 0 a.......................................

0 a 0Choléra a 0.....................................
0 0 0Fièvre ;aune 0 0................................
0 0 aVariole a a.....................................
0 0 aTyphus exanthématique 0 a......................
0 0 aTyphus endémique 0 0.. , ..

0 12 0 13Fièvre récurrente 1...........................
17 a 23Diphtérie ................................... 4 2

Rougeole 581 451 3.336 249 4.617............................................
878 101 2.619Coqueluche 1.242 398....... ..............................

1.055 260 2.û94Varicelle 432 347.....................................
1.595 1.952 5.223Oreillons ......................................... 1.041 635

Méningite cérébro-spinale 1 1 20 7 29........................
Poliomyélite 11 3 32 a 46.....................................

89 135 418Affections entériques 30 lM.........................
14.840 20.918 68.864Dysenterie 17.543 15.563......................................

508 55 737Paludisme ........................................... 1 173
Bilharziose 0 0 0 107 107.........................................
AnI,:ylustom:ase 48 0 a 695 743..................................

Trachome 3.5521> 438 78.lï2 12.463 94.625.........................................
Con; oncth·ite 15.501b 7.789 105.536 16.117 144.943............... , .......................

a D'après le Bulletin statistique ries immatriculations du deuxième semestre. 1959. .
b Les chiffres portés dans ce tableau représentent le nOr.Jbre des consultatIOns et nOll celtll des malades.
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TAB 0" ••••••••••••••••••••••••••• 10.395 42.379 60.07-1- 93.247 206.095
Variole ............................ 5.495 -1-.048 1.381 10.178 21.102
Diphtérie .......................... 8.074 1.138 9.077 10.370 28.659
Coqueluche ........................ 913 2.556 3.469
Vaccin triple (diphtérie, coqueluche,

tétanos) ......................... 2.753 785 72-1-1 10.779

Tableau 6

Campagnes de plllvérisati01t à effet rémanent

32. Lutte contre le paludisme. - On a récapitulé
dans le tableau ci-dessous les mesures antipaludiques
prises par l'Office durant l'année.

-
28. A la SUitl d'une campagne contre l'ankylosto­

miase, inaugur{'e l'an dernier ù Gaza, on note un recul
de cette maladie parmi les réfugiés du district. Ch~H]ue

malade trait{, est suiYi selon des méthodes qui ont fait
leurs preuyes.

29. L '{'pidémie de ,rougeole surH'mll' pendant la pé­
riode considér{'e a {,té sans grayité. c\ .\l('p, où un
certain nombre lIe cas ayaient donné lieu ù complications
il y a deux ans, des pr{'cautions ont été prises pour
pallier un éH'ntuel retour p{'riodiquc de la maladi,'.

30. En Jonlanie, lï cas de dipht{'rie seuleml'l1t ont
été constat{'s cette année contre ïO l'année pr{'c{'dente.
t-n Yigoureux effort d't'ducation sanitaire a hé entre­
pris en nIe d'encourager les réfugiés ù profiter de la
possibilité que leur offrent les dispensaires de n )111ce
de se faire immuniser.

31. Tous ces dispensaires ont entrepris une actiye
campagne d'immunisations périodiques contre les ma­
ladies contagieuses, ainsi que le font ressortir les statis­
~iques ci-dessous:

curé des fossés, traité un certain nombre de villages
frontaliers par pulvérisations et appliqué des produits
larvicides dans tous les gîtes où le moustique est sus­
ceptible de se reproduire.

35. A la suite du transfert mentionné ci-dessus, et
dans le cadre de cette étude critique, les services com­
pétents de l'Office, de concert avec les services jorda­
niens intéressés, ont procédé à des recherches épidé­
miologiques. Sur 552 enfants en bas âge examinés, les
frottis n'ont donné de résultat positif que dans un scul
cas; encore s'est-il avéré que le sujet avait été conta­
miné hors de la région contrôlée. De même, sur 2.974
écoliers examinés, on n'a relevé qu'un taux d'infection
parasitaire de 1,04 pour 100.

36. Au Liban et dans la province synenne de la
République arabe unie, les services nationaux mènent
de vigoureuses campagnes antipaludiques auxquelles
l'Office participe partout où se trouvent des camps de
réfugiés.

37. Dans le district de Gaza. 55 cas de paludisme
ont été signalés pendant la période considérée mais, ren­
seignements pris, il semble que ces sujets aient été COll­

taminés en dehors du territoire.
38. On n. obtenu de bons résultats dans la lutte

contre les mouches en modifiant périodiquement la for­
mule des mélanges insecticides utilisés; pour réduire
les foyers de reproduction, l'Office compte de plus en
plus sur les effets des mesures d'assainissement du mi­
lieu et de l'éducation sanitaire du public.

39. Contre les poux, on continue d'utiliser partout
du lindane à 1 pour 100 de HCB. Depuis cinq ans,
aucun cas de contagion par le pou n'a été signalé dans
la région où l'Office exerce son activité.

40. Tout récemment encore, la lutte contre les pu­
naises n'avait pas été aussi heureuse. A la suite d'expé­
riences faites en automne 1958, il a été décidé d'entre-

173.810
17.520

841.650

104.930

25.14R

Population
protégée

41.692.525

Superficies
traitées (rH m::!)

1.521.08150

Camps
traitésPa)'s

Jordanie .. ,

Campaglle larvicide (Jordanie)

Superficie approximative en mètres carrés des
étendues d'eau traitées (avril à novembre 1958
inclus) .

Quantité d'huile solaire-térébenthine-DDT em­
ployée (en litres) à 2,5 pour 100 de DDT et
2 pour 100 de térébenthine., .

Drainage (Tordallie)

Longeur des canaux en mètres .
Volume, en mètres cubes, des canaux creus~:·· .
Superficie asséchée (en mètres carrés) .

25. .\ucun rrfugié n'a t,té atteint cette année de
l'uné' ou J'autre des six maladies dites "quarantenaires".
Treize cas de tiè\Te récurrent(' - dom 12 en lordanie
- out été rden:'s, mais, pour (les motifs d'onh=e t'pidt,­
miologique, on pense que ces malades ayaient été con­
tamint's par la tique. I.a dysenterie et les maladies des
yeux demeurent les afiections les plus d'pamlues, mais
le nombre des malades n'a pas augmentt,. Grùce aux
progrL's r{'alis{'s l'Il matiLTe d'assainissen1L'nt (lu milieu,
il J'ampleur des campagnes de yaccination et ù la dif­
fusion de l'{'ducation sanitaire, la fr{'quence des affec­
tions entéri(]ues suit une courbe régulièrement des­
cendante.

2CJ. Bien que l':'pidémie de grippe asiatique n'ait pas
pris autant d'extension que celle de 19Sï, les cas
constatés parmi les réfugi{'s ont été plus grayes et ont
entraîné plus de complications.

2ï. Dans les quatre pays d'accueil, les cas de polio­
myélite ont été moins nombreux que l'année précé­
dente: chacun d'eux a fait l'objet d'un dossier aux fins
cl'études épidémiologiques.

33. Au début de mai 1959, conformément à l'accord
signé en 1954, l'Office a transféré aux services jorda­
niens compétents la direction de son programme de lutte
antipaludique dans les vallées du Yarmouk et du J our­
dain, après avoir procédé à une étude critique des
résultats obtenus dans ce domaine depuis cinq ans. Les
matériaux et l'équipement utilisés par l'Office ont été
remis aux services jordaniens.

34. Les techniques mises en Œuvre n'ont pas varié
pendant la période considérée, à cela près que la cam­
pagne a débuté le 16 mars au lieu du 1er avril et qu'il
a été fait usage de DDT au lieu de dieldrine. On a
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Khan-el-Chieh 2.894 0,4
Khan-Dannouli. . . . 944 0,0
Jaramana 1.432 1,7
Barzeh 210 0,0

Dans un rapport établi en juillet 1958 par le chef des
services régionaux de santé à Gaza, à la suite d'une

prendre en Olai 1959 une campagne d'éradication des
punaises dans le distrkt de Gaza et d'utiliser cette
fois-l'i un nou\'eau produit organo-phosphoreux, qu'il
ne faut manipuler qu'avec les plus grandes précautions,
D'aprl-s ks renseignements ohtenus jusqu'ici, !es rl-sul­
tats paraissent encourageants.

.1I. l.lItt.' (nl/fn' la fu7••'rClllosl'. - L'apparition de
nOI1\'(':\11" ml;diraments antituht'rcu1eux a prof011 r!l-11lent
mod;tic.'· 1e~ 11ll'IIll,des l'uratiws et prc.'·wntiws utilisc.'·es
l'onln' Cl'tte 1ll:ll:\(\il', l'l1e grande partie des su.kts at­
teints pl'nn'lIt .lc.'·snrmais être traitc."s ù (1tm1icile et. e11
tout c."tat dl' c:mse, la durl-e de l'hospitalisation est forte­
ment rc."duite. Depuis trois a11S, le programme de \'( H­
tice s'orientt' dl' plus en plus wrs le traitement ù domi­
cile: ce sy..;tl-me s'~st rc."vt,lé si s~tisiaisallt que les listes
d'attente des htipitaux ont pratiquement disparu et qu'en
Jordanie il a ~té possihle de réduire cette année de 150
à l·W le nomhre de lits de sanatorium réservés aux
réfugiés. Au Lihan. le pavillon de 150 lits mis à la
disposition de l'Office au sanatorium de Rhannès est
plus que suffisant pour répondre aux hesoins des réfu­
giés résidant dans le pays; aussi y admet-on également,
pour chirurgie th0racique, des malades de la province
syrienne de la. Répuhlique arabe unie, de Jorclanie et
de Gaza. De mêlllC, à Gaza. le sanatorium de Bureïj
possède assez de lits pour les besoins des réfugiés et
de la popu'ation autochtone. En ce qui concerne la pro­
vince syrienne, le l\finist~re de la santé de la RAU a
hien voulu mettre à la disposition de l'Office, en cas
de hesoin, 20 autres lits du sanatorium de Kadmous,
en plus de ceux qui lui sont déjà réservés dans les
sanatoriums d'Ibn-Nafis et Ibn-Roushd.

42. En ce qui concerne les traitements à domicile,
l'année a été marquée en Jordanie par deux faits im­
portants: à la suite de la fermeture de l'hôpital Saint­
Luc, à Hébron, où l'Office assurait le fonctionnement
d'un centre de traitement des tuberculeux à domicile,
un accord a été passé avec le sanatorium voisin de
Barakah, aux termes duquel cet établissement assure,
à pa:-:lr du 1er novembre 1958, des services de dépis­
tage et de traitement au bénéfice des réfugiés non hos­
pitalisés. Par ailleurs, les pouvoirs publics et l'OMS
avant ouvert conjointement un centre antituberculeux
à' Jérusalem, un accord a été conclu avec le Mini .tère
de la santé pour que les réfugiés des régions de Jérusa­
lem, de Jéricho et de Ramallah bénéficient des mêmes
services en cas de maiadie. Cet accord est analogue à
celui qui, depuis plus de deux ans, permet aux réfugiés
tuberculeux de la Jordanie orientale de se faire soigner
par le centre antitub~rcule~n~ d'Amman, dont le fo~c­
tionnement est assure conJomtement par les pouvOIrs
publics et l'OMS.

43. Dans la province syrienne de la République
arabe unie, un comité nommé par le Ministère de la
santé a été chargé de déterminer la fréquence des cas
de tuberculose parmi les réfugiés de la région de Damas
(camps de Khan-el-Chieh, Khan-Dann?un et Jarama,na,
et village de Barzch). On trouvera Cl-dessous un etat
récapitulatif des pourcentages obtenus, qui sont extrê­
mement faibles.

-

Populatio"
POI<Ycelltage

de tubercule,,:r

enquête portant sur près de 25.000 enfants des écoles
âgés de 5 à 15 ans, à laquelle a\"aient participé les ser­
vices médicaux de la Force d'urgence des i\ations
Unies, la proportion des sujets tuherculeux était évaluée
à 0,08 pour 100. On notera que tous les réfugiés atteints
de tuberculose pulmonaire ct soignt's ù domicile conti­
nuent de recevoir une double ration de hase.

YI. - .-\SS.\I:\ISSE:\IE:\T DU :\IILIEl'

4-: PCIldant b pl'riode considl'rée, l'apprm-i:.;iOlllle­
ment en eau des camps a t'tt' normalement assurc.". 'l'(lu­
tetois, cn raison des trouhles SUr\'C11t1S au Lihan et de
ln gra\"e sl'chercss~' dont la pro\"ince syrienne de la
Rt'pu1l1ique arahe uni,' et la Jorc1anie ont cu ù souffrir
au déhut de l'annl'e, l'Office s'est pa.rfois trou\"é con­
traint de ra\"Îtailler les camps par camions-citernes. Les
installation" existantes ont été considérablement perfec­
tionnées et il a été procédé à de nombreux travaux
d'adduction, notamment dans les camps de Bourj-el­
Chamali et Bonrj-e1-Barajneh au Liban, de Bureïj et
i'Jousseïrat à Gaza et de Fara'a et Jéricho en Jordanie.

45. Le système d'évacuation des excréments a été
considérablement amélioré lui aussi pendant l'année con­
sidérée, grâce à la construction de latrines collectives
à fosse septique, notamment en Jordanie, ainsi que de
latrines familiales tant en Jordanie qu'à Gaza. L'enlè­
vement des ordures et détritus est assuré soit par les
municipalités contre paiement d'une redevance, soit
par ies soins de l'Office qui les fait incinérer ou utiliser
à la préparation de compost.

vu. - SERVICES INFIRMIERS

46. Encore que les soins aux malades dans les dis­
pensaires et hôpitaux et la médecine curative en général
absorbent une grande partie du temps et de l'activité
du personne! infirmier, l'Office tient à ce que l'action
préventive prenne la place prépondérante qui lui revient
dans nombre de domaines: hygiène maternelle et infan­
tile, hygiène scolaire, lutte contre la tuberculose, visites
à domicile, éducation sanitaire et immunisation pro­
phylactique. L'infirmière peut notamment jouer un rôle
capital en conseillant et en éduquant les mères de
famille.

47. Il a d'ores et déjà été question, aux para­
graphes 17 et 18 de la présente annexe, des nouvelles
méthodes mises au point par l'Office pour le traite­
ment des enfants en bas âge atteints de la diarrhée d'été.
Le succès de ce traitement dépend dans une très large
mesure des services infirmiers auxquels il appartient
d'initier les mères à l'application du régime, de suivre
chaque cas, de visiter les malades à domicile pour
constater les améliorations obtenues et d'encourager la
mère à présenter régulièrement l'enfant au dispensaire
jusqu'à ce qu'il ait retrouvé la santé.

48. L'Office emploie 100 infirmières qualifiées et
326 infirmières auxiliaires dans les services de méde­
cine préventive et curative; ces chiffres ne comprennent
pas le nombreux personnel infirmier des dispensaires et
hôpitaux subventionnés par lui.

VIII. - EDUCATION SANITAIRE

49. Ce programme est en cours depuis quatre ans
et c'est maintenant l'un des aspects essentiels de l'action
de l'Office dans le domaine de la santé. Peu à peu, en
effet, il est apparu, non seulement aux réfugiés et au
personnel de l'Office, mais aussi aux populations des

r

1
~

r
1

(

r

localités environnantes,
la région, aux pouvoi
entreprises privées, qu
public est un des plus s
die et d'anlélîo.rer l'éta
entière,

50. A ce titre, 1'011
débats et des conféren
fréquentent les disp,ms
fantile, des enfants -les
intluents de la pOIJula
propre personnel. Pou
il fait usage de difiére
fiches, tableaux de feut
et expositions itinérant

Enseign
Méde
Pharn
Art d
Art v

Formati
Infirm

laca
Infirm

brit
Sages
Sages
Prépa

52. En outre, deu
fait un stage d'ophta
ophtalmologique Saint­
7 infirmières qualifiées
suivi pendant trois m
vice, des cours d'hygiè
nisés à Jéricho. Dans 1
blique arabe unie, des
ment suivi un stage
d'emploi de même duré
auxiliaires ont reçu d
pansement.

53. Sous le patron
Corporation (MEDIC
Rescue Committee, plus
l'hôpital de l'université
série de conférences et
des médecins et infirm
anesthésiste qui les acc'
conférences et démonst
de l'Etat, de sociétés d
l'Office. En Jordanie, t
à Jéricho un stage de fo
durée de trois mois port
sanitaire.

54. Les Journées
ont eu lieu au mois de
certain nombre de me
l'Office. Ce dernier a p

•
16



Tableau 7

El1sPtr Liban S~'rir Irak Tc>tal

Enseignement supérieur
Médecine .............................. 79 13 12 6 110
Pharmacie ............................. 8 2 1 11
Art dentaire ........................... 7 2 3 1 13
Art vétérinaire ........................ 3 3

97 17 16 7 137

Liban Ssrie Jordanie Gaza Total

Formation technique
Infirmières (formées dans des écoles

locales) ............................. 1 24 4 29
Infirmières (formées dans des écoles

britanniques) ........................ 6 1 3 10
Sages-femmes ......................... 6 6
Sages-femmes auxiliaires ............... 10 10
Préparateurs en pharmacie.............. 2S 2S
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localité~ environnantes, aux personnalités influentes de
la région, aux pouvoirs locaux ainsi qu'aux grandes
entreprises privées, que l'éducation sanitaire du grand
public est un des plus sûrs moyens de prévenir la mala­
die et d'améliorer l'état de santé de la collectiyité tout
entière.

50. A ce titre, l'OlUce a organisé des causeries, des
débats et des conférences à l'intention des mères qui
fréquentent les disp.~nsaires d'hygiène maternelle et in­
fantile, des enfants Jes écoles, des maîtres. des membres
influents de la POI)~llation réfugiée ainsi que de son
propre personnel. Pour mieux retenir leur attention,
il fait usage de différents auxiliaires audio-yisuels: af­
fiches, tableaux de feutrine, films, calendriers sanitaires
et expositions itinérantes sur la santé et l'alimentation.

52. En outre, deux groupes d'aides-infirmiers ont
fait un stage d'ophtalmologie de trois mois à l'hôpital
ophtalmologique Saint-Jean à Jérusalem. De même,
7 infirmières qualifiées et 10 infirmières auxiliaires ont
suivi pendant trois mois, sans interrompre leur ser­
vice, des cours d'hygiène maternelle et infantile orga­
nisés à Jéricho. Dans la province syrienne de la Répu­
blique arabe unie, des groupes d'infirmières ont égale­
ment suivi un stage de perfectionnement en cours
d'emploi de même durée. Enfin, à Gaza, 14 infirmières
auxiliaires ont reçu des cours de secourisme et de
pansement.

53. Sous le patronage de la Medical International
Corporation (MEDICO), filiale de l'International
Rescue Committee, plusit.urs médecins et chirurgiens de
l'hôpital de l'université Johns Hopkins ont fait une
série de conférences et de démonstrations techniques a
des médecins et infirmières en Jordanie. L'infirmière
anesthésiste qui les accompagnait a également fait des
conférences et démonstrations au bénéfice d'infirmières
de l'Etat, de sociétés de bienfaisance et d'hôpitaux de
l'Office. En Jordanie, trois élèves infirmières ont fait
à Jéricho un stage de formation en cours d'emploi d'une
durée de trois mois portant sur les méthodes d'éducation
sanitaire.

54. Les Journées médicales de Beyrouth de 1959
ont eu lieu au mois de mars et ont 6té suivies par un
certain nombre de membres du persOIll1el médical de
l'Office. Ce dernier a participé aux frais du neuvième
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Pour montrer quels résultats il est possible d'obtenir,
individuellement ou collectivement, avec des moyens qui
sont à la portée de tous, l'Office a également organisé
des manifestations conçues chacune autour d'un centre
d'intérêt différent: campagne contre les mouches et les
parasites, semaine de l'hygiène dentaire. semaine de la
propreté, etc.

IX. - FOR:-L\T10X DE PERSOXXEL ::'IIt:DICAL
ET PARA:-!l~DICAL

51. Comme on le verra dans le tableau ci-dessous,
l'Office a continué d'assurer la formation de personnel
médical et paramédical dans différentes universités et
écoles d'infirmières.

Congrès médical du Moyen-Orient, tenu en mai 1959,
auquel 50 médecins de ses services et des hôpitaux
subventionnés par lui ont assisté.

X. - FOURNITURES MÉDICALES

55. D'une façon générale, le système d'approvision­
nement en fournitures médicales s'est révélé satis­
faisant durant toute l'année. L'Office a acheté la ma­
jeure partie de ces fournitun::s par voie d'appel d'offres
sur 1f~ marché mondial par l'entremise du FISE. Il ne
s'est proc\.:ré sur place que relativement peu d'articles
et en petites quantités seulement. Du point de vue admi­
nistratif, la principale nouveauté réside dans la méca­
nisation du contrôle des stocks et de la comptabilité
matière des fournitures médicales aux magasins géné­
raux et aux dépôts régionaux de produits pharmaceu­
tiques. Bien que les achats de stupéfia\.1ts continuent
d'être centralisés, ces produits sont maintenant livrés
directement par les fournisseurs aux dépôts des pro­
duits pharmaceutiques intéressés.

XI. - GOUVERNEMENTS ET ORGANISATIONS BÉNÉVOLES

56. Il convient une fois encore de rendre chaleu­
reusement hommage aux gouvernements, universités,
organisations bénévoles, entreprises privées et particu­
liers pour leur très généreuse et précieùse contribution
à l'action sanitaire de l'Office parmi les réfugiés de
Palestine. Cette assistance s'est manifestée sous diffé-

-
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SERVICES SOCIAUX

Annexe C

1,.
i

radiologie et alimentation d'appoint, et, dans certains
cas prise en charge des frais de stage de certains
me;l1bres du personnel infirmier. Cette aide, sous toutes
ses formes, a grandement facilité à l'Office l'exécution
d'un programme d'action sanitaire vaste et complexe.

à dépenser, et les camps, où elles ont été créées sont
situés dans des régions improductives. Leurs membres
en retirent pourtant de quoi améliorer leur ordinaire et,
ce qui est plus important encore, ils trouvent ainsi
l'occasion de se remettre au travail.

b) Ass·istance individuelle
4. Avec la modique somme de 36 dollars par per­

sonne en moyenne, il a été possible de fournir à cer­
tains réfugiés les matériaux et les outils nécessaires
pour reprendre l'exercice de leur ancien métier et gagner
un peu d'argent pOllr compléter leurs rations. Au cours
de l'année écoulée, 311 réfugiés au total sont ainsi rede­
venus mécaniciens de cycles, pêcheurs, peintres en bâti­
ments, coiffeurs ou couturières. De petites contributions
reçues par l'Office sont affectées directement à ce pro­
gramme d'aide individuelle.

c) Activités organisées à l'intention des femmes
5. Les 33 centres de couture organisés par l'Office

à l'intention des jeunes filles dans les camps sont très
fréquentés. Les. parents, aussi bien que les jeunes filles,
ont compris l'utilité des cours qui y sont dispensés et
il faut maintenant s'inscrire longtemps à l'avance sur
les listes d'admission. Les élèves, à raison de 30 par
centre, y acquièrent en six mois une formation profes­
sionnelle qui leur est préeîeuse dans leur foyer et peut
leur permettre également de gagner quelque argent à
l'extérieur. En 1958-1959, 1.580 jeunes filles ont ainsi
bénéficié de cet enseignement. Le centre de broderie
de Gaza, où 420 femmes viennent travailler pendant
leurs heures de loisir, a également fonctionné normale­
ment et chacune des intéressées a gagné environ une
livre égyptienne par mois.

d) Activités organisées à l'intention
des jeunes réfugiés désœuvrés

6. Pendant l'année écoulée, l'Office s'est particu~
lièrement préoccupé du problème que pose l'oisiveté
d'un grand nombre de jeunes réfugiés et il a demandé
à l'Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes
gens d'étudier la situation. Il existe déj à dans certains
camps des centres où l'on s'efforce d'occuper cette jéu­
nesse, mais la plupart manquent de cadres et sont mal
équipés pour pareille tâche. Le programme n'est vrai­
ment au point qu'à Gaza où les activités sportives sont
bien organisées et où les six cours de menuiserie ont le
plus grand succès. L'Office voudrait mettre en train,
dans toutes les régions, des activités répondant à ces
besoins, et il espère que les campagnes entreprises à
l'occasion de l'Année mondiale du réfugié lui permet­
tront de réunir une partie des fonds nécessaires.

II. - ASSISTANCE AUX NÉCESSITEUX

a) Cas sociaux
7. La plupart des 400.000 résidents des camps se­

raient normalement à considérer comme des cas sociaux.

rentes formes: prestation de personnel, lits gratuits
dans les hôpitaux" dispensaires et centres de consul­
tation itinérants, centres d'hygiène maternelle et infan­
tile, participation à des campagnes de vaccination sys­
tématique, fournitures médicales, layettes, matériel de

r. -LUTTE CONTRE L'OISIVETÉ

1. L'oisiveté à laquelle les réfugiés se trouvent inévi­
tablement réduits dans les camps n'est pas l'aspect le
moins pénible de leur condition et chaque ann~e,. au
sortir de l'école, des milliers de jeunes Paleshmens
viennent grossir les rangs des désœuvrés. On imagine
sans peine ce qu'une telle existence peut avoir de dé­
primant; aussi, l'Office fait-il tout ce qui est en son
pouvoir pour résoudre ce problème, notamment:

i) En encourageant les, réfugiés, dans le cadre d'un
programme de développement communautaire, à cher­
cher eux-mêmes des occupations individuelles ou col­
lectives et, par là, à améliorer leur sort, si peu que
ce soit;

ii) En élaborant un programme d'activités pour
adolescents et jeunes gens.

2. Le rapport de l'année précédente signalait la mise
en train d'un programme de développement communau­
taire. En Jordanie et à Gaza, certains progrès ont été
enregistrés depuis lors, mais au Liban ils ont été retar­
dés par les troubles de l'été dernier; d'autre part, les
autorités de la République arabe unie n'ont donné que
tout récemment leur agrément à la mise en œuvre d'un
programme de ce genre dans la province syrienne.

a) Développement communautaire

3. L'Office apporte aide et conseils aux réfugiés
pour les encourager à créer eux-mêmes de petites entre­
prises, le plus souvent sous forme de coopératives. Il
fournit à titre de première mise de fonds une modeste
subvention non renouvelable à des g.roupes de réfugiés
qui ont pris l'initiative de tels projets, préparé des plans
à cet effet, et sont prêts à apporter ou en mesure de
réunir une partie du capital nécessaire. Il a déjà été
question, dans le rapport précédent, des difficultés que
l'on rencontre quand on cherche à encourage.r l'établis­
sement de coopératives de ce genre parmi les réfugiés
palestiniens. Quoi qu'il en soit, on en compte mainte­
nant 10 fonctionnant avec succès en Jordanie, à Gaza
et au Liban: deux coopératives (comprenant 16 et
18 familles respectivement) d'aviculture et d'élevage,
une autre (18 familles) avicole et laitière, une coopé­
rative de tricot (25 femmes), une coopérative artisa­
nale (20 femmes), une coopérative agricole (49 fa­
milles), une entreprise coopérative de menuiserie (15
jeunes hommes), une fabrique coopérative de savon
(7 jeunes hommes), une coopérative agricole d'épargne
et de crédit (18 membres) et enfin une coopérative de
consommateurs créée par 51 familles. Le financement
en est assuré à l'aide de sommes réunies par leurs
propres membres ainsi que de prêts et de dons de pro­
venance extérieure, outre la première mise de fonds
consentie par l'UNRWA. Ces entreprises ne permettent
pas aux participants de subvenir entièrement à leurs
besoins, car elles ne trouvent d'autres débouchés que
les réfugiés eux-mêmes, qui n'ont que bien peu d'argent
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Les moyens d'assistance sociale clont dispose l'Office en
espèces et en nature, ne lui permettent guère que de
pourvoir aux besoins des plus nécessiteux, encore
n'est-ce le plus souvent qu'en cas d'urgence. Pendant
l'année considérée, l'Office a clistribué des secours en
argent (47.362 dollars au total) à 8.595 réfugiés et
des couvertures supplémentaires, des vêtements et du
combustible de chauffage et de cuisson à 28.438 autres.
Le personnel d'assistance sociale a aidé de ses conseils
de nomhreuses familles réfugiées qui s'étaient adressées
à lui pour résoudre des problèmes d'ordre social et
psychologique; 45 autres ont été regroupées par ses
soins.

b) Education et formation professionnelle
des enfants physiquement diminués

8. Des contributions cie provenance extérieure sont
venues faciliter l'exécution dn programme élaboré par
l'Office en vue de faire donner aux enfants aveugles ou
sourds-muets, dans des institutions locales, une instruc­
tion et une fOn1mtion professionnelle qui leur per­
mettront de jouer utilement leur rôle dans la société.
Pendant l'année considérée, 18 de ces enfants ont com­
mencé de suivre des cours de formation professionnelle
tandis que neuf autres achevaient leurs études et ren­
traient dans leurs camps; l'Office les aidera à assurer
leur avenir. Douze jeunes sourds-muets et 54 aveugles
poursuivent des études qui, dans certains cas, doivent se
prolonger pendant six ans encore et pour lesquelles il a
été affecté des crédits correspondant en moyenne à
300 dollars par enfant et par année scolaire.

c) Rééducation des enfœnts infirmes
9. Moyennant un traitement physiothérapique ap­

proprié, bon nombre d'enfants réfugiés atteints d'infir­
mité grave pourraient être aidés à retrouver une vie
normale. Pendant l'année écoulée, l'Office, grâce, là
encore, à des contributions de provenance extérieure, a
été en mesure de placer 40 de ces enfants résidant au
Liban à l'hôpital de rééducation physique de l'abbé
Co.rtbawi, à Beyrouth; 16 en sont déjà sortis, leur
traitement terminé. Des fonds viennent d'être obtenus
pour y envoyer également un certain nombre de jeunes
infirmes de Syrie et de Jordanie dont les places sont
déjà retenues. Il est prévu d'autre part de placer 15
petits infirmes de Gaza au centre de réadaptation pro­
fessionnelle du Caire. Bien d'autres enfants devraient
pourvoir bénéficier de telles mesures, mais les moyens
nécessaires font défaut pour l'instant.

III. - ORGANISATIONS BÉNÉVOLES

10. Cette année encore, l'action de l'UNRWA en
faveur des réfugiés a été facilitée par les contributions,
en espèces ou en nature, d'organisations bénévoles du
monde entier et par les services que certaines d'entre
elles ont été en mesure d'assurer clans la région d'activité
de l'Office. L'UNRWA tient à les remercier toutes du
précieux concours qu'elles lui ont ainsi apporté.

a) Programme d'habillement des ad~tltes

11. Les réfugiés ont avant tout besoin de nourri­
ture, d'abris et de vêtements. En ce qui concerne ce
dernier point, l'UNRWA n'a pu compter que sur les
collectes à l'étranger de vêtements usagés, dont il prend
le fret maritime à sa charge. Le soin de vêtir les
réfugiés a été assumé presque intégralement par les
organisations énumérées ci-après:

American Friends Service Committee;
American Middle East Relief Association;
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Catholic Relief Services (Etats-Unis);
Church World Service (Etats-Unis) ;
Lutheran W orld Relief, Ine.;
Mennonite Central Committee (Etats-Unis);
New Zealand Coundl of Organizations for Relief Services

Overseas (CORSO);
Oxford Committee for Famine Relief (Royaume-Uni);
Société de la Croix-Rouge, Canada (vêtements neufs seule­

ment) ;

Sociétés de la Croix-Rouge (Royaume-Uni et Nouvelle­
Zélande) ;

Unitarian Service Committee of Canada;
vVomen's Voluntary Services (Royaume-Uni).

12. Pendant l'année considérée, les organisations
énumérées plus haut sont parvenues à réunir plus de
dons encore que les années précédentes et l'Office a
Cl;cquitté 230.000 dollars de frais de messageries mari­
tlInes, chiffre jamais atteint auparavant. Il convient de
signaler notamment que l'on a reçu des chaussures pour
hommes et garçonnets de meilleure qualité et en plus
grand nombre, dons d'autant plus précieux qu'ils ré­
pondaient à un besoin de toute première urgence. Au
total, il a été distribué aux réfugiés 2.096.700 kilos de
vêtements et 154.244 kilos de chaltssures.

b) Progrœmme d'habillement des enfants

13. A un moment donné, l'Office avait commencé à
habiller de neuf les enfants réfugiés, car les vêtements
usagés ne leur résistent pas longtemps. Cette année,
faute de fonds, aucun crédit n'a été ouvert à ce titre,
mais un certain nombre d'organisations s'occupent de
cette question: la Cooperative for Am'erican Remittances
to Everywhere, Inc. (CARE), qui a fourni du tissu
pour la confection de vêtements neufs à l'usage de tous
les enfants de 1 à 15 ans à Gaza - réfugiés ou non---"':
qui en ont besoin; l'UNRWA a fait couper ce tissu et a
déj à distribué, à l'intention des enfants du groupe d'âge
de 1 à 5 ans, des colis contenant tissu, fil et boutons. Les
enfants plus âgés auront tous reçu leur colis d'ici oc­
tobre; le Church World Service, par l'entremise du Near
East Christian Council Coml11ittee, et la Fédération
luthérienne mondiale s'occupent de leur côté de faire
distribuer des vêtements neufs aux écoliers en Jordanie
et au Liban.

c) Autres activités

14. Il convient également de signaler que certaines
autres organisations entretiennent un personnel per­
manent sur place et organisent - en plus des distribu­
tions de vêtements assurées par quelques-unes d'entre
elles - toute une gamme d'activités au profit des réfu~

giés: centres de couture et d'artisanat, dispensaires,
centres de distribution de lait et d'alimentation d'ap­
point, écoles, etc. Il s'agit notamment de la J amiat AI
Islam (en Jordanie), de la Fédération luthérienne
mondiale (en Jordanie et dans la province syrienne de
la RAU), du Mennonite Central Committee (en J 01'­
danie), du Near East Christian Council Committee
(à Gaza; au Liban par l'entremise du Joint Christian
Committee; en Jordanie, directement et par l'entremise
de l'International Church Committee), de la Mission
pontificale (au Liban, en Jordanie et dans la province
syrienne de la RAU), du Conseil œCL11nénique des
Eglises, de l'Union chrétienne de jeunes gens (YMCA)
[en Jordanie, à Gaza et au Liban] et de l'Union chré::­
tienne de jeunes femmes (YWCA) [en Jordanie].



Annexe D

PROGRAMMES D'INDEPENDANCE ECONOMIQUE

1. - DISTRICT DE GAZA

1. En 1954, l'Office a mis en train un programme de
reboisement visant à protéger les terres cultivées de
la bande de Gaza et prévoyant la plantation de 4.S00.00Q
jeunes arbres. L'exécution du programme a été achevée
cette année avec le repiquage d'une dernière série d'un
million de plants. Les régions ainsi reboisées ont été
remises aux autorités du territoire.

II. - JORDANIE

a ) Colonies agricoles

2. AuclUle colonie agricole n'a été créée depuis la
publication du précédent rapport.

b) Banque jordanienne de développement économique

3. Cette année comme durant l'exercice précédent,
la plupart des opérations de la Banque ont porté sur le
développement agricole. Le capital a été presque entiè­
rement employé et il a été décidé de recommander
l'augmentation, de 1.400.000 dollars à 2.800.000 dollars,
du capital autorisé. Au 31 mars, les prêts non encore
remboursés, s'élevant à un montant global de 1.161.406
dollars, se répartissaient comme suit entre les différents
secteurs de l'économie:

Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262
Industrie ..........................•.... 18
Bâ.timent ..••.•..••.••.•......•....•.... 23

TOTAL 303

Ces différents programmes offrent à quelque 8.000 ré­
fugiés les moyens de subvenir à leurs propres besoins.
Les bénéfices nets de la Banque pour l'exercice financier
se terminant le 31 mars 1959 se sont élevés à 48.059
dollars contre 43.697 dollars en 1958 et 43.355 dollars
en 1957.

III. - RECHERCHE D'EMPLOIS

4. Un grand nombre de réfugiés ayant de l'instruc­
tion et une formation professionnelle ont réussi à s'in­
tégrer à l'économie du pays d'accueil ou d'un Etat arabe
voisin. Il en reste beaucoup néanmoins qui, pour di­
verses raisons, n'ont pas encore pu sortir des camps
malgré leurs titres professionnels.

5. L'Office s'est mis en rapport avec la plupart des
gouvernements et les principaux employeurs de la ré­
gion qui le tiennent au courant des emplois vacants
qu'ils désirent pourvoir. Au cours de l'année écoulée,
l'Office a ainsi été avisé de l'existence de 171 vacances;
il lui a en outre été demandé des comptables, des infir­
mières et des instituteurs, en nombre illimité. Plus de
2.200 réfugiés ont posé leur candidature; 278 ont reçu
un contrat d'engagement par l'intermédiaire de l'Office
et beaucoup d'autres ont été embauchés directement.
Pendant l'année considérée, il s'est agi surtout d'insti­
tuteurs qui ont été engagés par les Gouvernements de
Bahreïn, du Koweït, du Katar, de l'Arabie Saoudite
et du Soudan.

IV. - AIDE AUX ÉMIGRANTS

6. De nouveau cette année, l'Office a été en mesure
de prendre à sa charge tout ou partie de la traversée des
réfugiés du Liban et de Jordanie qui avaient obtenu
leurs visas d'émigrants et leurs permis de sortie pour
des pays d'outre-mer mais qui n'auraient pu les utiliser
sans cette aide financière. Les réfugiés résidant à Gaza
ou dans la province syrienne de la République arabe
unie ne sont pas autorisés à émigrer. Pendant la période
qui fait l'objet du présent rapport, 477 réfugiés ont
bénéficié de l'aide aux émigrants pour se rendre aux
Etats-Unis (273), au Brésil (84), au Venezuela (75),
au Honduras (10) et dans plusieurs autres pays (35).
Il en a coûté à l'Office 275 dollars par personne en
moyenne.

..

),
1

Annexe E

ENSEIGNEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE

1. - GÉNÉRALITÉS

1. Au 31 mai 1959, l'effectif total des enfants ré­
fugiés qui bénéficiaient du programme d'enseignement
primaire et secondaire de l'Office atteignait 176.322
(contre 173.051 en 1957-1958); 120.206 d'entre eux
(contre 117.936 en 1957-1958) fréquentaient l'une ou
l'autre des 380 écoles de l'Office, et 56.116 les écoles
publiques et privées subventionnées par lui. Le corps
enseignant de l'Office comprenait durant l'exercice
3.287 maîtres (contre 3.321 en 1957-1958).

2. Le niveau général de l'enseignement continue de
s'améliorer lentement mais régulièrement. Le dévelop­
pement de l'enseignement secondaire permet de recruter
des maîtres plus qualifiés qu'il y a quelques années, tandis
que la formation en cours d'emploi ainsi que les cou.rs
d'été (enseignement général et spécialisé) aident nom­
bre de maîtres insuffisamment préparés à acquérir cer­
taines des connaissances qui leur font défaut. Il convient
de signaler à cet égard le concours que les gouverne­
ments des pays d'accueil et les spécialistes internationaux

détachés auprès de l'UNRWA par l'UNESCO appor­
tent au relèvement du niveau professionnel de notre
corps enseignant. L'Office ayant rouvert une école nor­
male et en ayant mis une autre en chantier, on peut
s'attendre à une amélioration sensible de l'enseignement.

3. Le nombre des écolières dans les établissements
de l'Office continue d'augmenter, ainsi qu'on pourra le
constater dans le tableau 1 ci-dessous, qui donne leurs
effectifs pour chaque année depuis 1951 dans les diffé­
rentes régions:

II. - ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

4. Pour la première fois depuis 1953-1954, le nom­
bre des inscriptions dans les classes de première année
d'études primaires a dépassé le chiffre de l'année pré­
cédente: 20.327 contre 19.212 en 1957-1958, 19.712 en
1956-1957, 21.120 en 1955-1956, 27.710 en 1954-1955
et 31.000 en 1953-1954. Alors que pour les garçons le
nombre de nouvelles inscriptions est tombé de 10.549
en 1957-1958 à 10.466 en 1958-1959, il est passé pour
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Tableau 1

NOMBRE DE FILLES INSCRITES DANS LES ÉCOLES DE L'OFFICE

Pays Jnin 1951 11/i1.1952 lnin 1953 Juin 1954 11';n 1955 hin 1956 Juin 195.7 11';" 1958 11/i" 1959

Gaza -......... , ... 5.357 5.410 6.189 8.652 10.507 12.729 14.205 15.625 16.837
Jordanie ............ 4.349 4.526 10.035 14.249 15.589 16.790 16.464 16.565 16.781
Liban .. , ., ........ 1.029 2.076 3.169 4.154 4.337 4.558 4.682 5.163 5.820
Syrie •••• 1 ••••••• " 941 727 2.074 3.585 3.693 3.863 4.281 4.505 4.984

11.676 12.73g 21.467 30.640 34.126 37.940 39.632 41.858 44.422

j
1/

1
,1

1
1

1

les filles pendant le même temps de 9.339 à 9.861.
L'écart entre le nombre des garçons et celui des filles
en première année d'études primaires diminue chaque
année à mesure que les parents deviennent plus cons­
cients de l'importance de l'éducation pour leurs filles.
En ce qui concerne les garçons, la diminution du nom­
bre des nouvelles inscriptions tient probablement à une
préférence pour les écoles publiques et privées, surtout
en Jordanie.

5. En mai 1959, le nombre des élèves inscrits dans
les classes primaires UNRWA-UNESCO s'élevait à
101.462 (60.286 garçons et 41.176 filles), contre 102.031
(62.380 garçons et 39.651 filles) en mai 1958. Si le
nombre des garçons a diminué de 2.094, c'est que nom­
bre d'entre eux avaient déjà plus de 6 ans lorqu'ils
saisirent l'occasion que leur offrait l'Office en 1953 de
recevoir un enseignement et qu'ils sont parvenus main­
tenant au terme de leur sixième année d'études pri­
maires. L'augmentation des effectifs féminins s'explique
du fait que l'on compte encore beaucoup de fillettes
âgées de plus de 6 ans lors de leur entrée à l'école, et
qu'un nombre croissant d'entre elles tendent à prolonger
leurs études après l'âge de 10 ou Il ans.

6. Compte tenu de l'assistance aux élèves réfugiés
fréqnentant les écoles publiques et privées, le nombre
des enfants bénéficiant d'une instruction primaire aux
frais de l'Office a été de 142.368. Ce chiffre ne peut pas
être considéré comme définitif, car certaines subven­
tions n'étaient pas encore versées au moment de la
rédaction du présent rapport.

7. Au cours de l'année étudiée, on a entrepris la
construction de 748 salles (642 classes et 106 salles à
usage administratif).

III. - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

8. La constante augmentation du nombre des can­
didats à l'enseignement secondaire demeure pour l'Of­
fice un angoissant problème. Si l'on a pu porter de
15 à 17,5 pour 100 la proportion des élèves admissibles
dans les écoles secondaires par rapport aux effectifs
des écoles primaires, il ne faut pas oublier que le nombre
des élèves de l'enseignement secondaire a augmenté bien
plus fortement encore, ce qui constitue une lourde charge
financière pour les gouvernements, particulièrement en
Jordanie et dans la province syrienne de la République
arabe unie. Ainsi, l'Office verse au Gouvernement jor­
danien des subventions pour 5.000 des élèves réfugiés
fréquentant les écoles secondaires publiques, alors que
l'on en compte en fait 9.732. Il en reste donc 4.732 à
la charge du gouvernement. A Gaza, le montant total
des subventions a de nouveau été fixé à une somme for­
faitaire de 136.000 dollars, indépendamment du nombre
des élèves réfugiés fréquentant les écoles secondaires
publiques.

9. Le tableau 2 donne la répartition, par catégorie
d'établissement et par région, des élèves réfugiés fré­
quentant les écoles secondaires. Les chiffres correspon­
dants pour 1957-1958 sont indiqués entre parenthèses.

Tableau 2

EFFECTIFS DES ÉCOLES SECONDAIRES

Ecoles Ecolas <Ecoles
de l'Office p"bliques privées Total

Gaza ................. ,- 8.244 (1.495) 3.400 (3.400) (-) 11.644 (10.895)

Jordanie •••••• 10. ,ot.' •• 7.259 (5.852) 5.000 (4.500) 400 (314) 12.659 (10.666)

Liban .................. 1.325 (996) 106 (81) 2.846 (2.219) 4.277 (3.2%)

Syrie ••••••••••••••••• fI 1.916 (1.562) 1.408 (1.256) 1.790 (847) 5.114 (3.665)

18.744 (15.905) 9.914 (9.231) 5.036 (3.380) 33.694 (28.522)

IV. - BOURSES D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

10. Comme pour les deux années précédentes, le
nombre des bourses universitaires a été limité cette
année à 375. Les effectifs des écoles secondaires crois­
sant rapidement, la concurrence pour l'obtention des
bourses devient chaque année plus sévère. Seuls les
élèves exceptionnellement doués ont une chance d'ac­
ceder aux études universitaires et beaucoup d'autres,
qui présentent pourtant les aptitudes voulues, en sont
exclus.
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V. - FORMATION PROFESSIONNELLE

Il. Dans le domaine de la formation professionnelle,
les faits saillants ont été les suivants:

a) Ouverture en décembre d'une se~tion commer­
ciale à l'école professionnelle de Kalandla; le nombre
de places dont dispose l'école est ainsi passé de 232
à 280;

b) Agrandissement de l'école professionnelle de
Kalandia en vue de créer 120 nouvelles places j les



nouveaux locaux seront prêts à la fin de la présente
année scolaire;

c) Début des travaux de construction à Wadi-Seïr,
près d'Amman, d'une école professionnelle qui com­
prendra 230 internes et devrait être achevée au prin­
temps de 1960;

d) Adoption d'un projet de création, à l'école pro­
fessionnelle de Gaza, de deux nouveaux cours (maçons
et poseurs-monteurs cie lignes).

12. Le nombre des experts en matière de formation
professionnelle a augmenté en proportion: il s'élève
maintenant à neuf, y compris un spécialiste qui assurera
la formation des cadres de la fuhlre école de Wadi-Seïr
puis, cette tâche terminée, donnera des coms de per­
fectionnement aux maîtres des trois écoles.

13. Il ne fait pas de doute qu'à longue échéance tous
les diplômés de nos écoles trouveront à s'employer si le
calme règne au Moyen-Orient et si l'on peut y circuler
librement. Même si ces jeunes gens ne trouvent pas
toujours du travail dès la fin des cours, c'est cependant
la formation professionnelle qui lenr offre les meilleures
chances de pouvoir s'employer au mieux.

14. En raison des événements au Liban, les cours
accélérés de soudure de pipe-Enes à Tripoli ont été
interrompus de mai 1958 à janvier 1959, puis ont repris
pour un seul groupe de 24 élèves (la moitié de l'effectif
antérieur) et, à la demande des entreprises de travaux,
ils ont été portés de 10 à 12 semaines. Le "rendement"
actuel est de 8 stagiaires par mois.

15. Les spécialistes de la formation professionnelle
ont maintenant presque terminé l'élaboration, à l'in­
tention des maîtres recrutés sur place, des p.rogrammes
détaillés (leçon par leçon avec schémas) des 14 classes
techniques accompagnés d'un inventaire complet de l'ou­
tillage et des matériaux nécessaires à chaque classe.
Cet important travail accompli par les experts constitue
un grand pas en avant et permettra d'améliorer da­
vantage encore la qualité de l'enseignement.

VI. - PÉDAGOGIE

16. On a signalé plus haut la réouverture de l'école
normale d'institutrices de Naplouse ainsi que la cons-
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truction d'une école normale pour 200 institllteurs à
Ramallal1. Avec l'aide des gouvernements intéressés et
des spécialistes internationaux détachés par l'UNESCO
la formation en cours d'emploi et les cours d'été gagnent
chaque année sur le plan de l'efficacité et cie la technique.

VII. - INSTALLATIONS SCOLAIRES

17. Pour la première fois depuis 1955, l'année a
été marquée par j'exécntion d'un vaste programme de
construction. Le besoin se fait sentir d'un système d'en­
tretien des installations plus adéquat, spécialement en
ce qui concerne les portes, les magasins, les passages
couverts, les bancs. sur les terrains de sport et les murs.
Vingt centres d'artisanat sont en construction et un
autre en COl1rs d'agrandissement. On est fort gêné par
l'absence cle salles de travaux pratiques pour le premier
cycle de l'enseignement secondaire et pour l'enseignement
ménager.

VIII. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES

POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

18. Le nombre de spécialistes internationaux dé­
tachés par l'UNESCO auprès de l'UNRWA a été
porté à 14 en vue de l'ouverture d'écoles normales.

19. On a mentionné clans le rapport cle l'année passée
les excellentes recommandations du Groupe de travail
sur l'enseignement et la formation p.rofessionnelle des
réfugiés cle Palestine, qui s'est réuni à Jérusalem les
5, 6 et 7 mai 1958 sous les auspices de l'UNESCO. Il
est encourageant de noter qu'au cours de l'année qui
a suivi, un crédit supplémentaire de près de 2 millions
de dollars a été affecté à la formation professionnelle et
pédagogique ainsi qu'à un programme visant à mettre
fin au système des classes alternées, tous sujets auxquels
les membres du Groupe de travail s'intéressaient vive­
ment. L'élévation de 15 à 17 pour 100 du nombre des
élèves de l'enseignement primaire admissibles à l'ensei­
gnement secondaire répond également aux recomman­
dations du Groupe de travail qui, toutefois, eût souhaité
une augmentation plus forte encore, étant donné le dé­
veloppement cie l'enseignement secondaire dans les pays
d'accueil.
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Annexe F

OPERATIONS FINANCIERES

-
1. - INTRODUCTION

1. L'exercice financier de l'Office coïncide avec l'année
civile, tandis que le présent rapport porte sur la période
allant du 1er juillet 1958 au 30 juin 1959. Les comptes
de l'Office pour 1958 et 1959 respectivement sont donc
publiés séparément, accompagnés des rapports y affé­
rents des commissaires aux comptes et le présent ex­
posé n'a pour but que de récapituler les opérations
financières de 1958 et de donner un aperçu préliminaire
des opérations de 1959. On y trouvera également de
brèves indications sur les contributions fournies direc­
tement par certains gouvernements alL'\: réfugiés.

2. Alors qu'en 1958 l'Office gérait deux fonds et
fonctionnait sur la base de deux budgets distincts
("Secours" et "Réintégration"), les dispositions de son
règlement financier sont actuellement modifiées de ma­
nière à ne prévoir désormais qu'un seul fonds et un
seul budget, ce qui simplifiera d'autant la comptabilité
et les opérations. Dans l'analyse ci-après on a donc
adopté ce nouveau système mieux adapté à la situation
présente; les comparaisons entre 1958 et 1959 s'en
trouveront facilitées.

II. - OPÉRATIONS FINANCIÈRES DE L'EXERCICE 1958

a) Préz'isi01IS budgétaires et dépenses

3. Pour 1958, l'Office avait présenté un budget de
40.660.000 dollars auquel s'ajoutait un montant QC

418.507 dollars reporté de l'année 1957 et destiné à
des travaux de construction, à des achats de matériel
et à d'autres dépenses non renouvelables et non encore
effectuées au 31 décembre 1958; le budget de 1958
s'élevait donc à 41.078.507 dollars au total. En fin d'ex­
ercice, l'Office avait dépensé 31.776.067 dollars. Une
tranche supplémentaire de 1.420.000 dollars avait été
engagée pour des travaux de construction, des achats
de matériel et dépenses non renouvelables du même
genre; elle a donc été reportée à l'exercice 1959. Le
solde des crédits prévus au budget de 1958, soit
7.882.440 dollars, a été annulé le 31 décembre 1958.

4. On trouvera au tableau suivant une récapitulation
des prévisions budgétaires et des dépenses effectuées par
l'Office en 1958:

Tableau 1

(Milliers de dollars des Etats-Unis)

DésiD"tJliOA

Prévisions blldgétaires
pOlir 1958

Report
de l'exe,.cice Programme

1957 1958 Total

Dépenses
effectllées

en 1958

Dépenses effectllées
ou engagées

Dépenses
engagées

et report~es
à 1959 Tolal

~
Cl)

"0

Cl)

.§...
;>,
en

Cl) gj
'13 l::
~ @ 'f;:
... .D 8
~ ;..:s P-i

en
Q)...

tt::
:Eu
'"

Rations de base..•..•.•......•............•....•

Alimentation d'appoint ..........••..•..........

Services de santé......•.............•..........

Abris et camps .....................•.....•.....

Enseignement primaire et secondaire.....••......

Formation professionnelle et enseignement supérieur

Services sociaux ••..............•...•.••.......

Services de placement. .

Projets et programmes spéciaux .

Immatriculation et contrôle des listes .

Transport dans la région d'activité de l'UNRWA

Entreposage et contrôle des stocks .

Administration générale .

Services généraux .

Administration et service des opérations .

Dépenses et pertes dues aux événements de Gaza
et du Liban ...•..............................

Réserve pour imprévus .

TOTAL

5

1

53

180

50

22

1

78

20

9

419

25

14.850

1.520

2.500

2.730

4.900

2.750

590

150

5.000

330

1.340

700

650

1.520

330

800

40.660

14.855

1.521

2.553

2.910

4.950

2.772

591

150

5.000

330

1.418

720

650

1.529

330

800

41.079

13.235

1.469

2.620

1.976

5.232

779

679

166

346

370

1.658

692

633

1.483

313

125

31.776

6

51

31

623

626

28

52

1

1

1

1.420

13.241

1.520

2.651

2.599

5.858

807

731

166

346

370

1.659

693

633

1.484

313

125

33.196

•



5. Le solde de crédits annulé au 31 décembre 1958,
soit 7.900.000 dollars, se décomposait comme suit:

9. En 1958, les recettes ont ùonc dépassé les dé­
penses de quelque 3.200.000 dollars. Cependant, il faut
déduire de ce montant 1.400.000 dolla.rs représentant
des dépenses engagées au 31 décembre 195R et reportées
à l'exercice 1959, comme on l'a indiqué au paragraphe 3
ci-dessus. Le solde de 1.800.000 dollars est venu s'ajou­
ter aux recettes de l'exercice 1959 et doit permettre
de compenser partiellement l'insuffisance du montant
estimatif des contributions (cf. par. 20 ci-dessous).

10. Le rapport favorable qui s'est établi en 195R
entre recettes et dépenses a constitué un progrès appré-

6. On notera que la plus grande partie des crédits
annulés (6.300.000 dollars) étaient destinés à des pro­
jets que l'Office n'a pu réaliser, en raison surtout du
manque de fonds. Dans certains cas cependant, et no­
tamment dans le domaine de la formation profession­
nelle, les projets prévus pour 1958 et non exécutés
ont été réinscrits au budget de 1959.

7. En ce qui concerne l'ensemble des autres chapi­
tres, le total des dépenses effectuées ou engagées a
dépassé de 1.400.000 dollars les prévisions; cette diffé­
rence a été couverte par la réserve pour imprévus
(800.000 dollars) et, comme on l'a indiqué plus haut,
par virement de fonds prélevés sur le chapitre "Projets
et programmes spéciaux" (600.000 dollars). Ces dépas­
sements de crédits se sont produits surtout dans le
domaine de l'enseignement primaire et secondaire
(908.000 dollars), la cause principale en étant la dé­
cision prise fin 1958 de développer la formation artisa­
nale, de mettre fin au régime des classes alternées, et
de faire passer de 15 à 17,5 pour 100 les effectifs des
élèves de l'enseignement secondaire par rapport à ceux
des écoles primaires. Quant au solde de 500.000 dollars,
il résulte princ ,alement des améliorations que l'Office
a jugé nécessaire d'apporter à ses services de santé
(98.000 dollars), de l'augmentation des frais de trans­
port, notamment par suite du remplacement de véhicules
(241.000 cl.;l1ars), et des pertes dues aux événements
de Gaza et du Liban (125.000 dollars).

b) Recettes et dép/mus pour 1958

8. En 1958, les recettes se sont élevées à 35.033.259
dollar,.;, répartis comme suit:

25.144.599

6.238.390

18.906.209

31 déc. 1957
(Dollars)

31 déc. 1958
(Dollars)

Actif ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . 29.153.791

A déduire: passif et réserves. . . . 6.953.871

Fonds de r0ulement.............. 22.199.920

ciable au regard de 1957, année durant laquelle une
grave crise financière avait contraint l'Office à suppri­
mer ou à réduire nombre de ses activités et, dans
d'autres secteurs, à abaisser les normes de ses services
à des niveaux très inférieurs aux besoins. Les rentrées
de 1958 lui ont heureusement permis, dans la plupart
des cas, de restaurer progressivement les normes d'avant
1957, et même J'envisager la mise en train d'une partie
de son programme de 1959 - développement de la for­
mation professionnelle et entreprises d'indépendance
économique - à laquelle il aurait fallu autrement
renoncer faute de fonds.

11. En 1958, l'Office n'a reçu de contributions que
de 28 Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies et de 3 Etats non membres. De plus, trois de ces
pays contributaires ont fourni à eux seuls 93 pour 100
du montant global des contributions: les Etats-Unis
d'Amérique (23.800.000 dollars), le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (5.600.000
dollars) et le Canada (2.100.000 dollars).

c) Actif, passif ct fonds de rou.lement en 1958

12. Le tableau suivant permet de comparer la posi­
tion financière de l'Office au 31 décembre 1958 et sa
position au 31 décembre de l'année précédente:

13. Le fonds de roulement a accusé une augmenta­
tion de 3.300.000 dollars (principalement en raison de
l'excédent des recettes sur les dépenses, mentionné au
par. 9 ci-dessus) ; c'est là une très heureuse amélioration
de la situation par rapport à la fin de l'année 1957.
Cependant, comme on l'a indiqué ci-dessus, une tranche
de 1.400.000 dollars a été réservée en vue de dépenses
engagées en 1958 et reportées à l'exercice 1959.

III. - OPÉRATIONS FINANCIÈRES EN 1959

a) Prévisions budgétaires et dépenses

14. Pour 1959, l'Office a présenté un budget de
37.475.000 dollars auquel s'est ajoutée une somme de
1.420.000 dollars reportée de l'exercice 1958 (cf. par.
3 et 4 ci-dessus), ce qui porte ce budget à 38.895.000
dollars au total.

15. L'incertitude touchant le montant des contribu­
tions de 1959 a forcé l'Office à différer l'exécution
d'une grande partie de son programme de l'année, et
au 31 juillet 1959 les dépenses autorisées ne s'élevaient
qu'à 37.100.000 dollars. Sans dépasser cette limite,
l'Office a cependant réussi à maintenir à un niveau
normal ses services strictement essentiels - alimenta­
tion, soins médicaux, logement, enseignement, activités
sociales - il mettre en œuvre à peu près intégralement
ses plans d'extension de la formation professionnelle et
à poursuivre avec de modestes moyens son programme
de subventions individuelles en Jordanie.

16. On trouvera au tableau ci-dessous une récapitu­
lation des prévisions budgétaires et des estimations cIe
dépenses pour 1959.

Dollars

1.484.446
32.444.020

1.104.793

35.033.259

Economies réalisées sur les prix des produits
alimentaires de base.

Projets non réalisés d'agrandissement d'écoles
professionnelles.

Construction non exécutée de logements et de
camps.

Projets d'indépendance économique et autres non
réalisés, déduction faite d'un crédit de 600.000
dollars viré au chapitre de l'enseignement
primaire et secondaire.

300.000

Dollars

2.000.000

1.600,000

4.000.000

7.900.000

Contributions au titre d'exercices précédents ...
Contributions au titre de l'exercice 1958.....•.
Recettes diverses .
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Tableau 2

(Milliers de dollars des Etats-Unis)

Dollars

Dii'cllses
8/Jeciules

et ~Kg(JDies
TotcU (e:.i""'tiollS)

14.706 13.692

1.581 1.575

2.761 2.847

3.J73 2.84~

6.241 6.925

1.728 1.65<;

642 835

150 235

2.190 1.368

230 204
1.391 1.514

601 842

600 6~5

1.601 1.638

300 309

800

38.895 37.106

14.700

1.530

2.730

2.750

5.615

1.700

590

150

2.190

230

1.390

600

600

1.600

300

800

37.475

Au titre
de l'l"xernce

1959

Budget 1959

1

1

1

6

51

31

623

626

28

52

1.420

Rei'orl
du budget

1958

les prévisions que sur la base des montants versés les
années précédentes par certains pays (spécialement les
Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'Australie).

20. Le montant estimatif des recettes, soit 34.100.000
dollars, est de 4.800.000 dollars inférieur au budget de
1959 (38.900.000 dollars). Cette différence a été com­
pensée pour partie par l'excédent des recettes sur les
dépenses de l'exercice 1958 (3.200.000 dollars) [cf.
par. 9 et 13 ci-dessus] et pour partie grâce à la dé­
cision de différer l'exécution de cl.èrtains projets prévus
au budget (cf. par. 17). Le montant estimatif des
dépenses dépasse de 3 millions de àullars le montant
estimatif des recettes.

21. En 1959, et jusqu'à ce jour (31 juillet 1959),
37 pays (34 Etats J'dembres sur les 82 que compte
l'Organisation des Nations Unies et 3 Etats non mem­
bres) Oll-:- versé des contributions ou contracté des
engagements à cet effet. En 1958, on ne comptait que
31 pays contributaires (28 Etats Membres et 3 Etats
non membres). Comme l'an dernier, cependant, il est
à prévoir que la plus grande partie (93 pour 100) des
recettes proviendront en déhnitive de trois p6ncipau.."<
contributaires: les Etats-Unis d'Amérique (23 millions
de dollars), le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (5.600.000 dollars) et le Canada
(2.100.000 dollars).

c) Fonds dc rOlflcJ1lcnt en 1959

22. Au 1er jam'ier 1959. le fonds de roulement de
l'Office s'élevait à 22.200.000 dollars: sur ce montant.
on a prélevé 3 millions de dollars pom couvrir l'excé­
rient du montant prévu des dépenses sur celui des
recettes (par. 20 ci-dessus). ce qui laisse un montant
estimatif de 19.200.000 dollars au 3] décembre 1959.
Si les contributions au titre de l'e,'(ercice 1960 sont

300.000
Contributions au titre d'exercices

précédents •.........•.........
Contributions annoncées ou prévues

pour 19.59 .
Recettes diverses .

Rations de base...••.•••..•••.•.........•....•..•.••.

Alimentation d'appoint •••.•...•..........••.........•

Services de santé•..••••••••.••...............••...•..

Abris et camps ••....•••••••••..•••................•..

Enseignement primaire et secondaire••••••••..........

Formation professionnelle et enseignement supérieur••••

Services sociaux •...•••.••...•........•..•.......••..

Services de placement .

Projets et programmes spéciaux ...•••••...•.•.••.••••.

Immatriculation et contrôle des listes .•.•••.............

Transports dans la région d'activité de l'Office .

Entreposage et contrôle des stocks ..••.................

Administration générale .

Services généraux •••••••••.......•........•.•.....•.

Administration et services des opérations .

Réserve pour imprévus••••...•....•...................

17. La difféTe'lce de 1.800.000 dollars entre le
montant global des prévisions de dépenses pour 1959
et le montant estimatif des dépenses effectuées et en­
gagées résulte surtout d'activités pour lesquelles les
autorisations n'ont pas encore été données en raison du
caractère incertain des recettes: il s'agit notamment de
la construction de nouveaux logements (750.000 dollars)
et de programmes d'indépendance économique (761.000
dollars). Le solde (278.000 dollars) représente des
économies réalisées en particulier sur le prix des pro­
duits alimentaires de base, déduction faite de certaines
allocations supplémentaires indispensables.

b) Recettes et dépenses

18. On évalue comme suit, à l'heure actuelle, les
recettes prévues pour 1959:

TOTAL

32.800.000
1.000.000

34.100.000

19. Par rapport à l'année 1958, les recettes prove­
nant d'engagements de contribution contractés au titre
des exercices précédents et non encore honorés ont donc
diminué de près de 1.200.000 dollars, tandis que les
engagements de contribution au titre de l'exercice en
cours ont augmenté de moins de 400.000 dullars. Au
total, les recettes prévues pour 1959 sont donc infé­
rieures de près de 1 million de dollars à celles de 1958.
En outre. il convient de souligner que, sur les 32.800.000
dollars de contributions attendus en 1959. environ
14.300.000 dollars n'ont pas même fait l'objet d'en­
gagements de contribution et n'ont été inscrits dans

..
31 déc. 1958 31 déc. 1957

(Dollars) (Dollars)

29.153.791 25.144.599

6.953.871 6.238.390

22.199.920 18.906.209
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République arabe unie:

Province égyptienne .....•...••••.. Enseignement, services sanitaires et
hospitaliers, services sociaux, sé­
curité

IV. - COXTRlBUTlONS VERSÉES DIRECTEMENT
PAR LES GOl·\·F.RXE~fENTS AUX RÉjo'{TGfÉS

23. Les paragraphes précéùents traitaient seulement
des activités de J'Office. En dehors des programmes de
rü:;\R\\'A, divers gouvernements - en particulier ceux
des pays cl 'accueil- fournissent directement aux ré­
fugiés des contributions sous fonne de services: soins
médicaux, enseignement, etc. Ces contributions sont
récapitulées ci-dessous dans la mesure où les gouver­
nements intéressés en ont informé l'Office et pour la
valeur indiquée par eux.

ohtl'IlUl'S asscz hit tians l'allnt'e, lcs 19.200.000 dollars
du fonds de roukment suffiront aux hesoins de l'Officl"
qui disposl'ra ainsi des sommes nécessaires au renou­
vel1cml'nt régulier de ses approvisionnements (environ
9 millions de dollars) et à Sl'S activités pelHlant quelque
trois mois (9 il 10 millions de dollars), ct pourra donc
faire face à de légers retards dans le versement des con­
tributions. Si par contre les contributions pour 1960
ne parviennent à l'Office Gu'avec beaucoup de retard ou
si elles sont inférieures aux prévisions (voir annexe G),
il est clair que le fonds de roulement se révélera
insuffisant.

Bourses

Rations

Alimentat

Services

Abris et

Enseignen

Formatio
supérie

Services.

Services

Projets e

Immatri

Tra.'lsport
l'Office

Entreposa

Administr

Services

Administr

Réserve

13.466

Valrur
r .. dollar.Périodes

1957-1958

1er janvier 1958-} 2 039 ~21
30 juin 1959 ....

1er janvier 1958-} 22.835­
30 juin 1,59

1er janvier 1958-}
30 juin 1959 941.973

1er. j:mvier 1958-} 1 868871
30 JUin 1959 ..

santé et services

NtJture <irs cOtltribufil>"s
iQ"rnies dir,Tcfett;cnt 4'U' réi"[Jirs

Enseignement, services sociaux,
santé, sécurité

Santé et services sociaux

Enseignement,
sociaux

Province syrienne

France

P4ys

Liban , .

Jordanie

• Plus la valeur de certains services de sécurité, d'administration, etc., pour lesquels aucun chiffre n'a été
fourni à l'Office.

BUDGET POUR L'EXERCICE FINANCIER 1960

Annexe G

24. On trouvera à l'annexe C des précisions sur les
contributions de sources non gouvernementales qui ont
été fournies directement aux réfugiés.

25. Jusqu'au 31 décembre 1957, c'est dans ses états
financiers que l'Office indiquait le~ contributions gou­
vernementales ou autres fournies directement aux ré-

I. - 1XTRODl:CTION

1. Comme on l'a déjà vu au paragraphe 60 du pré­
sent rapport, l'Office se heurtait. dans l'élaboration de
son budget pour 196ù, à un certain nombre de difficultés
d'ordre méthodologique qui l'ont conduit à présenter
des estimations de dépenses global~s pour 12 mois
assorties de prévisions pour le pren,ier semestre de
1960 dont la récapitulation figure également dans le
tableau du paragraphe 4 ci-après. Le montant des pré­
'lisions du premier semestre s'élève à 50 pour 100 de
celui des estimations afférentes à l'ensemhle de l'année
cO:1sidérée. Dans cette annexe. les crédits demandés
sont analysés en fonction des hesoins de l'Office pendant
12 mois. Pour obtenir les chiffres correspondants du
budget semestriel, il suffit de diviser par deux l'alloca­
tion de chacun des chapitres ci-ap.rès.

2. Comme le financement de l'Office dépend presque
entièrement de contributions volontaires, les efforts ont
porté en tout premier lieu sur l'étude rIc;:; prévisions de
dépen:'es (par. 4 à 56 de la présente annexe). Le pro­
blème du financement est traité aux paragraphes 57 à 59.

fugiés. Cette méthode présentait l'inconvénient de ne
pas mettre à la disposition des lecteurs du rapport du
Directeur des informations qui, par ailleurs, ne relè­
vent pas à proprement parler de la comptabilité de
l'Office. On a dr,nc jug~ opportun de procéder différem­
ment à partir Qll 1er janvier 1958 et de faire figurer ces
informations dans le présent rapport.

3. Durant les années précédentes, les budgets de
l'Office étaient divisés en deux sections "les secours"
et "la réintégration". Il y avait deux fonds et deux
budgets distincts. Cette année cependant, le règlement
financier de l'Office a été amendé afin de supprimer cette
distinction, et Je budget pour 1960 se présente comme
un programme unique dont les différents chapitres
correspondent aux principales activités de l'Office.

II. - PRÉVISIONS DE DÉPENSES

a) Généralités

4. Dans le tableau de la page 29, on a récapitulé les
prévisions de dépenses de l'Office pour l'année 1960. en
indiquant en regard, aux fins de omparaison, les
chiffres correspondants pour 1959.

5. Conune on peut le constater, on évalue à
38.720.000 dollars le montant global des dépenses pour
1960, contre des prévisions s'élevant à 37.475.000 dollars
pour l'exercice 1959. Les prévisions pour 1960 doivent
permettre à l'Office de continuer à assurer tous les ser-

vices essentiels
soins médicaux,
services sociaux
à celles de 1959.
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PRÉVISIONS DE DÉPENSES POUR 1960

(en milliers de dollars des Etats-Unis)

~CTEMENT

Fl'GlÉS

dent seulement
lrogranllues de
mrticulier ceux
ment aux ré­
services: soins
ributions sont
)ù les gouver­
1ce et pour la

J'a/fier
• dol/orll

13.466

039.421

22.835&

941.973

868.871

n'a été

,

Cha!'i:,t's

Rations de base .

Alimentation d'appoint ••••••••••..••••.••

Services de santé .

Abris et camps •.,••.........•••..•...•.•••

Enseignement primaire et secondaire.••.•.•

Fonnation professiormelle et enseignement
supérieur ..•.••••.•••.••••.••....•••.••

Services sociaux: ••••....••••••••••...••••

Services de placement..•.•.••.•.••.••••.•

Projets et programmes spéciaux .

Immatriculation et contrôle des listes .•.•••

Tra.'lsports dans la région d'activité de
l'Oftice ..

Entreposage et contrôle des stocks •.•••••••

Administraticn générale •.••••••••••.•••••

Services généraux .

Administration et service des opérations••.•

Réserve pour imprévus ..

TOTAL

ln'
srt~strr

7.350

795
1.460

875

3.455

1.355

435

115
500

105

860
325

330

840
160
400

19.360

P,étoisions dt' d;!'Nlus
i'O'N,1960

7.350

795
1.460

875

3.455

1.355
435

115

500

105

860

325
330

840

160

400

19.360

Total

14.700

1.590

2.920

1.750

6.910

2.710

870
230

1.000

210

1.720

650

660

1.600

320

800

38.720

Budgt't
1959

14.700

1.530

2.730

2.750

5.615

1.700

590

150

2.190

230

1.390

600

600

1.600

300

800

37.475

Majorations
ou

,édu(lIo'ls

60

190

(1.000)

1.295

1.010

280
80

(1.190)

(20)

330

50

60

80

20

1.245

-
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'er tous les ser-

vices essentiels dans le domal....: de l'alimentation, des
soins médicaux, du logement, de l'enseignement et des
services sociaux, à des normes sensiblement identiques
à celles de 1959. Toutefois, on a compté avec un nombre
plus élevé de bénéficiaires, en raison de l'accroissement
naturel de la population ainsi que des conditions éco­
nomiques défavorables qui prévalent depuis plus d'un
an dans la région. En outre, on a prévu un élargissement
considérable du programme de formation professionnelle
et d'enseignement supérieur, et la poursuite à une
échelle modeste de programmes destinés à aider les
réfugiés à accéder à l'indépendance économique. D'une
manière générale, et sauf dans les domaines de la for­
mation professionnelle, de l'enseignement primaire et
secondaire et du logement, aucun crédit n'est affecté aux
investissements, hormis les somme3 nécessaires au rem­
placement du matériel hors d'usage.

6. La hausse du coût de la vie a obligé l'Office à
réétudier ses barèmes des traitements et salaires, et plus
particulièrement ceux qui sont applicables au personnel
régional. Une étude à laquelle on a procédé en avril
1958 a permis de conclure que l'indice du coût de la
vie avait monté depuis 1955, et l'Office a versé à ses
fonctionnaires en 1958, puis à nouveau en 1959, une
indemnité de vie chère. Ce n'est là cependant qu'un
expédient, et il faudra donner au problème une solution
durable. L'Office a chargé des personnes choisies en
dehors de ses services de procéder à une étude de la
structure de son personnel et de ses barèmes de traite­
ments et salaires afin de les aligner, le cas échéant. sur
ceux des pouvoirs publics et des principaux employeurs
dans les pays d'accueil. D'un premier examen, il semble
ressortir que les barèmes de l'Office, qui n'ont guère
été modifiés depuis 1952, sont de 12,5 pour 100 trop
bas. Le versement d'une indemnité en 1958, puis en
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1959, n'a que partiellement compensé cet écart - à
concurrence d'environ 8 pour 100. On a prévu au
budget de 1960 une indemnité analogue, soit de 8 pour
100, pour le premier semestre, ainsi que des augmen­
tations de 12,5 pour 100 pour le deuxième semestre,
quand on connaîtra les résultats de l'enquête. L'étude
n'en étant qu'à sa toute première phase, ce pourcentage
cependant est purement estimatif et sera modifié éven­
tuellement en fonction des conc1usi(\l1s des experts.

7. Le barème des traitements du personnel interna­
tional est également demeuré sans changement depuis
1952. En fait, le montant de l'indemnité de séjour à
l'étranger a été diminué de 50 pour 100 cette année-là,
et n'atteint aujourd'hui que la moitié de l'indemnité
dont bénéficient les fonctionnaires internationaux des
autres organismes des Nations Unies exerçant leurs
activités dans la région. De plus, l'Office a considé­
rablement réduit depuis 1952 le nombre de ses fonc­
tionnaires internationaux, et ne saurait aller plus avant
dans cette voie sans compromettre l'efficacité de ses
services. Pour recruter et retenir à leurs postes des
fonctionnaires compétents, l'Office doit être à même de
leur offrir des conditions d'emploi suffisamment avan­
tageuses, ce qui lui est impossible à l'heure actuelle.
Une mesure en ce sens consiste, comme il est prévu au
budget de 1960, à faire participer les fonctionnaires
internationaux à la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies à dater du 1er juillet 1960,
ce qui entraîner<l 'me augmentation d'environ 4 pour 100
des frais afféren." au personnel.

8. Les produits alimentaires de base comptent pour
u" tiers ou davantage du budget de l'Office et leurs
p...'\: sont sujets, comme on le sait, à de fortes fluctua­
tions sur le marché. Les prévisions suivantes se fondent

..



b) Rations de base

-
sur l'hypothèse que les prix ne seront pas superIeurs
au..'C prévisions budgétaires pour 1959. Si, par contre,
ils subissaient une hausse marquée 'en 1960, l'Office
aurait à faire face à un problème si grave qu'il lui fau­
drait lancer un nouvel appel de fonns pour continuer
à assurer les secours strictement indispensables.

Bwdgn 1960

14.700.000 dollars

9. On a prévu à
rations suivantes:

B"dgrt 1959

14.700.000 dollars

ce chapitre la distribution des

1

i) Ration alimentaire de base
(composée de produits secs:
farine, riz, légumes secs,
sucre, huile, dattes, etc.)

ii) Savon

iii) Couvertures

iv) Pétrole lampant

a"o..titls

1.500 calories par jour en été et
1.600 en hiver

150 g par mois

Une par an et pour 3 personnes

1 litre par mois pendant les 5 mois
d'hiver à Gaza à tous les ration­
naires

1,5 litre par mois pendant les 5
mois d'hiver au Liban, en Syrie
et en Jordanie (pour les seuls
résidents des camps)

856.000 durant le premier tri­
mestre 1%0, ce chiffre devant
augmenter progressivement du­
rant l'année pour atteindre
862.900 au quatrième trimestre.

Idem.
978.000.

230.000.

265.000.

10. Le coût de la ration de base comprend, outre
le prix d'achat. des approvisionnements, les frais por­
tuaires et les frais de transport des marchandises jus­
qu'aux entrepôts régionaux, ainsi que les frais de con­
trôle de leur qualité et de leur distribution aux réfu­
giés qui y ont droit. Le coût d'p.ntreposage, cependant,
et celui du transport des entrepôts jusqu'aux centres
de distribution figurent respectivement aux chapitres
"Contrôle et entreposage des stocks" (voir par. 45
ci-dessous) et "Transports dans la région d'activité de
l'UNRWA" (voir par. 42 ci-dessous).

11. On prévoit qu'il faudra distribuer 8.000 rations
de plus en 1960 qu'en 1959 à un coût supplémentaire
de 128.000 dollars, et un modeste crédit (20.000 dol­
lars) est destiné à faire face à l'augmentation des dé­
penses afférentes au personnel; cependant le montant
des prévisions de dépenses pour 1960 a été fixé à un

chiffre sensiblement égal à celui de 1959, car les aug­
mentations en question sont si faibles par rapport au
total des frais qu'elles seraient plu~ que compensées par
la réduction, même légère, du prix d'un seul article.
Il ne faut pas négliger pourtant l'avertissement contenu
au paragraphe 8 ci-dessus. Aucun crédit n'est inscrit
au budget de 1960 pour des travaux d'aménagement ou
de construction autres que le simple entretien des ins­
tallations existantes.

c) Alimentation d'appoitJt
Budgl't 1960 Rudllrt 1959

1.590.000 dollars 1.530.000 dollars

12. On a prévu la distribution de rations spéciales
en supplément des rations de base à certaines catégories
de réfugiés particulièrement vulnérables dont l'état de
santé requiert une alimentation d'appoint.

Tyl'l'S dl' ratiolls

i) Lait entier

ii) Lait écrémé

iii) Un repas chaud par jour, six jours
pai semaine

iv) Ration spéciale de farine, riz, etc.

v) Ration spéciale de farine, riz, etc.

vi) Capsules de vitamines

Nombr"
dl' caioril's

l'ar j(}lIr

194

125

600/700

500

1.500/1.600

ratrf10rirs
de bélléfi(":airt's

Enfants de moins d'un an

Enfants âgés de 1 à 15 ans, femmes
enceintes et mères qui allaitent, cas
médicaux

Cas de malnutrition, sur ordonnance
médicale

Femmes enceintes et mères qui allaitent

Tuberculeux non hospitalisés

Enfants des écoles et autres

N{lmp,.~

l'stimatif
de bénéficiaires

14.700

224.619

48.030

30.700

1.600

149.000

~
r t
s ~

t l •

13. Le coût de l'alimentation d'appoint a été calculé
de la même façon que celui de la ration de base (voir
par. 10 ci-clessus) et avec les mêmes réserves en ce qui
concerne les frais d'entreposage et de transport, mais
il comprend l'gaiement les frais de reconstitution de lait
en poudre et de prl'lmration et de distribution des repas
chauds.

14. Ce poste a été majoré de 60.000 dollars par rap­
port aux chiffres de 1959 afin de pourvoir à une légère
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augmentation cIu nombre des bénéficiaires (27.000 dol­
lars) et des frais de personnel (30.000 dollars) ainsi
qu'à la construction et à l'aménagement de deux nou­
veaux centres de distrihution de lait et de deux centres
d'alimentation (30.000 dollars) là où les installations
existantes se sont révélées insuffisantes. Cet accroisse­
ment cie cIépensès sera sans doute partiellement com­
pensé par une rédudion cIe 27.000 dollars du prix du
lait. Les autres dépenses devraient en principe de­
mettrer sensi1Jlcmmt égales à celles de 1959.
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e) Abri: ct camps

18. Ce crédil couvre la fourniture et l'entretien de
logements rlestinés à quelque -1-12.000 réfugiés (officiel­
lement inslal1és dans les camps), les installations sani­
taires, l'approvisionnement en eau, la lutte contre les
insectes et les rongeurs, la construction de routes et de
drains, et diverses installations annexes telles que bains
publics et abattoirs. Tous ces services, le logement mis
à part, sont également dispe'lsés par la force des choses
à 34.000 autres réfugiés qUl se sont installés en squat­
ters aux abords des camps de l'UNRWA. Sur le terri­
toire de Gaza oit les réfugiés constituent une très forte
proportion d~ la population de certaines localités, le
coût des services d'hygiène assurés en coopération avec
les conseils municipaux est réparti proportionnellemel;t
entre ceux-ci et l'Office. Dans quelques cas, cette coope­
ratiœl s'étend à l'approyisionnement en eau.

19. L'allocation budgétaire pour 1960 se décompose
comme suit:

d) Se1"l,ices de santé
Budgt't 1960 [llIdllrt 11150

2.920.000 dollars 2.730.000 dollars

15. Ce crédit doit permettre d',L--surer les soins mé­
dic:mx ù quelque un million de rt'fugit's: prndnits phar­
maceutiques, traitements (lans les disllt'nsaires et les
hôpitaux, soins dentaires, hygit-ne (k la mt-re et dl' l'en­
fant. lutt{' l'ontn' la tuherculose. soins psychiatriques,
serYices d'hygit-ne scolaire. enseignen1l'nt (le l'hygiène.
mC'sun's t'pidt'miologiques et autres qUl' nl-cC'ssite le
maintien des rt'fugit's en hOl111l' santt'. Les frais de
transport des fournitures. cqll'lIllant, out t,té insLTits
au dlapitre "Transports (!ans la rt'gion tl'actiYitt' de
l'UNR\\":\" ("oir par. -1-2 ci-dessous),

1ô. La majoration. t'gale ù 190.000 dollars. des
Cft,dits inscrits ù ce chapitn' par rapport :\ ceux de
1951J, doit permettre de faire face:

i) Aux suhventions plus importantes consenties par
l'Office pour ks lits dont il dispose dans certains hî)pi­
taux (20.000 dollars) ;

ii) A d'indispensables agrandissements des installa­
tions et ù la hausse des normes entraînant des dl-penses
de construction et d'amt'nagement (31.000 dollars) et
des frais d'administratiou snppll-mentaires (56.000 dol­
lars) ;

iii) A l'angmentation des dépenses afférentes au
personnel (83.000 dollars).

17. Cette augmentation des prévisions de dépp.nses
peut sembler très forte, mais elle est indispensable si
l'on yeut que l'Office maintienne les normes de ses
services de santé.

20. L'apparente majoration, égale à 180.000 dollars,
de la rubrique 19, i, ci-dessus résulte en grande partie
de la hausse des cotîts (123.000 dollars) à laquelle il a
fallu faire face en 195R et en 1959. et dont on a donc
tenu compte dans la prl-paration du htlllgt,t de 1tJ60.
Seules les dépenses afit'rentes au pers mnel feront réel­
lenlt'nt l'ohjet d'une majoration (57.0<Xl dollars). Si
l'élimination progressi\"C des tentes a permis (le (limi­
nuer fortement les frais d\'ntretil'll (ks ahris, t'ette rt'­
dut'tion a t'tt' plus que comlwnst'e par le coÎlt d'entretien
d'un heaucoup plus grand nomhre dl' logements, aug­
mentation qui rt'suIte ù son tour (h' l'accwissen1l'nt dl'
la population des camps et du nomhre des rl'fugil's
(kmall(!ant ù y être admis. I.e cotÎt des installations
sanitaires. des- apprnYisiolllH'ments en l'an et autres
stTyiù's des camps n'a pu qUt' fortement augnwnter lui
aussi. {'n raison dt, la nl-cessitt, de dispenst'r t'es sen-ÎC'es
ù un nomhre de hénéficiaires en progression constante.

21. en crédit de ':--1-0.000 dollars est préYu, dans le
t'adre des programmes de construction (yoir par. 19. iii,
LÎ-dessus), pour fournir des logements à quelque 22.000
fl'fugil-s: il s'agit pour partie de nouvelles familles et
d'habitants de logements surpeuplés, ou encore de
squatters qui. aux abords des camps de l'Office, vivent
dans les conditions d'hygiène les plus malsaines. L'allo­
cation d'un million de dollars (par. 19, Y) prévue en
1959 pour la construction de nouveaux camps n'a pas
été réinscrite au présent budget. l'Office espérant dis­
poser de fonds suffisants en 1959 pour faire face aux
besoins de la situation. Aucun crédit n'a été prévu non
plus pour le remplacement tles tentes, car on espère
qu'une fois terminée l'exécution du programme de 1959,
elles auront enfin disparu des camps de l'Office.

22. Un crédit de 100.000 dollars (par. 19, iv. ci­
dessus) est prévu pour couvrir les frais de l'agrandisse­
ment indispensable de certaines installations sanitaires
et de systèmes d'adduction d'eau, et pour procéder dans
les camps à d'autres améliorations hautement souhai­
tables, telles que l'aménagement de meilleures routes.

f) Enscigncmcnt primaire ct sccondaire
Bl/dget 1960 Bl/dgrt 1959

6.910.000 dollars 5.615.000 dollars

23. :r..e crédit prévu à ce chapitre du budget, intitulé
auparavant "Enseignement", est destiné à couvrir les
frais de l'enseignement primaire (6 classes) assuré à
la totalité des enfants réfugiés faisant l'objet d'une de­
mande d'inscription ainsi que de l'enseignement secon­
daire (4 ou 5 classes) à un certain pourcentage des
effectifs des écoles primaires fixé à 17,5 pour 100 au
Liban, en Syrie et en Jordanie pour l'année scolaire
1959-1960 et à 20 pour 100 pour l'année scolaire 1960­
1961, des dispositions spéciales étant prises à Gaza.
On y a fait entrer également les frais de la formation
artisanale là oit l'Office a été en mesure d'ouvrir des
ateliers. L'enseignement primaire et secondaire est as­
suré tant dans les écoles mêmes de l'Office que, lorsque
celles-ci font défaut, dans des établissements privés ou
publics subventionnés par lui à cet effet.

24. La présentation des prévisions budgétaires rela­
tives à l'enseignement se complique du fait que l'année
scolaire commence vers le mois de septembre pour se
terminer vers le mois de juin de l'année suivante, les
dates variant d'un pays à l'autre, alors que l'exercice
financier de l'Office correspond à l'année civile. Les
chiffres du budget de 1960 se rapportent donc au
~euxième semestre de l'année scolaire 1959-1960 et au

1959

930.000

280.000

440.000

100.000

1.000.000

2.750.000
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Hudaci 195Q

2.750.000 dollars
Blldgrt 1950

1.750.000 dollars

1.750.000

i) Frais périodiques de réparation de
logements, d'installations sani­
taires, d'approvisionnement en
eau, etc. 1.1l0.000

ii) Remplacement des tentes par des
baraques dans les camps de
l'Office .

iii) Construction de logements supplé-
mentaires dans les camps....... 540.000

iv) Travaux de construction divers (la-
trines, incinérateurs, routes, etc.) 100.000

v) Installations spéciales (nouveaux
camps) .

1960

A

base

lce 48.030

Nom/>r~
estimatif

de bénéficiaires

de 1959. car les aug­
aibles par rapport au
l~ qne compensées par
lrix d'un seul article.
'avertissement contenu
1Il crédit n'est inscrit
:ux d'aménagement ou
Iple entretien des ins-

le premier tri­
e chiffre devant
~ressivement du­
pour atteindre

trième trimestre.

appoitJt
Budnd 1959

1.530.000 dollars
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à certaines catégories

érables dont l'état de
'appoint.

B"dgd1959

14.700.000 dollars

~e la distribution des

ent 30.700

1.600

149.000

14.700
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~ficiaires (27.000 dol­
30.000 dollars) ainsi
~C'll1ent de deux nou­
lit et de deux centres
l où les installations
santes. Cet accroisse­
:e partiellement com­
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premier semestre de l'année 1%0-1961. Les chiffres
estimatiis de la population scolaire sont les suiyants:

que les installations existantes seront suffisantes, une
fois réalisées les am(,liurntiolls citées au paragraphe
précédent.

g) Ferlllation l'rofcssiolllldic ct ClISCi[1l1ClI/!'11t slll'(~ri('llr

Enseignement primaire " .
Enseignement secondaire , , .

,,·1 :;Jlé,~

$,' Il.litt''
!95v·19(IIJ

159.600
34.000

..tUIlé,"
sl'llla;r~

111~,1·1QD1

15ï.ïOO
32.400 2.710.000 dollars

/:".1,/,.( 10jO

1.ïoo.OOQ dollars

,

2:;. Le Imdget de 1960 préyoit It's crédits suiyants:

26. La majoration, égale à 1.151.000 dollars, des
dépenses périodiques prévues pour 1960, par rapport à
l'allocation budgétaire de 1959, est due aux facteurs
suivants:

i) Augmentation des frais afférents au personnel
(540.000 dollars): le nombre des instituteurs atteint
près de 40 pour 100 des effectifs du personnel de l'Office
et le montant de leurs traitements est donc extrêmement
élevé. Cette augmentation est due pour partie au recru­
tement de personnel supplémentaire en 1959 ainsi
qu'aux augmentations habituelles à l'ancienneté et aux
promotions accordées en fonction de l'élévation du ni­
veau professionnel des intéressés et aussi au relèvement
du barème des traitements prévu pour 1960 comme on
l'a exposé au paragraphe 6 ci-dessus;

ii) Fonctionnement pendant toute l'année des ate­
liers artisanaux construits en 1959 (86.000 dollars) ;

iii) Reprise des activités sportives et du jardinage
scolaire interrompus en 1957 (22.000 dolla~s) ;

iv) Augmentation durant l'année scolaire 1960-1961
du pourcentage des élèves des classes primaires admis
à l'enseignement secondaire en Jordanie, en Syrie et
au Liban, pourcentage qui passera de 17,5 à 20 pour
100 afin de s'aligner sur ceux de la région (60.000 dol­
lars) ;

v) Augmentation des dépenses entraînées dès la fin
de 1958 et au cours de l'année 1959, c'est-à-dire après
l'élaboration du budget du présent exerCIce (443.000
dollars) , par l'accroissement des effectifs scolaires,
l'extension de la formation artisanale et autres amélio­
rations encore.

27. Le programme de construction et d'aménage­
ment comprend:

i) La construction de salles de classe et leur amé­
nagement pour dégager les locaux particulièrement bon­
dés (307.000 dollars) ;

ii) La construction de locaux et leur aménagement
pour permettre l'extension de la formation artisanale
dans les régions où ces installations font défaut
(102.000 dollars).

28. Aucun crédit n'a été prévu pour faire face à
une augmentation des effectifs scolaires autre que l'ac­
croissement, signalé ci-dessus, du pourcentage des élèves
admis à l'enseignement secondaire, car la population
scolaire est maintenant stabilisée et l'Office considère

29. Ces crédits doivent permettre de donner il un
petit nombre de jeunes gens une ionnation profession­
nelle dans ks domaines de l'industrie. du commerce et
de l'agricultun." ainsi qu'une formation pédagogique et
des bourses uuiversitaires à des candidats des deux
sexes :-;oigneuscment triés qui désirent entreprendre des
étmies dans une branche tel1e que la médecine, l'art
dentaire. le génie civil, dont les spécialistes sont parti­
culièrement recherchés au .Moyen-Orient. C'est surtout
dans des établissements de l'Office qu'est dispensée la
formation professionnelle ou pédagogique tandis que
les étudiants de l'enseignement supérieur reçoivent des
bourses dans la plupart des universités de la région
d'activité de rOf,icc.

30. L'alloc:ltion budgétaire pour 1960 se décompose
comme suit:

TOTAL GÉNÉRAL 2.710.000
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107.000

255.000

382.000

184.000

Bl/dget
1959

(Dol/ars)

322.000
75.000
35.000

122.000

10.000

86.000

122.000

1.027.000

1.673.000

1.700.000

280.000

355.000

355.000

230.000

203.000

42.000

428.000
31.000
1.3.000

200.000

8.000

220.000

167.000

Bl/dget
1960

(Dol/ars)

178.000

1.180.000

1.530.000
TOTAL des frais de construction

et d'aménagement .

Dépenses périodiques
i) Bourses universitaires, préparation

à une profession libérale ......•
ii) Frais annuels de trois écoles de

formation professionnelle, Jor-
danie et Gaza...•..... , .

iii) Cours de soudure à l'arc, Liban..
iv) Cours de commerce, Liban....•..
v) Cours de pédagogie, Jordanie et

Gaza .
vi) Cours de soins infirmiers, Jordanie

et Gaza .................•....
vii) Cours divers et réserve pour im­

prévus, toutes régions ...••....
viii) Administration et instruction géné-

rale ....•..................•..

TOTAL des dépenses périodiques

Frais de CO/lstruction et d'aménagemellt
i) Ecole de formation professionnelle

de Wadi-Seir (Jordanie) .....•.
ii) Ecole normale d'instituteurs de

Ramallah (Jordanie) .
iii) Agrandissement des installations

de l'école de formation profes­
sionnelle de Kalandia (Jordanie)

iv) Ecole de formation professionnelle,
Syrie , .

v) Ecole de formation professionnelle,
Liban , .

vi) Ecole d'agriculture, Jordanie ou
Syrie ..••...........•....... ,

vii) Ecole de formation professionnelle
pour jeunes filles, Jordanie.....

viii) Ecole normale d'institutrices, qui
doit remplacer les locaux !oués
à Naplouse (Jordanie) .........

ix) Installations destinées à des cours
accélérés sur le maniement et
l'entretien du matériel lourd
Diesel .

190.100

.·hUl(~L"
s.·,'[ar",.(,
10MI·10~1

265.000

5.615.000

5.350.000

TOTAL 193.600

TOTAL 6.910.000

Amrét"
S'I'!1l1'n'
1115Q·111~O

Frais périodiques afférents aux traite­
ments et salaires. aux fournitures, à
l'entretien des bâtiments, aux subven-
tions, etc. . ..•.. ,.................. 6.501.000

Frais de construction et d'aménagement
de salles de classe et d'ateliers arti-
sanaux 409.000

• Il
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Bl/dget 1959

230.000 dollars

RI/dget 1959

2.190.00:> dollars

Bl/dgd 1959

1.390.000 dollars

BI/dget 1960

210.000 dollars

BI/dget 1960

1.720.000 dollars

BI/dget 1960

1.000.000 de dollars

42. Ces crédits doivent couvrir les frais de dépla­
cements individuels dans la région d'activitl' de

36. Ce crédit couvrira les dépenses d'un service de
placement chargé d'aider les réfugiés qualifiés à trouver
du travail ainsi que l'octroi de subventions individuelles
il. ceux qui ont obtenu des visas pour les régions leur
offrant des possibilités d'emploi.

37, L'allocation prévue dans le budget de 1959 pour
les subventions ù l'émigration ne se montait qu'ù 68.000
dollars, mais la conjoncture économique défavorable
dans la région d'activité de l'Office a poussé un nombre
croissant de réfugiés à chercher cette année des emplois
ailleurs, et il a donc fallu inscrire ù ce poste un crédit
supplémentaire de 91.000 dollars. Cette majoration a
été réinscrite au budget de 1960. :\ tous autres égards,
on a prév"U pour les services de placement des dépenses
sensiblement égales, voire même légèrement inférieures
à celles de 1959.

1) Transports dans la région d'activité de l'Office

k) Immatriculation et contrôle des listes

40. Ce crédit doit couvrir les dépenses afférentes à
l'immatriculation des réfugiés, à la tenue des registres
d'état civil (naissances, mariages et décès), à l'inscrip­
tion des changements de résidence, au reclassement des
réfugiés passant d'une catégorie à l'autre de bénéfi­
ciaires des rations et des services de l'Office, au con­
trôle et à la détermination de leurs droits aux secours.

41. Il a fallu prévoir une modeste allocation pour
couvrir les augmentations de traitements du personnel,
mais des économies réalisées par ailleurs ont permis
à ce service de fonctionner à moindre frais qu'il n'était
prévu au budget de 1959. Aucun crédit n'est affecté
dans le budget de 1960 aux travaux de construction et
d'aménagement.

j) Projets et programmes spécial/X

38. On prévoit l'affectation en 1960 des crédits sui­
vants pour les programmes d'encouragement direct à
l'indépendance économique:

i) 600.000 dollars pour la poursuite du programme
de subventions individuelles en Jordanie, progran1me
dont l'Office a repris l'exécution dès la fin de 1958;

ii) 200.000 dollars pour une nouvelle participation
de l'Office au capital de la Banque jordanienne pour le
développement économique;

iii) 50.000 dollars pour la poursuite du programme
d'aide aux orphelins et de réadaptation des enfants
physiquement diminués;

iv) 150.000 dollars pour divers autres programmes
- notamment les subventions individuelles en Syrie­
que l'on espère élargir si l'on dispose des fonds néces­
saires, et pour les travaux artisanaux (ouvrages de
broderie à Gaza).

39. Plusieurs petits programmes prévus au budget
de 1959 ont été menés à bien durant l'année, de sorte
que point n'est besoin de leur affecter de nouveaux
crédits.

33

BI/dget 1959

590.000 dollars
J3l1dget 1960

870.000 dollars

33. Ce crédit doit permettre d'assurer une assis­
tance individuelle aux réfugiés particulièrement dému­
nis, le transport par mer et par terre et la distribution
de vêtements usagés et autres dons reçus en dehors
des programmes de l'Office, le développement commu­
nautaire, le fonctionnement des centres sociaux, l'ha­
billement des enfants et autres services du même ordre.

34. La majoratiop égale à 280.000 dollars, de l'al­
location par rapport celle de 1959, est due ;;,ux fac­
teurs suivants:

i) Report sur l'exercice 1960 de certaines augmen­
tations qui se sont révélées nécessaires en 1959: 26.000
dollars pour le fret de colis supplémentaires de vête­
ments usagés et 41.000 dollars pour la participation aux
frais d'enterrement et aux dépenses des institutions
religieuses et pour l'assistance individuelle;

ii) Augmentation des frais afférents au personnel
(13.000 dollars) ;

iii) Programme rationnel d'habillement des enfants
(200.000 dollars).

35. En 1959, aucun crédit n'avait été prévu pour
l'habillement des enfants. Au cours de l'année, cepen­
dant, par suite d'un don généreux de tissus offert par
CARE, l'Office a pu pourvoir dans une certaine mesure
aux besoins des enfants à Gaza. Si les vêtements offerts
par les organisations bénévoles et transportés par l'Of­
fice permettent de répondre pour partie aux besoins des
réfugiés adultes, il n'en va malheureusement pas de
même pour les enfants auxquels il faudrait distribuer
d'urgence des vêtements neufs. Il y a trois ans, l'Office
avait pu se procurer des fonds pour entreprendre un
modeste programme d'habillement des enfants, qu'il a
été obligé d'interrompre en 1958. C'est ce programme
qu'il reprendrait à une modeste échelle s'il disposait
en 1960 des crédits indiqués ci-dessus.

i) Services de placement
BI/dget 1960 BI/dget 1959

230.000 dollars 150.000 dollars

31. La majoration, égale à 153.000 dollars, des pré­
visions relatives aux dépenses périodiques par rapport
aux chiffres prévus pour 1959 est due presque entière­
ment aux frais annuels de l'école professionnelle de
Wadi-Seïr et de l'école normale d'instituteurs de Ra­
mallah, et à l'agrandissement des bâtiments de l'école
de Kalandia. tous bâtiments construits en Jordanie dans
le cadre du budget de 1959. L1. légère majoration du
crédit afiecté aux bourses universitaires doit permettre
d'augmenter quelque peu le nombre des bénéficiaires
pour répondre à l'accroissement naturel de la popu­
lation.

32. L'Office estime que le projet de construction et
d'aménagement de nouvelles écoles de formation pro­
fessionnelle. agricole et pédagogique répond bien il. la
disposition du paragraphe 4 de la résolution 1315
(XIII) du 12 décembre 1958, par laquelle l'Assemblée
générale le prie "d'élaborer et d'exécuter des pro­
grammes pouvant assurer la subsistance d'un nombre
appréciable de réfugiés et, en particulier, des pro­
grammes concernant l'enseignement et la formation pro­
fessionnelle". L'Office est d'avis qu'il conviendrait main­
tenant de mettre des installations de cette nature à la
disposition des jeunes réfugiés en Syrie et au Liban.

h) Services SOCÙlU.t·

1

1

107.000

255.000

382.000

184.000
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1959

(Dollars)

322.000
75.000
35.000

122.000

10.000

86.000

122.000

1.027.000

280.000

355.000

355.000

230.000

203.000

428.000
31.000
13.000

200.000

8.000

42.000

178.000

220.000
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1960

(Dollars)

167.000
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300.000 t1tlllars

BlldJl(·f 1050

000.000 dollars

320.000 dollars

800.000 dollars

50, Ct.'S crt-dits doivent couvrir, à l'exception des
transports et des approvisionnements (voir par. 42 et 45
respectin'metlt), les frais de tous les sen'icl's intérieurs
Ill> l'Omce (pers(lnnd, achats, langtll's, conseil juridilltll'.
statistiques et finances, transmissions, t.'ntretil'n (ks lo­
caux, voyagl's) ainsi qUl' lle leur direction gt'nl'rall'.

51. La majoration dl' ~O.()OO dollars par rapport :l
l'all11cat iOIl (k 11):'1) doit l'ouY.rir ks aUg"ml'lltat il lUS dl'S
lll'penses aiit'n'nÎl's au persoulld ~ (11.0t10 lltllbrs) ainsi
qut' ks frais de n'mplacl'ml'nt lk mac1lim's l'l antre
matt'l'id dl' hurt'au illllispellsahles ~ 11).l.10n dollars).

:; ) LI' prohlèn1l' til'S traitl'lt11'llts l't sabires l'Il gt'­
nl'ral a l'tt' l'xpnsl- aux paragrapl1l's (i et ï l'Ï-lIl'ssus.

55. On a fait figurer de nom'eau au hudget un
montant de 800.000 dollars destint- :\ cou\Tir les dé­
penses imprt-vues ainsi qu'à faire face à (ks situations
d'urgence telles que C'elles que l'Office a dù subir au
moins une fois dans l'année depuis six ans. Ce crédit
ne s'élève qu'à 2 pour 100 du montant global du budget
et peut être considé.ré comme la marge de sécurité
strictement indispensable.

56. La rt-serve pour imprévus n'est pas destinée :l
absorber une hausse éventuelle des prix des produits de
première nt-cessité. Si une hausse marquée venait à sc
produire, notamment en ce qui concerne la farine, l'aug­
mentation des dépenses de l'Office pourrait bien être
assez importante pour qu'il lui soit nécessaire de re­
quérir des fonds. supplémentaires ou de reviser son
budget dans son ensemble.

53. Cl' l't'l,dit doit comTir les frais lIe direC'tion dl's
opl'ration;; (:l ne pas confondre avec les services intt-­
rieurs) ainsi que certains services connexes - gl-nie
civil ct architecture, illformation et production de ma­
tériel atttlilH·isul'1.

54. La majoration de 20.000 dollars par rapport ù
l'allocation dl' Il)S9 est surtout destinée à com·.rir l'aug­
mentation des dt-penses afft-relltes au persollnel. conut1l'
on l'a déj:'t expost- aux paragraphes 6 et 7 ci-dessus.

q) Réscr','c pOlir iml'rh.'lls

III. - FINANCEMENT DU BUDGET DE 1960

57, Comme on l'a i.ldiqué au paragraphe 4 ci­
dessus, le budget de l'Office pour 1960 s'élève au total
à 38.720.000 dollars. L'Office ne peut plus compter
sur aucun engagement de contribution contracté au
titre d'exercices précédents et non encore honoré pour
venir grossir ses recettes, et il ne saurait sans danger
réduire son fonds de roulement, aussi lui faudra-t-il
recevoir des contributions pour un montant global égal
au montant total de ses prévisions de dépenses.

58. En 1959, l'Office avait demandé des contribu­
tions pour un montant global de 36 millions de dollars.
Bien que les fonds nécessaires pour 1960 soient un peu
plus élevés (38.700.000 dollars), l'Office espère
sincèrement que les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies seront en mesure de s'engager à
les lui verser. Il espère également que les pays qui ont
contribué à son budget par le passé continueront de le

(100.000 dollars

[llld!lct 1959

600.000 dollars

Hud9t·t l()nO

650.000 dollars

Flldt/ct 1960

660.000 dollars

45. Ces crt-dits sont destinl-s :\ counir les frais
d'entreposage des marchaIHlises après leur rl-ception
dans la rt-gion d'aC'tivité de rUNR\V.:\, ainsi que les
frais administratifs afférents au cOlltrôle adt-quat dl's
stocks d'approvisionnement, dont la "all'ur dépasse
5 millions de dollars ('n moyenne.

46. L1. majoration de 50.000 dollars par rapport au
chiffre ùe 1959 est destinée à couvrir les frais de réamt-­
nagement des entrepôts et d'amt-lioration du matt-riel
(17.000 dollars) ainsi que l'aC'croisscment des Mpenses
afférentes au personnel (25.000 dollars) et des pertes
à l'entreposage un peu plus élevées (8.000 dollars).

47. Ces crédits doivent couvrir les frais des bureaux
du Directeur, des représentants de l'Office dans les pays
d'accueil, des districts et des camps, de la Commission
consultative et du Service de liaison à New-York.

48. La majoration de 60.000 dollars par rapport à
l'allocation pour 1959 est principalement destinée :l
couvrir l'augmentation des dépenses afférentes au per­
sonnel, et son importance relativement au montant glo­
bal de ce chapitre du budget s'explique du fait que
celui-ci comprend surtout des dépenses afférentes au
personnel. Le problème des traitements et salaires en
général a été exposé aux paragraphes 6 et 7 ci-dessus.

49. On a prévu un crédit de 6.000 dollars pour le
remplacement, devenu indispensable, du mobilier de
certains bureaux de districts.

0) Services général/X
Hlldurt 1960 Blldgct 1959

1.680.000 dollars 1.600.000 dollars

n) Administration ghzérale

l'UNR\VA et du transport dl's approYisionlll'nH.'nts (y
compris les manutentions portuaires) de ll'ur lieu dl'
prise eu charge par l'Uilke :\ leur lieu dl' consomma­
tion: en sont l'xdus ks chargl's portnairl's affl'l"l'nÎl's
aux p,roduits alinwntaires lle hase et k cotît Ile trans­
port (Il' l'es prollnits jusqu'aux l'ntreplits rl'gillnanx: lln
a dll'rchl' en l'ÏÏ<'t :1 supprinll'r (lans l'l' dlapitrl' du
hUllgt't l'l'l"tail1l'S 11ul'lllatillns appan'I\ll's du prix de l'l'S
(lenrl't's dl1l''; an iait qu'r'lll'S sont adll'tt'l's tantùt sur
place l'l tantl.t :1 1\1raugt'r ~ Yllir l'ga1l'Il1l'llt par. ILl l'Ï­
(le.;sus) .

43. 1:au'~n\l'Illatioll (k 33l).l)Oi) dllllars par rappnrt
au chiiin' (ll- 111:,tJ s't',,-pliqtlt' l'lllllllll' suit:

i) 11aussI' du Ctltît du tr:lItsl'lll't par C:UUilllb lk
louage l't lks sl'rYicl'S pllrtuairl's lllO.OOLl dollars):

ii) Remplaù'llll'ltl 11l' Y'.liturl's lk passagers l SLl.OOO
dollars) l't de camiolls ~ l.?ï.OOO dollars) hors ll'usage:

ii i) Rl'aml-Ilagl'Il \l'Il t d'a t l'l iers l'l aml'JioratiOIl ll'OU­
tillage (l).onn lh;llars) afill d'accrtlÎtrl' le l"l'nllemt'nt:

iy) ~\ugnwntation (ks irais afil'rellts au personnl'1
(54.000 dollars).

..J-..J-. Celte maj orat ion Ile ~3n.Onn dollars peut Sl'm­
hIer importante, mais l'1le l'st due en grande partie :1
des frais inl-yitah1es, et quant au solt1e, il rl-pond :\ Ime
Ill~cessité si 1'011 \"l'ut que l'Office entretielllle et utilise
rationnellemellt SOIl important parc automobile.

m) Contrôle dl's stocks ct entretos<lgc

•
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) s'élève au total
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50 soient un peu
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le l'Organisation
de s'engager à

les pays qui ont
Intinueront de le

taire an'c Ulll' genero:->Ill' au \\loin" aussi gralllh- qu'au,
panl\':ult et q~1l' ll~autn:s, pays seront en n\l'sure lie lui
f'lUlïur une :ude llllanl'lere.

5l). 11 faut ,.;ouligllt'r que l'l >tliee se troU\'l' senl'use­
lI1ent gêné dans l'élahoratilln et l'exéeutilln de ses pro-

1. - :\CTI\ïT{.:S ET PRllIILI:::\II':s J l·RIIlI!.!l'ES

P'01WRE l~i::X{.:RAL

1. L'Otlice ,.;'est troIlV{' eette :lI1nL'e, ell\\llllC les an­
nL'es l\rL'el'dente,.;, lll'vant des prohlt-n~l's juridiqu~'s au,ss!
nlllllhreux qlle variL's llaUS les dlllllaml's llu llrOlt pnn'
(l!t'llit eUllllllereial nutamllll'nl), lhl lh'llit administratif
intt'rnatiunal ('lui rL'git Sl'S rapports an'e sun perSlln­
ut'!) et llu drnit international puhlie (qui gOIl\'crne sun
statut juridique ct ses relatillus a\'l'C les gouverne­
Illents). I.e euntlit arlllé qui a L'datl' au l.ihan ail Cllnrs
(lu premier Sl'nl\',.;trc 1l)5K ('\ la pL'riOlle d'inspcuritl' et
lie tl'nsilln qlli s'en l'st sllivil" tantlis qlle nomhre lit'
frontières St' ferlllaient, ont PtL' alitant lIe facteurs sup­
pl{>mentaires lle complications",

2, COllln1l' on l'a Yll ;\ la scction 1\' dll prL'sent rap­
Ill1rt. 1t's relations lit' tr:l\'ail dl' l'Ornn' ;In'c h's IH111\'oirs
puhlics ont étL' gL'nLTaknll'l~t satisfaisantes, l'ncon' .qu'un
certain nomhn' Ill' prohlemes en suslwns contmllent
d'alollnlir la t:îchl' dl' ses services. \'oici hientl)t 10 ans
qu'il exerce son acli\'ilé l'n fan'ur (les r{>fugips ~le l'a.­
lestine t't pourtant Il'''; g'lll1H'nll'mellts (les pays II aecllell
cllntinllent dl' lui sllsciter t1e sérieusl'~ t1ifficllltt;s ;[ pro­
pos lie son statut juridique. Cl' sont. ses ~'appl:rts an'c
les autorit{>s lIe C;lla l't lie la pnlYlllce egyptwnne dl'
la Répuhliq\\l' arahe unieh qui soult-\'l'nt h's qllestions
(Il' principe les plus gra\'l's. Hien qlle L\s,.;emhlél' gé­
nérale. llans ~a .rL'sllllltilln 1315 (Xli [) du 12 dpcembre
1l)5~, ait dain'ml'nt rl'aflirmL' qlle n :~nnv:\ l'st U11

mg-ane suhsidiairt, dl' ]'( )rgani~ation des X atillns Unies,
et' malgrp les inll'n'elilion" n;pl,tées du Secrptaire gP­
nL'1'a1 dl' l'OXl' et llu Direclel1r (le l'PXR\V:\, le
(~lluvelïlelllent t1e la Rppuhliqlle arahe unie n'a pas
encore ITCOl1lm cl'lte qualitL' :l l'Office, ni admis qlle
la Conn'ntion sur les IU'ivilèg'es et immllllitps <le l'Or­
ganisation des Xalions Pnie,.; soit applicahll' :l l'l'lili-ci
dans la prll\'inn' pg'yptil'nne et ù (;aza. 11 Il'a t10nc pas
l'tL' L'tahli (Il' fondements juridiqlles corrects pour le
règ-lenll'nt des difnclI!t{>s qui surgissent sur le plan pra­
tiqlle et qlli flint parfois sériellsement ohstacle ù l'action
de l'Office. ])ans les autres pays t1'accueil et dans la
province syrienne dl' la R{>pllhliqne arahe unie, son
statut d'organe des :'-Jalillns Unies et le fait que la
Con\'l'ntion Illi est applicahle sont officiellement recon­
nus: mais il continue ù rencontre.r des complications,
car les autoritps slIhalternes. voire mêllle parfois les
lIIinist(~res et les trilnlllallx. sont imparfaitement au
courant lies ohligations qui leur incombent de ce fait.

3. En dehors dll prohlème fOlldamental que pose le
statut juridique dl' 1'( )fl1ce, l'interprétation de la Con­
vention et alltn's accords ainsi que leur application,
flint encore apparaitre <1e nomhreuses di\'ergellces de
viles. :\u bllut dl' près de dix ans, eertains gouverne­
ments continllent soit :l imposer :[ ]'( )ffice le paiement

Il :\/31)-l1. al1nexe Il, l1ar. 2.
h :\/-l931, al1l1exe Il, par. 3, 12 el sui\'.; comparer cepel1dant

:\\'t'c AI2?1?, annexe l~, par. 10, d .\/21)78, al1nexe l;, par. 15,
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gram\\les par l'impll,.;sihilitL' où il se trouve ,le prL'vllir
aSSl'Z tlÎt dan,.; l'annL'e le montant des n'cettes sur les,
qllelIl's il pOllrra e\lmpter. Il e,.;t done :[ souhaiter que
l' .\s,.;ell1hIL'l' gL'nL'rale et les pays ellutrihutain',.; puissent
lui garantir h,,.; fonlls 'lui lui ,.;ewnt néce,.;,.;ain's l'n 1l)(10.

(Il' taxes et llroits din'rs, et Cl' ail mL'pris des (Iisposi­
tipns Ile la sectillll ï de la ConH'ntilln l't ll'acconls Spl"
ciallx, soit ù nL'gliger (le prelllire Il's nll'sun's Ile remise
llU dl' remhollrsenll'nt prL'YI\l'S :[ la seclilll\ ~. privant
ainsi !'l'XR\Y:\ t1'une fractilln nolahle des fOI1lI.~ mi,.;
:l sa llis]1osition pour son n'l1\'fe ll'assistance allx rL'!U­
giL's; les qllestilllls ti,.;cales ahsorhent 1111t' part e~c~ssl\:e

du temps et dl's efforts lll' son pl'r,.;omwl maIgre 1ame­
lioration progressiH' de la sitllatioll dans tOIlS les pav,.;,
On pvalue ;[ près dl' 300.nOn dollars Il' montant des
taxes illlltînlt'Ilt perçues et qlli Illi sUllt rl'mhoursahk's
allx telïl\l's lies sections ï et ~ dl' la Clllln'ntilln. Parmi
d'alltres llil1lcu!tL's d'ordre pratiqlle, signalons des pOllr­
suites jlllliciaires contre l'Oflicl' 011 des memhres dl'
son personnel. Il's restrictions imposée,.; ;[ son activitL'
en matière d'importatilln et ll'exportation llll allx ll{>·
placemenls de ses fonctionnain's, ainsi que lieS tenta­
tin's d'ingL'rence dans Slln administratiun intelïle, no­
tamment en ce qlli concerne les nllminations de ses
fonctionnaires. Plusieurs (le l'elix-ci, ll'alltre part, ont
L'tL' mis en ptat d'arrestation par les pOllvoirs puhlics
qlli ont im'oqué, sans les préciser, des raisons lie sécu­
rité intpriellre pOlir justifier ces meslln's.

-1-. En dehors des taxes remhoursables llont il a ete
question pllls hallt. l'Ol1ice pllssède sur les pays d'ac­
c\\l,il des crL'ances d'tm montant dl' plus de xOO.OOO dol­
lars pOlir lesqllelles allclln mode dl' règlement n'a encore
L,té agréé par les dellx parties, sallf ail Lihan oit .un
accord de principe l'st intervenll portant constitlltlOlI
d'tm ComitL' mixte. :\u total. les n;c1amations prl'sell­
tL'es par 1'( )flice dans Chal'l111 des pays d'aeclleil, y com­
pris les rembollrsenwnb dl' taxes, se n;partissent ac­
tuellement conmlt' sllit: l ;aza et province égyptienne
de la Répllhlique a.rahe IInic, ïï.OOO (Iollars: provinCl'
syrienne de la Répllbliqlle arahe IInie, 31~.OOO dollars:
Jordanie, 142.000 dollars et Lihan, 555.nnO dollars.

5, Les difficultés allxquelles donne liell l'accord in­
tergllu\'l'rnemental relatif allx transports par voie ferr.ée
entre le Lihan, la Syrie et la Tordanie" n'ont pas diS­
paru. l)e plus, cette 'rL'glement;ition restrictive continue
ù entrainer pOlir l'Ot1ice, à lin rythme qlli va en :ll1g­
mentant, des frais supplémentaires et ne manque pas
lIe caUSl'r parfois lies difficultés et des retards au pré­
judice de l'approvisionnemeut des réfugit,s en Jordanie.
Des nl;gociation:; se poursuivent tant pour faire In'l'r Cl'S
restrictions que pour ohtenir le remhoUrSl'ml'nt ù l'Of­
fice dl'~ dppenses l'llnsidérahles ainsi l'nl'lll1rt1l'S ju~qu'ù

présent.
G. Durant l'année qui fait l'ohjet etu présent rapport,

rr rak, t1Ù l'Ofnce garde un hureau de liaison, a rem­
boursé toutes les taxe:; perçues sur les produits pétro­
liers depuis l l)52. En acceptant de procéder à Cl' rem­
hoursement pour toute cette pL'riode, le Gouvernement
a tacitement admis que le di'lai dl' forclusion d'llI1 an
opposable aux demandes dl' remhoursement d'impôts en

".\ 301'11, ;11111"",' Il. rar. .!(', el .\ 3'131, allllt'\l' Il, p;:r, -l,
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droit interne ne saurait entraîner l'annulation d'obliga­
tions ressortissant au droit international. Une autre
question relative à des impositions fiscales rétr oactives
sur la vente à l'Office, durant l'hiver 1958-1959, de
dattes destinées aux réfugiés fait actuellement l'objet de
discussions entre l'UNR\VA, le GouYernement irakien
et le fournisseur.

7. On a déjà signalé. dans des rapports antérieurs'l•

trois demandes d'indemnisation présentées par l'Office
au Gouvernement israélien. l'une à la suite de la des­
trnction d'une ~cole de l'Office en septembre 1956. lors
d'une incursion des forces israéliennes en Jordanie
(3.378,42 dollars), la deuxième au titre de dommages
causés par les forces lsrat'liennes lors de leur entrée à
Gaza et de leur occuj)ati(\n de ce territoire (309.R65
dollars) et la troisième pOUl des pertes et dommages
consécutifs à un accident de la circulation provoqué en
février 1957 par UIL véhicuie militaire israélien et au
cours duquel un fonctionnai~'e de l'VNR\VA a trouvé
la mort et deux autres Ont été blessés (62.500 dollars).
II a été également fait mention de diverses demandes
en remboursement adressées à l'Office par le Gouver­
nement israélien pour un montant glohal de plus de
55.000 dollars au titre de services et d'approvisionne­
ments que ce gouvernement déclare lui avoir fournis du­
rant la même période. Aucun fait nouveau n'est à si­
gnaler et toutes ces questions demeurent en suspens.

8. De multiples problèmes de droit privé ont conti­
nué de se poser tant au siège de l'Office que dans ses
bureaux régionaux, notamment à propos de contrats.
de baux et de polices d'assurance. Le nombre de con­
trats passés par la Division des achats. les bureaux ré­
gionaux et les services du Département nes opérations
pendant la période considérée a dépassé 5.000. dont plus
de 4.000 ont porté sur des achats de marchandises, de
matériaux et d'équipement. Citons également un con­
trat de transport aérien, des accords relatifs à des pres­
tations hospitalières et à des polices d'assmance. des
baux de location de terrains et d'immeubles, des adju­
dications de travau.x: de construction ainsi que des càn­
trats de transports et de services. Toutes ces transac­
tions font l'objet d'lm examen constant visant à en
améliorer et normaliser les méthodes, les modalités et
les formes. Encore que la plupart des litiges aient ét~

réglés à l'amiable, il a parfois été envisagé de recourir
à l'arbitrage. A la date où nous rédigeons le présent
rapport, l'Office a encore un grave différend avec un
fournisseur à propos d'un contrat pour des achats de
riz en 1958. Cette affaire a déjà donné lieu à des procé­
dures d'arbitrage, à sept actions judiciaires accessoires
et à des négociations avec deux gouvernements.

9. L'Office a également achevé l'élaboration· d'un
règlement du personnel régional qui entrera en vigueur
le 1er septembre 1959 et constituera une étape impor­
tante dans la mise au point de son droit administratif
interne. II prévoit notamment l'entrée en fonctions de
la Commission mixte d'appel dont il a été question
dans le rapport de l'année dernièree et contient des dis­
positions détaillées concernant le régime de sécurité
sociale. Des progrès ont été également accomplis en ce
qui concerne la définition et la normalisation du statut
et des conditions d'emploi des autres catégories de per­
sonnel et c'est sur la base des résu1tëts obtenus d'ores
et déjà que cette tâche se poursuivra l'année prochaine.

10. L'UNRWA a continué de collaborer étroite­
ment avec les autres organes et institutions des Nations

ct A/3686, annexe H, par. 8, et :\13931, annexe H, par. S.
e A/393I. annexe H, par. 8.
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Unies opérant dans sa reglOn d'activité. T,e Groupe
d'observation des Nations Unies au Lihan (UNOGIL)
a bénéficié - jusqu'à sa dissolution - du concours de
l'Office sur le plan juridique, ainsi d'ailleurs que la
Force d'urgence des Nations Unies (FUNU), mais cet
organisme ayant constitué son propre senice d'achat.
il a été mis fin à l'accord en vertu duquel l'Office le
secondait en matière d'approvisionnement. Une étroite
collaboration existe, toujours sur le plan jurHique.

Il. L'Office continue de bénéficier de l'étroite colla­
boration des services juridiques de l'Organisation des
Nations Unies et dt' diverses institutions spécialisées.
Il tient à exprimer ici sa g.ratitude toute particulière
pour le concours et les avis qu'il a reçus du Conseil!er
juridique de l'Organisation des Nations Unies.

II. - ACTIVITÉS ]l:RIDIQUES DAKS LES PAYS D'ACCUEIL

a) Pro~'illce égyptiE!nne de la République arabe unie
et territoire de Ga::.:a

12. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 2 de la
présente annexe, le Gouvernement de la Répuhlique
arabe unie n'a pas encore reconnu à l'ü:i\R\VA la qua­
lité d'organe subsidiaire de l'Organisation des Nations
Unies, en dépit de la récente résolution de l'Assemhlét'
générale et des interventions répétées du Secrétaire gé­
néraI de l'ONU et du Directeur de l'UNRWA. On
trouve d'ailleurs. dans une note verbale du I\Iinistère
des affaires étrangères en date du 1er décembre 1958.
un nouveau refus fo.rmel de reconnaître le statut juri­
dique de l'UKR\VA et d'appliquer la Convention sur
les privilt:ges et immunités de l'Organisation des Nations
Unies à laquelie l'Egypte a pourtant adhéré le 17 sep­
tembre 1948. L'Office a fait savoir au Gouvernement
de la République arabe unie qu'il était disposé à exa­
miner tout problème qui se présenterait à celui-ci dans
l'application de la Convention, mais maintient que la
reconnaissance de son statut, tel qu'il découle des dis­
positions de l'Assemblée générale, est indispensable si
l'on veut poser correctement les fondements juridiques
des problèmes concrets à résoudre. De son côté. le gou­
vernement s'est borné à se déclarer disposé à aplanir les
difficultés pratiques qui se présenteraient à l'Office.

13. Comme on le signalait dans le précédent rap­
port, l'Office a été actionné à plusieurs reprises devant
les tribunaux égyptiens par d'anciens membres de son
personnelf . Aucune poursuite de ce genre ne lui a été
intentée cette année; quant aux affaires des années pré­
cédentes, deux d'entre elles au moins demeurent en
suspens -l'une à Gaza et l'autre au Caire - devant
les tribunaux et, malgré la pratique internationale en
vigueur, ceux-ci n'ont pas encore été informés par le
gouvernement du statut de l'Office ni de son immunité
de juridiction. D'autre part, le Service d'inspection
du travail de Port-Saïd a réclamé une fois de plus com­
munication des dossiers du personnel de l'Office, puis y
a renoncé, et la question a été réglée de manière satis­
faisante avec le concours du Département des affaires
palestiniennes. A Gaza, des membres du personnel de
l'UNRWA ont été à plusieurs reprises arrêtés, inte.r­
rogés ou gênés dans l'exercice de fonctions qu'ils
exerçaient pourtant ès qualités et sur les instructions
expresses de l'Office. Des progrès ont néanmoins été
réalisés en ce qui concerne la question des saisies­
arrêtsg que les tribunaux de Gaza avaient cherché à
faire signifier à l'Office pour le recouvrement de

f A/3931, annexe H, par. 14.
g A/3931, annexe H, par. 16.
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,
sommes dues par certains de ses fonctionnaires. Les
pouvoirs publics sont convenus de renoncer il toute ten­
tative de cet ordre. Bien entendu, l'Office continue de
prendre toutes les mesures administratives voulues pour
que les memhres de son personnel fassent honneur à
leurs engagements et n'invoquent pas indûment l'immu­
nité dont il jouit.

1-+. Le problème des permis d'entrée à Gaza est en
pratique l'un des principaux qui restent à résoudreh •

Des progrès notables ont été enregistrés sur le plan ad­
ministratif: la durée de validité des permis a été portée
de trois à six mois et tous les renollvellements sont
effectués le 1er janvier et le 1er juillet, ce qui simplifie
d'autant les formalités. II est entendu en outre que des
visas de courte durée, \'alahles sept jours, seront accnr­
dés dans les rares cas où le permis d'entrée régulier
tarderait à être délivré. ::\Ialheureusement, certains
membres du personnel de l'Office, appelés par leurs
fonctions mêmes à se rendre sur le territoire, se \'oient
encore refuser aujourd'hui tant permis que \'isas à
court terme, et, pour d'autres, les formalité:: continuent
il trainer en longueur, ce qui ne manque pas d'entraver
considérablement l'activité de l'Office à Gaza.

15. On signalait dans le rapport précédent que les
pouvoirs publics voulaient impose.r au personnel inter­
national l'obligation de remplir un formulaire de décla­
ration pour étrangersi ; cette question est maintenant
résolue puisqu'il est entendu que les fonctionnaires de
l'Office ne seront tenus désormais de remplir que le
questionnaire habituellement requis pour l'obtention
d'un visa.

16. Des dispositions satisfaisantes régissent l'exoné­
ration et le remboursement de la plupart des taxes, et
les modalités adoptées en cette matière n'ont donné lieu
à aucune difficulté. Les autorités de Gaza ont reconnu
l'exemption des droits de timhre dont bénéficie l'Office
et lui ont remboursé une partie des taxes per<;ues à ce
titre: cependant, eUes sont revenues sur leur décision
par la suite, si bien qu'elles ont non seulement cessé
leurs remboursements mais lui ont réclamé les sommes
qu'il avait recouvrées. En matière de fiscalité, les prin­
cipaux problèmes qui se posent actuellement dans la
province égyptienne de la République arabe unie et à
(;aza concernent les taxes municipales qui frappent à
Port-Saïd les marchandises exportées et divers droits
de timbre sur les documents commerciaux - connais­
sements, etc. Il ne s'agit jusqu'à présent que de sommes
relativement modiques.

17. L'Office a adressé cette année au Gouvernement
de la Réptihlique arabe unie une demande en rembour­
sement de 6R.993 dollars pour des dommages causés il
ses hiens en 1955 au cours d'émeutes consécutives à une
incursion des forces israéliennes sur le territoire de
Gaza. Cette réclamation, que toute une série d'événe­
ments avaient empêché l'Office de présenter jusqu'alors,
est fondée sur le fait que les autorités égyptiennes étaient
tenues d'assurer la sécurité des biens des ~ations Unies.
Or le goU\'ernement a rejeté toute responsabilité de ce
chef, si bien que cette affaire fait actuellement l'objet
de négociations.

b) Province syrÙ?ll11e de la République arabe UnIe

18. Le statut de l'UNRWA en tant qu'organe sub­
sidiaire de l'Organisation des ~ations Unies a~x termes
de l'Article 22 de la Charte et le fait que là Convention

h A/3931, annexe H. par. 13.
/3931, annexe H, par. li.
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sur les privilèges et immunités de l'Organisation des
Nations Unies lui est applicable sont reconnus l'un et
l'autre dan." la province syrienne de la RéIJublique
arabe unie où la sitm.~ion à cet égard va s'améliorant,
L'Office est heureux de signaler à ce propos qu'au cours
de l'année, les tribunaux de la province syrienne, exci­
pant de son statut juridique, se sont fondés sur son
immunité de juridiction pour déclarer non recevahles
p~usieurs actions int~'ntées contre lui. L'Office a prévu
d autres modes de reglement dans les cas de ce genre.
Cependant de nombreux litiges et problèmes restent en
suspens et les pouvoirs publics, surtout aux échelons
inférieurs de la hiérarchie, montrent parfois une cer­
taine ignorance ou méconnaissance du statut de
l'CNRWA.

19, L'Office continue à .rencontrer les difficultés
exposées dans les rapports précédents j en ce qui con­
cerne les déplacements des membres de son personnel
en mission, tant à l'intérieur du territoire que lors de
leur entrée dans le pays: certains d'entre eux se sont
vu interdire des districts où l'Office exerce son activité,
:'oi.:e même l'accès de ses camps. Il s'est produit un
mCldent plus grave encore: un fonctionnaire a été arrêté
clans les locaux mêmes de l'Office au mépris de son
inviolabilité et immédiatement expulsé du pavs sans le
moindre motif à l'appui. Malgré ses protestatioiJs, aucune
réparation n'a été ofterte à l'Office. Les formalités doua­
nières sont complexes et longues à l'excès et des commis­
sions douanières, dotées de pouvoirs quasi judiciaires,
cherchent à frapper d'amende tout retard dans l'accom­
plissement de certaines formalités requises pour expédier
les marchandises en transit du Liban à destination de la
Jordanie.

20. Un autre problème est celui que pose l'exten­
sion à la province syrienne d'une loi obligeant les res­
sortissants de la République arahe unie désireux d'en­
trer au service d'une organisation internationale à en
demander l'autorisation au ~linistère de l'intérieur. Il
s:est ré\:élé diff!cile, au déhut, d'élaborer des disposi­
tIOns qUI ne sOIent pas en contradiction "vec les Ar­
ticles 100 et 101 de la Charte des Nations Unies et avec
le paragraphe 9, b, de la résolution 302 (IV) de l'As­
semhlée générale. mais. à la fin de la période il l'étude,
une solution acceptahle semblait être en vue. Les litiges
signalés précédemmentk , relatifs à l'imposition sur le
revenu des resso.rtissants de la République arabe unie
employés par l'Office, ne sont pas encore réglés, mais
les pouvoirs publics n'ont pris aucune mesure exécu­
toire et la question demeure en suspens. 11 en est de
même pour les obligations militaires des intéressés.

.21. L'Office.a adressé au Gouvernement de la Répu­
bltque arabe ume une demande en remboursement d'un
montant de 254.628,89 dollars représentant la différence
entre le coût du transport ferroviaire et celui du trans­
port par route jusqu'au 31 décembre 1956, sur les
tron<;ons en territoire syrien des lignes de communi­
cation entre Beyrouth et la J ordaniel. A cette occasion,
l'Office a réaffirmé son droit, que lui déniait le Gouver­
nement de la République arabe unie, de choisir entre
le transport par rail et par route. Le gouvernement a
contesté le bien-fondé de cette demande en rembourse­
ment des frais supplémentaires déjà encourus, et. n'a
pas encore accordé à l'Office la liberté d'opter à l'avenir
entre ces deux mocles cie transport. En revanche, et
malgré la fermeture de la frontière syro-jo.rdanienne

j A/3931, annexe H, par. 22.
k A/3931, annexe H, par. 23.
1 Voir par. 5 ci-dE'~'us.
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pendant près de la moitié de la période à l'étude, des
arrangements spéciaux ont été conclus en vue de per­
mettre à l'Office de faire transiter par la province
syrienne de la République arabe unie les approvision­
nements qu'il lui fallait expédier du Liban en Jordanie.

22. L'Office poursuit sans relâche ses efforts en
vue d'ohtenir son exonération des taxes et droits de
douane et le remboursement des sommes qu'il é'. déjà
versées il ce titre, et des progrès dans l.'e domaine ont
été signalés dans le rapport précédentm • Récemment, en
fait, il vient d'être remboursé pour la première fois de
certains de ces droits et taxes: son exonération des
droits de timhre est généralement admise il présent. hien
qU'l'Ile ne s'étende pas encore aux taxes connexes au
profit de la défense nationale et de l'enseignement. Il
reste il régler de nomhreux prohlèmes concernant la
date d'entrée en vigueur de l'exonération, la non-validité
des délais de forclusion prévus par la législation na­
tionale, la liste des documents il fournir et le l.'aractère
fiscal de certains droits. Ces questions font actuellement
l'objet de négociations avec les services compétents. Au
total, le montant des créances afférentes à des impôts
s'élève à envIron 75.000 dollars pour la province
syrienne.

c'l Jordanie
23. Bien que le Gouvernement jordanien recon­

naisse le statut de l'Office en tant qu'organe subsidiaire
de l'Organisation des Nations Unies, il est apparu que
ce statut était parfois mal compris. Cependant, dans
l'ensemble, les relations de travail ont continué d'être
bonnes et, au cours de cette première année qui a suivi
l'adhésion de la To.rdanie à la Convention sur les pri­
vilèges et immui1ités de l'Organisation des Nations
Unies, de grands progrès ont pu être accomplis dans
la voie de leur normalisation sur la hase des dispositions
de cet instrument diplomatique fondamental. L'appli­
cabilité de la Convention à l'Office n'a jamais été con­
testée, mais certaines difficultés ont surgi faute d'une
législation interne en la matière. Des divergences de
vues se présentent également quant il l'interprétation
de certaines dispositions de ladite convention. Aucun
progrès n'a été enregistré dans la voie d'une revision
de l'Accord général actuellement en vigueur entre la
Tordanie et l'Office".
. 24. A la suite de l'adhésion de la Jordanie a la
Convention en janvier 1958, les mesures nécessaires ont
été prises en accord avec le Gouvernement jordanien
pour que l'Office cesse de déduire l'impôt sur le revenu
des traitements du personnel recruté sur place. Bien
qu'il ait été directement réclamé à des fonctionnaires
les sommes dues par eux au titre de l'impôt sur le
revenu et des taxlS instituées au profit des services
sociaux, il semble qu'aucune de ces sommes n'ait été
effectivement pen;ue jusqu'ici. La question a été déférée
au Secrétaire général.

25. Parmi d'autres difficultés, signalons la fouille
sans autorisation préalable des sacs de cour.rier de
l'Office et la perquisition de ses locaux en aoÎtt 1958 à
la suite de l'arrestation d'un fonctionnaire accusé de
complicité dans la destruction à la bombe d'édifices
publics: la signification de citations à comparaître et
autres notifications; l'arrestation d'un fonctionnaire qui
avait refusé de communiquer des dossiers de l'Office;
enfin, l'obligation imposée aux employés recrutés locale­
ment de s'inscrire en vue de servir dans la garde na-

mA/3.931, annexe H, par. 23.
ft A/3931, annexe H, par. 25.
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tionale. L'Office a fait des r::-présentations au sujet de
toutes ces questions qui, pour la plupart, ont pu être
réglées de manière satisfaisante. Dans d'autres cas, il
a levé l'immunité de certains fonctionnaires lorsqu'il a
estimé qu'il pouvait le faire sans porter préjudice aux
intérêts de l'Organisation des Nations Unies et que
cette immunité entravait le cours de la justice.

26. Aucun progrès n'est à signaler quant à la de­
mande en dommages-intérêts (49.821,53 dollars) pré­
sentée par l'Office à la suite des émeutes de 1955-1956°.
Le seul fait nouveau est la proposition de l'Office de
soumettre cette demande ainsi que d'autres questiotis
pendantes à l'arbitrage, mais le gouvernement n'a pas
encore fait savoir s'il serait disposé à y consentir. Il
en est de même en ce qui concerne l'indemnisation ré­
clamée par l'Office pour la saisie-arrêt illégale de ses
avoirs en 1954, demande à laquelle il n'a pas encore été
donné suiteP•

27. Plusieurs réclamations de l'Office relatives au
remhoursement de taxes restent en suspens; la plus
importante porte sur une taxe, instituée au profit de la
garde nationale, sur les achats de ciment. L'Office a
réclamé au gouvernement, le 30 mai 1959, le rembour­
sement de 57.719,30 dollars perçus à ce titre jusqu'à
la fin de 1958. A l'heure où nous rédigeons le présent
rapport, aucune exemption n'a été accordée à l'Office
et il n'existe toujours pas de système approprié de
remboursement ou de remise bien que les négociations
à ce sujet marquent quelque progrès. Dans le même
domaine, il reste encore à résoudre les problèmes relatifs
aux droits perçus sur les produits pétroliers, aux droits
de surestarie, aux droits de timbre et aux impôts
fonciers.

28. Les discussions se sont poursuivies durant toute
l'année au sujet d'un litige relatif à un contrat d'achat
de farine conclu en 1954 par l'Office et le Ministère de
l'économie. Le Gouvernement jordanien réclame une
somme d'environ 160.000 dollars retenue par l'Office à
titre d'indemnisation pour les dommages subis en raison
de la non-exécution du contrat. En principe, les parties
sont convenues de recourir à l'arbitrage, mais il reste
la question de savoir si cet arbitrage devrait s'exercer
dans le cadre régional ou international. L'Office soutient
que, dans un litige entre un gouvernement et un organe
des Nations Unies, l'arbitre doit être choisi sur le plan
international. A cette occasion, il a suggéré que les deux
parties profitent de l'institution d'une procédure d'ar­
bitrage pour régler d'autres litiges (vo;~ par. 26 ci­
dessus), mais cette proposition n'a pas été agréée par
le gouvernement.

d) Liban

29. Durant la période à l'étude, l'Office a dÎt con­
tinuer à faire face aux difficultC d'ordre juridique men­
tionnées dans le rapport de l'année dernièreq qui avaient
surgi par suite des troubles politiques au Liban et les
répercussions de ces troubles lui en ont posé de nou­
velles. Les restrictions au passage de la frontière libano­
svrienne et à la circulation sur le territoire libanais (lnt
été levées dès la fin de la crise, mais d'autres problèmes,
concernant plus particulièrement la sécurité dans les
camps, se sont aggravés. Malgré la bonne volonté des
autorités et leur désir de remplir leurs obligations, la
protection qu'elles ont assu!ée à I:O~ce n'a pas !oujours
pté celle que lui permettaIent d esperer le drOIt et les

°A/3931. annexe H, par. 26.
p A/3931. annexe H, par. 26.
q A/3931, annexe H, par. 29.
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usaO'es internationaux. Des fonctionnaires ont été atta­
qUé~, des biens de l'Office endommagés ou pillés et son
activité considérablement gênée par l'intervention de
certains groupes ou individus dans les camps et les
dispensaires notamment. En raison de toutes ces diffi­
cultés, il a reçu quelques demandes en vue du réajus­
tement de dispositions contractuelles.

30. La situation s'est également aggravée en ce qui
concerne les terrains de camps. Comme dans tous les
pavs d'accueil, ceux-ci ont été fournis à l'Office par
le -gouvernement qui, cependant, n'a pas toujours pris
les dispositions voulues vis-à-vis des propriétaires du
sol, et certains d'entre eux ont agi directement en
justice contre des familles de réfugiés pour les faire
expulser des parcelles qu'elles occupaient dans l'en­
ceinte des camps de l'UNRWA. J\falgré les demandes
répétées de l'Office, le gouvernement n'a pas pris les
mesures nécessaires pour remédier à cet état de choses,
qui demeure t:ne cause d'agitation et de graves diffi­
cultés. Le gouvernement lui-même a demandé le trans­
fert de plusieurs camps et le déplacement de certains
réfugiés installés sans autorisation aux alentours des
camps, dans la banlieue de Beyrouth, mais il n'a fourni
ni les terrains ni les aménagements nécessaires à cet
effet.

31. Au Liban où le statut de l'Office en tant qu'or­
gane subsidiaire de l'Organisation des Nations Unies
est reconnu par le gouvernement, celui-ci s'est expressé­
ment déclaré disposé à appliquer, conformément à la
pratique internationale, la Convention sur les privilèges
et immunités de l'Organisation des Nations Unies. En
pratique, cependant, cette application par tous les minis­
tères et services gouvernementaux, notamment aux
échelons inférieurs de la hiérarchie administrative, n'est
pas encore entièrement satisfaisante, et de nombreux
problèmes juridiques continuent à surgir, tant à ce
propos qu'au sujet de l'ap?lication de l'Accord conclu
le 26 novembre 1954 entre le Gouvernement libanais et
l'UNRWA. Des sommations et ordonnances de saisie
sont adressées à l'Office même ou à son Directeur, con­
trairement aux dispositions de la section 2 de la Con­
vention et, comme on le mentionnait dans le précédent
rapportr

, les pouvoirs publics ignorent parfois délibéré­
ment les immunités ries fonctionnaires de l'Office ou
n'en tiennent pas suffisamment compte - ainsi en ma­
tière de signification judiciaire et d'actions en justice
portant sur des actes accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions.

32. Malgré certains progrès, la situation dans k
domaine des exonérations fiscales, des remboursements
et autres objets de réclamation, laisse encore à désirer.
Certaines taxes ont été remboursées cette année et des
dispositions sont prises actuellement avec le Directeur
général des douanes, conformément à la section 8 de
la Convention, en vue d'élaborer un mode de rembour­
sement des droits et taxes compris dans le prix des biens
achetés sur place. Les deux principales réclamations
signalées dans le rapport précédent· et qui concernent
des droits portuaires (107.820 dollars) et les frais sup­
plémentaires incombant à l'Office du fait qu'il est con­
traint d'effectuer certains transports par voie ferréet

(338.583 dollars au 31 décembre 1956) sont toujours

r A/3931, annexe H, par. 32.
R A/3931, annexe H, par. 31.
t Voir par. 5 ci-dessus.
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en suspens en dépit de leur acceptation formelle par le
gouvernement et des démarches de l'Office auprès des
plus hautes autorités officielles. Un grave prùblème se
pose également du fait que l'Office s'est vu refuser
récemment le bénéfice de son exonératicn des droits de
timbre qui, pour les seules polices d'assurance, s'élèvent
déjà à 30.000 dollars. Cette affaire est à l'étude, ainsi
que d'autres problèmes d'ordre fiscal; au total, le mon­
tant des remboursements demandés dépasse 140.000
dollars.

33. Comme l'indiquait le rapport de l'année der­
nière", il avait été convenu en principe que les réclama­
tions en suspens et autres problèmes connexes seraient
déférés à une commission mixte composée de repré­
sentants du gouvernement et de l'Office. En raison de
la crise d~ l'été de 1958, il a fallu surseoir à l'exécution
de ce projet et aucune mesure n'a été prise depuis lors
pour créer ladite commission, malgré les propositions
que l'Office, dès la fin des troubles, a de nouveau
formulées en ce sens.

III. - COKCLUSION

34. Dans un exposé des tâches de l'Office sur le plan
juridique, et plus particulièrement des difficultés aux­
quelles il doit faire face dans ses .relations avec les
gouvernements des pays d'accl!'.'i1, il ne faut pas SOU5­

estimer l'importance des problèmes que les gouverne­
ments ont à résoudre de leur côté. Comme on l'a déjà
indiqué au chapitre IV du présent rapport, l'ampleur
des opérations de l'Office, le grand nombre des emplo­
yés qu'il recrute localement et le fait que ses principales
activités - alimentation, santé, enseignement et loge­
ment - touchent à des questions qt!i intéressent direc­
tement les gouvernements des pays d'accueil, sont autant
d'éléments dont il convient de tenir compte lorqu'on
cherche à comprendre le peu d'empressement de certains
de ces gouvernements à traiter l'Office comme un
organe de l'Organisation des Nations Unies. Divers
facteurs historiques et politiques viennent encore com­
pliquer le problème. Il semble que les gouvernements
tendent aussi à confondre les privilèges diplomatiques
traditionnels avec les immunités de fonction des mem­
bres du personnel des Nations Unies, immunités qui
sont prévues dans la Convention et ne visent strictement
que l'exercice de fonctions officielles.

35. Saas doute l'Office sortirait-il de son rôle s'il
tentait d"exposer en détail les vues des gouvernements
des pay;; d'accueil quant aux divers problèmes ci-dessus,
mais il reconnaît que certains de ces problèmes donnent
lieu à de véritables divergences de vues et que des
erreurs peuvent être commises de part et d'autre.
L'Office estime que dans le but de résoudre de tels
différends, nés de r._Jtifs légitimes, il importe de mettre
au point une méthode permettant d'aplanir plus rapi­
dement les désaccords de la manière indiquée plus haut,
au chapitre IV. Beaucoup de ces derniers, par exemple,
perdraient toute raison d'être si l'on faisait avec les
gouvernements d'accueil le point de la situation en ce
qui concerne les accords. Lorsque les fondements juri­
diqw 3 auront ainsi été correctement posés et que l'Office
et 1 gouvernements des pays d'accueil seront convenus
• ode de règlement de leurs litiges, l'Office est certain
q 3era possible de résoudre les problèmes qui font
l'ooJet de la présente annexe.

u A/3931, annexe H, par. 31 et 32.
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